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CODE DE LõETHIQUE  

 
 

JE VAIS PARTICIPER A UNE COMPETITION 
 

JE M½ASSURE QUE JE suis bien inscrit à cette rencontre sport ive.  
 

Je vérifie que mon passeport est à jour et comporte  : 
 

-  les timbres de licence nécessaires  ; 
-  mon certificat médical de non contre -indication à la comp étition  ; 
-  SI JE SUIS MINEUR, L½AUTORISATION PARENTALE D½Y participer,  
-  pour un championnat, mon justificatif de nationalité fra nçaise.  

 
JE CONTRÔLE L½hTAT DE MON KARATh-gi,  
de mes ceintures, de mes prote ctions.  

 
Je contrôle que je suis bien au poids  
dans la catégorie où je suis in scrit.  

 
 

JE TIENS A BIEN ME COMPORTER 
 

J½APPLIQUE LES CONSIGNES DES ORGANISATEURS. 
 

Je respecte mes adversaires sur le tatami  
ET EN DEHORS DE L½AIRE DE COMPhTition.  

 
Je respecte les décisions des arbitres et des juges.  

 
Je reste digne dans la défaite comme dans la victoire.  

 
J½INVITE CEUX QUI M½ACCOMPAGNENT ´ M½ENCOURAGER  

avec la plus grande sportiv ité.  
 

Je donne par mon comportement une bonne image de ma disc ipline.  
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LE  MOT  DU  PRESIDENT  
 
 

Jôai beaucoup de plaisir ¨ vous pr®senter les nouveaux r¯glements de comp®tition 

et dôarbitrage qui vont encadrer lôorganisation de nos manifestations sportives tout au 

long de la saison 2010 ï 2011. 

 

Cette ann®e, dôimportantes modifications du r¯glement dôarbitrage voient le jour. 

 

Il sôagit comme lôa souhait® le Pr®sident de la F®d®ration mondiale de karaté, 

Monsieur Antonio ESPINOS, de permettre aux combattants lôexpression dôun karat® 

plus vigoureux, valorisant lôex®cution des techniques sportives et diminuant 

lôimportance n®gative des sanctions parfois vite attribuées de manière trop zélée. 

 

Il importe donc de mesurer les changements dôune telle r®glementation qui 

sôillustreront de deux mani¯res tr¯s visibles, notamment pour ce qui concerne la force 

des coups portés et le rôle des arbitres et des juges. 

 

Ainsi, tous les coups au corps seront toujours comptés comme des techniques 

valables. 

Dans le cas où ils ne seraient pas maîtrisés, notamment au visage, ils seront 

pénalisés, mais  sans rapporter de point ¨ lôadversaire. 

 

Par ailleurs, la répartition des fonctions des arbitres et des juges sera clairement 

établie. 

Les arbitres assureront les civilités et animeront le combat. 

Il leur appartiendra dôen g®rer le rythme et de savoir  lôarr°ter pour que les juges 

prononcent leur décision. 

Attribuer les points sera en effet exclusivement de la responsabilité des juges, 

responsabilité quasiment unique mais essentielle. 

 

Cette nouvelle forme dôarbitrage devra aboutir ¨ la r®alisation de combats aux 

techniques plus réalistes, qui verront la victoire décernée à ceux qui auront le plus 

marqué. 

 

Le spectacle du karaté devrait donc retrouver une forme de crédibilité que tous 

ses amateurs apprécieront. 

 

Je souhaite donc à tous une très bonne année sportive. 

 
         Le Président de la Fédération 
       

                     Francis DIDIER  
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LE MOT DU DIRECTEUR  

TECHNIQUE NATIONAL  
 

Vous trouverez dans les pages qui suivent lôessentiel des renseignements qui 

contribueront à vous assister, soit dans lôorganisation des comp®titions dont vous aurez 

la charge, soit pour y faire participer vos élèves ou pour y participer vous-même. 

 

Le règlement des comp®titions et dôarbitrage contient dôabord des tableaux de 

synthèse qui pr®sentent lôensemble des comp®titions qui dérouleront durant la saison à 

venir, et qui r®capitulent les cat®gories dô©ge et de poids qui seront mises en îuvre. 

 

Il présente ensuite en une douzaine de pages les règles générales qui encadrent 

lôorganisation et le d®roulement de la quasi-totalité des manifestations. 

Leur  lecture est indispensable pour bien comprendre les responsabilités de 

chacun des acteurs. 

 

Les compétitions officielles plac®es sous lô®gide de la f®d®ration fran­aise 
sont ensuite listées une à une.  

Des modifications diverses ont été apportées à certaines de ces compétitions 

existantes. Dôores et d®j¨, je vous en indique quelques grands ®l®ments. 

 

Sôagissant dôabord des Qualifications pour les coupes de France kata et 

combats Pupilles ï Benjamins, les ligues organiseront dorénavant deux 

compétitions régionales :  

- une première coupe dite Elite qui qualifiera les deux finalistes (en combat) ou 

les deux finalistes et les deux 3èmes (en kata) pour la Coupe de France ; 

- quelques temps après, une seconde coupe dite Honneur, à laquelle ne pourront 

pas participer les finalistes de lô®dition Elite.  

Les deux finalistes de la compétition Honneur seront également qualifiés 

pour la Coupe de France. 

La compétition interrégionale dite INTER REGION PB (précédemment 

PPB) ne sera plus sélective.  

Elle pourra cependant °tre organis®e ¨ lôinitiative des pr®sidents de ligue. 

 

Par ailleurs, le Championnat de France par équipes combats concernant 

les catégories des seniors hommes et des seniors femmes sera divisé en deux 

tournois différents qui seront cependant organisés la même journée dans le 

même lieu ; 

- le championnat de France Elite des clubs qui regroupera les huit meilleures 

équipes et les fera se rencontrer en deux poules de quatre équipes pour la com-

pétition des hommes, et deux poules de trois équipes pour la compétition des 
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femmes. Dans ce tournoi, les deux premiers de chaque poule accèderont à la 

finale ; 

- le championnat de France Honneur des clubs qui regroupera dans un tableau 

traditionnel les équipes qualifiées au championnat de France par les compéti-

tions de ligue. Les équipes qualifiées dans le championnat de France Elite ne 

participeront pas à ces qualifications.  

A lôissue des deux comp®titions les titres de champion de France Elite et 

Honneur seront délivrés aux clubs vainqueurs. 

Les finalistes du championnat de France Honneur des clubs seront 

qualifiés la saison suivante au championnat de France Elite des clubs. 

Les derniers de chaque poule du championnat de France Elite seront 

rétrogradés la saison suivante dans le championnat de France Honneur des 

clubs. 

 

Enfin,  les Compétitions par équipe Kata seront organisées dans les 

catégories suivantes : 

- seniors hommes et seniors femmes ; 

- cadets ï juniors hommes et cadettes ï juniors femmes ; 

- benjamins ï minimes garçons et benjamins ï minimes filles ; 

- poussins ï pupilles mixtes. 

Les clubs pourront engager une ou plusieurs équipes dans les 

compétitions départementales et des ligues. 

La réalisation des bunkaï est réservée au plan national : 

- Aux finales dans la catégorie des juniors ; 

- Aux finales et aux matchs pour la 3
ème

 place dans la catégorie des seniors.  

 

En plus des compétitions officielles, sôagissant notamment des enfants et des 

jeunes des PPB, des formes de compétition plus ludique seront cette année 

proposées aux ligues et aux départements. Jôesp¯re quôelles seront mises en application 

pour que les plus jeunes puissent trouver dans les compétitions officielles mais aussi dans 

ces compétitions amicales, les meilleures raisons de se sentir bien dans notre fédération. 

 

La lecture du livret se termine enfin par le R¯glement dôarbitrage présenté 

dans sa version complète. Des modifications très importantes y ont été apportées, 

notamment en raison des changements de la réglementation internationale. 

 

Ce règlement des compétitions et dôarbitrage est donc un document important, je 

vous en souhaite un tr¯s bon usage. Je formule le vîu quôil vous sera tr¯s utile. 

 

           Le Directeur Technique National 
 

        Dominique CHARRE 
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TABLEAUX DE SYNTHESE 
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CHAMPIONNATS  ET COUPES COMBATS 
 

CHAMPIONNATS COMBATS 
Poussins        
6 - 7 ans 

Pupilles        
8 - 9 ans   

Benjamins       
10 - 11 ans 

Département 
individuel       

équipe       

Ligue 
individuel       

équipe       

Inter-région individuel      

National 

individuel       

équipe       

 

COUPES COMBATS 

 
Poussins        
6 - 7 ans 

 
Pupilles        
8 - 9 ans   

 
Benjamins       
10 - 11 ans 

Département 

individuel V V V 

équipe       

Ligue Elite et 
Honneur 

individuel V V V 

équipe       

Zones nord / sud individuel       

National 

individuel   V V 

équipe       

 
Compétition individuelle  

V AUTORISEE aux compétiteurs étrangers 

X NON autorisée aux compétiteurs étrangers 

Les compétitions par équipes sont ouvertes aux étrangers 
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SAISON 2010 ï 2011 
  

Minimes  
12 - 13 ans 

Cadets             
14 - 15 ans 

Juniors             
16 - 17 ans 

Séniors        
18 ans et + 

Espoirs         
18 - 20 ans 

X X X X J2   

         

X X X X J2   

     C2  J2   

     X J2   

X X X X J2   

     C2  J2   

 
Minimes       

12 - 13 ans 

 
Cadets             

14 - 15 ans 

 
Juniors             

16 - 17 ans 

 
Séniors        

18 ans et + 

 
Jeunes         

18 -  20 ans 

          

          

          

          

V B2 V M2 V C2  
Zones nord 

et sud    

V V V V J2 V J2 

     C2  J2  J2 

 
B2 surclassement des Benjamins 2ème année autorisé 
M2 surclassement des Minimes 2ème année autorisé 
C2 surclassement des Cadets 2ème année autorisé  

J2 surclassement des Juniors 2ème année autorisé 
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CHAMPIONNATS  ET COUPES  KATAS  
 

CHAMPIONNATS KATAS 
Poussins        
6 - 7 ans 

Pupilles        
8 - 9 ans   

Benjamins       
10 - 11 ans 

Département 
individuel    

équipe      

Ligue 
individuel     

équipe      

National 
individuel     

équipe      

 
COUPES        KATAS 

 

COUPES KATAS 
Poussins        
6 - 7 ans 

Pupilles        
8 - 9 ans   

Benjamins       
10 - 11 ans 

Département 
individuel V V V 

équipe Poussins Pupilles Benjamins 

Ligue 
individuel V V V 

équipe Poussins Pupilles Benjamins 

National 
individuel   V V 

équipe       

  

COUPES          COMBINEES 
 

  

Poussins        
6 - 7 ans 

Pupilles        
8 - 9 ans   

Benjamins       
10 - 11 ans 

Ligue individuel V V V 

National individuel       
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SAISON  2010 - 2011 
  

Minimes      
12 - 13 ans 

Cadets             
14 - 15 ans 

Juniors             
16 - 17 ans 

Séniors        
18 ans et + 

Espoirs         
18 - 20 ans 

X X X  X    

     J   

X X X  X    

  Cadets Juniors  J   

X X X  X    

  Cadets Juniors  J   
 

SAISON  2009  2010 
  

Minimes      
12 - 13 ans 

Cadets             
14 - 15 ans 

Juniors             
16 - 17 ans 

Séniors        
18 ans et + 

Espoirs         
18 - 20 ans 

          

Minimes         

          

Minimes         

V V V V  

  Cadets Juniors  J   
  

SAISON  2009  2010 
  

Minimes       
Cadets             

14 - 15 ans 
Juniors             

16 - 17 ans 
Séniors        

18 ans et + 
Séniors  

par Equipes 

 V V V V  

 V V V V  

 

J surclassement des Juniors  autorisé 
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Cat®gories dô©ges                     

Individuels 
Mini 

poussins 
Poussins        
6 - 7 ans 

Pupilles        
8 - 9 ans   

Benjamins       
10 - 11 ans 

 Masculins 
Féminines 

nés après 
2004 

nés en           
2003 - 2004 

nés en           
2001 - 2002 

nés en           
1999 - 2000 

  
 

Catégories de poids                     

  
Mini 

poussins 
Poussins        
6 - 7 ans 

Pupilles        
8 - 9 ans   

Benjamins       
10 - 11 ans 

         

Féminines     

  -20 -20 -25 -30 

  -25 -25 -30 -35 

  -30 -30 -35 -40 

  -35 -35 -40 -45 

  35 et +  -40 -45 -50 

     40 et + 45 et + 50 et + 

         

Masculins      

  -20 -20 -25 -30 

  -25 -25 -30 -35 

  -30 -30 -35 -40 

  -35 -35 -40 -45 

  -40 -40 -45 -50 

  40 et +   -45 -50 -55 

     45 et +  50 et + 55 et + 
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Saison 2010 ï 2011 

Minimes      
12 - 13 ans 

Cadets             
14 - 15 ans 

Juniors             
16 - 17 ans 

Séniors        
18 ans et + 

Espoirs         
18 - 20 ans 

nés en           
1997 - 1998 

nés en           
1995 - 1996 

nés en           
1993 - 1994 

1992 et 
avant 

 1990  1991 
1992 

 
  

Saison 2010 ï 2011 

Minimes      
12 - 13 ans 

Cadets             
14 - 15 ans 

Juniors             
16 - 17 ans 

Séniors        
18 ans et + 

Espoirs         
18 19 20 

ans 

  

         

-40 -47 -48 -50 -50 

-45 -54 -53 -55 -55 

-50 54 et + -59 -61 -61 

-55  59 et + -68 -68 

55 et +   68 et + 68 et + 

    OPEN OPEN 

       

        

-40         

-45 -52 -55 -60 -60 

-50 -57 -61 -67 -67 

-55 -63 -68 -75 -75 

-60 -70 -76 -84 -84 

-65 70 et + 76 et + 84 et + 84 et + 

65 et +   OPEN OPEN 
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Cat®gories dô©ges des V®t®rans 

Individuels 
Vétérans 1 
35 ï 45 ans 

Vétérans 2 
46 ï 55 ans 

Vétérans 3 
Plus de 55 ans 

 Masculins 
Féminines 

nés entre 1965 
et 1975 

nés entre 1955 
et 1964 

nés en 1954 et 
avant 

  

Catégories de poids                     

  
Vétérans 1 
35 ï 45 ans 

Vétérans 2 
46 ï 55 ans 

Vétérans 3 
Plus de 55 ans 

Féminines       

  -55 -55 -55 

  -61 -61 -61 

  -68 -68 -68 

  68 et + 68 et + 68 et + 

      

        

Masculins       

  -67 -67 -67 

  -75 -75 -75 

  -84 -84 -84 

  84 et + 84 et + 84 et + 
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REGLEMENT DES COMPETITIONS 
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I ï LES DIFFERENTS ACTEURS 

RÔLES ET RESPONSABILITES 

 

 
1 ï LE BUREAU ï LE COMITE DIRECTEUR  

 

- Valident les règlements de compétitions officielles ; 

- Valident leurs r¯glements dôarbitrage, en accord avec les r¯glements internationaux ; 

- Valident les épreuves dôanimation et leurs règlements spécifiques ; 

- Valident les sites de déroulement des coupes et championnats nationaux ; 

- Détermine le Cahier des Charges à appliquer du début à la fin des compétitions ; 

 

 

2 ï LE GROUPE DE PILOTAGE DE LA DIRECTION TECHNIQUE NATIONALE  

 

Il est composé du directeur technique national de la fédération, assisté : 

- dôun ®lu du bureau directeur f®d®ral ; 

- du responsable national de lôarbitrage ; 

- du responsable du haut-niveau ; 

- du responsable de la commission fédérale dôorganisation sportive. 

 

Ce groupe de pilotage établit : 

- le projet de calendrier pour validation par le bureau directeur et le comité directeur ; 

- le projet de r®daction du r¯glement de comp®tition et dôarbitrage. 

 

Il assure ensuite la diffusion des informations réglementaires : 

Å Convocations comprenant les horaires des compétitions ; 

Å Tableaux dôinscriptions ; 

Å Règlements de la compétition ; 

Å Formulaires de demande de hors quota ; 

Å Calendriers au Ministère pour le contrôle anti-dopage ; 

 

Le responsable de la commission f®d®rale dôorganisation sportive constitue et conserve les 

dossiers des différentes compétitions nationales. 

 

 

3 ï LES COMPETITEURS  

 

Les compétiteurs doivent présenter à chaque compétition, que ce soit pour les coupes ou les 

championnats du département, de la ligue ou nationales les pièces administratives obligatoires 

suivantes : 

ï Le passeport sportif en cours de validité et qui doit contenir : 

o Deux timbres de licences minimum, dont celui de la saison en cours ; 
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o Leur certificat médical ;  

o Lôautorisation parentale pour les mineurs ; 

ï Un justificatif dôidentit® fran­aise ou un justificatif de naissance en France ¨ partir de la 
catégorie MINIMES pour les championnats individuels de d®partement, de ligue, de lôInter-

Région et de France. 

 

Les compétiteurs doivent respecter le code de lôEthique.  

 

Les comp®titeurs doivent sôinscrire aux Comp®titions par lôinterm®diaire du club dans lequel ils 

sont licenciés. 

Un club ne peut pas refuser dôinscrire un de ses pratiquants licenci®s qui demande ¨ participer ¨ une 

compétition sans sélection préalable obligatoire. 

 

Les inscriptions doivent sôeffectuer en respectant imp®rativement les dates fix®es pour chaque 

comp®tition et publi®es sur le site internet f®d®ral et sur les fiches dôinscription transmises aux 

clubs.  

 

 

4 ï LES CLUBS 

 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les Clubs : 

ï Pour les Championnats et les coupes enfants, ¨ la Ligue dôappartenance, ou au 

Département si ce dernier organise des Championnats qualificatifs : 

 Å   Inscriptions illimitées en individuel ; 

 Å   Inscription limitée à une seule équipe par Club pour les championnats ; 

 Å   Inscriptions il limitées pour les ®quipes dôun m°me club, pour les coupes enfants. 

ï Pour les Coupes Nationales, au siège de la Fédération : 

 Å   Inscriptions illimitées en individuel. 

 Å   Inscription limitée à une seule équipe par Club. 

 

Dans le but dô®viter les d®sistements abusifs et afin de g®rer correctement les tableaux des 

compétitions, il est per­u un droit dôengagement aux Coupes de France Technique et Combats, 

Nationales ou Zone Nord / Sud. Cette mesure ne concerne pas les Compétitions nationales Enfants. 

Ce droit dôengagement, r®gl® par le Club est ¨ joindre au dossier dôinscription : 

ï Inscriptions individuelles : 4 euros par participant, non remboursable. 

ï Inscription de lô®quipe : 12 euros par équipe, non remboursable. 

 

 

5 ï LES DEPARTEMENTS 

 

Les Départements organisent les Championnats qualificatifs pour les Championnats de Ligues : 

- Championnats Départementaux en Combats minimes /cadets / juniors /seniors ; 

- Compétitions Départementales Techniques et Combats des Poussins / Pupilles / Benjamins.  

Ils organisent le cas échéant des compétitions par équipes. 

Les départements valident toutes les demandes dôENTENTES SPORTIVES, qui sont propos®es par 

les Clubs qui nôont pas la possibilit® de présenter une équipe complète dans les compétitions 

d®partementales et jusquôau niveau national. 
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6 ï LES LIGUES 

 

Les Ligues organisent les Championnats de Ligue qualificatifs pour les Inter-Régions Combats 

SENIORS et qualificatifs pour les Championnats de France MINIMES, CADETS, et JUNIORS. 

Elles organisent aussi les Compétitions des Poussins, et les compétitions Pupilles / Benjamins 

qualificatives pour les Coupes de France. 

Le cas échéant, elles organisent aussi les compétitions des Inter-Régions pour les Séniors en 

combats. 

 

Les dossiers dôinscriptions aux Championnats de France sont envoy®s par les Ligues au siège de la 

fédération et à la Ligue organisatrice pour les Inter-Régions. 

La feuille dôengagement des comp®titeurs s®lectionn®s doit °tre contresign®e par le Pr®sident et le 

Directeur Technique de la Ligue. Ces signatures valent engagement de leur part pour certifier que 

tous les passeports sont bien en règle (licences, certificat médical, etc.). 

 

 

7 ï ADMINISTRATION DES COMPETITIONS  

 

Avant chaque compétition, un responsable administratif d®sign® par lôorganisateur : 

ï R®ceptionne les listings dôengagements des compétiteurs, envoyés soit par les Clubs 

(Coupes), soit par les Départements (Championnats et compétition enfants), soit par les lligues 

(Interrégion seniors) ; 

ï Enregistre les compétiteurs, établit  les listes dôengag®s ; 

ï Procède au tirage au sort de chaque catégorie, en tenant compte des têtes de séries, le cas 

échéant au niveau national, en présence du Directeur du Haut Niveau et des équipes de France. 

ï Emmène à la compétition : les tableaux, les listes dôengag®s pour lôaffichage et le 

contrôle, et le dossier des feuilles dôengagement en cas de litige. 

 

Au cours de chaque compétition, un responsable désigné par lôorganisateur : 

ï Assure le bon déroulement de la compétition, depuis le début de la pes®e jusquô¨ la fin du 

protocole ; 

ï Assure le suivi du service de s®curit® de lôaccueil ; 

ï Proc¯de ¨ lôaffichage des listes de comp®titeurs avant la comp®tition, et des tableaux au 

cours du déroulement des compétitions ; 

ï Gère lôadministration de la comp®tition ; 

ï Assure au nom de la fédération du respect de la réglementation ; 

ï Intervient pour prévenir et  régler les éventuels conflits ; 

ï Organise le protocole des remises de récompenses ; 

ï Fait remettre une médaille ou un diplôme aux vainqueurs.  

 

Après chaque compétition, un responsable administratif désigné par lôorganisateur : 

 ï Constitue un dossier complet de la compétition ; 

ï Envoie un exemplaire du dossier de la compétition aux destinataires obligés, selon les 

cas : Présidents des Ligues et Départements, D.T.L., Comité Directeur, Pôle France à Montpellier. 

ï Fait procéder sôil y a lieu au remboursement des déplacements des compétiteurs. 
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Au plan national, le responsable administratif désigné par la fédération est le responsable de la 

commission f®d®rale dôorganisation sportive. 

 

 

8 ï LôARBITRAGE 

 

Le responsable f®d®ral de lôarbitrage g¯re la comp®tition avec les arbitres quôil a d®sign®s. Un 

responsable de lôarbitrage peut assister au tirage au sort de chaque cat®gorie. 

 

Les arbitres désignés supervisent en outre le contrôle des passeports, la régularité de la pesée et de 

lôinscription aux tableaux de comp®titions. 

 

 

9 ï LE MEDICAL  

 

La surveillance médicale est assurée par le(s) médecin(s) délégué(s) et convoqués par le médecin 

fédéral. 

 

 

10 ï LA COMMUNICATION  

 

Les contacts avec la Presse, la diffusion des informations, sont assurés par le responsable de la 

Communication de la Fédération en collaboration avec le Secrétaire Général, le Directeur du Haut 

Niveau et le DTN. 

Il met en relation les journalistes avec les autorités fédérales et les athlètes avant, pendant et après 

la compétition. 

Le cas échéant, il assure la relation avec les équipes de réalisation TV, il rédige et transmet les 

communiqués de presse, convoque les photographes. 

Il assure la fabrication dôaffiches, la r®daction de documents de promotion, dôannonces presse, de 

messages radiophoniques. 
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II  ï LES COMPETITIONS   

REGLES GENERALES 

 

 
1 ï LES CHAMPIONNATS DE FRANCE :  PHASES QUALIFICATIVE S ET FINALES 

 

Championnats individuels Katas et Combat  

 

Les championnats se déroulent par élimination directe avec repêchages pour les 3èmes places. 

Sôagissant de la compétition OPEN, elle se déroule par élimination directe sans repêchage. 

Ne peuvent y participer que les compétiteurs qui ont la nationalité française et sont en capacité de 

pouvoir être sélectionnés en Equipe de France pour représenter la France dans les compétitions 

internationales de référence, conformément aux termes des articles 20.1 et 20.3 de la 

règlementation de la WKF : 

Extrait de la règlementation de la WKF - § 20.1 

« Comme règle générale, si un compétiteur a représenté un pays dans une rencontre officielle de la 

WKF, il ne pourra pas représenter un autre pays aux Championnats du Monde » 

Extrait de la règlementation de la WKF - § 20.3 

« Un compétiteur ayant la double nationalité (une en vertu de la loi dôun pays, lôautre en vertu de la 

loi dôun autre pays), peut seulement repr®senter lôun ou lôautre des pays de son choix. Une fois que 

les deux pays ont ®t® repr®sent®s, il faudra lôaccord du Comit® Ex®cutif de la WKF pour changer ¨ 

nouveau ».  

 

Pour participer, les compétiteurs doivent : 

ï avoir été sélectionnés dans les Championnats qualificatifs ; 

ï ou, avoir fait lôobjet dôune demande de hors quotas. 

 

Championnats par équipes Katas et Combat   

 

Les championnats se déroulent par élimination directe avec repêchages pour les 3èmes places. 

Pour faire partie dôune ®quipe, les comp®titeurs doivent tous °tre licenci®s pour la saison, dans le 

même Club, excepté pour les équipes des Ententes Sportives dûment validées. 

Pour participer à la phase finale du Championnat de France, lô®quipe doit : 

ï avoir été sélectionnée dans les Championnats qualificatifs ; 

ï °tre lô®quipe Championne de France en titre. 

Le Club de lô®quipe Championne de France en titre ne peut donc pas présenter une deuxième 

équipe. 

Lô®quipe Championne de France en titre est qualifi®e dôoffice, sauf si elle décide de participer au 

Championnat de Ligue. 
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2 ï LES COUPES DE FRANCE 

 

En individuel et en équipe  

 

Sauf réglementation spécifique, les coupes se déroulent par élimination directe SANS 

repêchages pour les 3èmes places.  

 

Une seule équipe par Club peut participer à la Coupe de France dans chaque catégorie. 

 

 

3 ï LES ENTENTES SPORTIVES 

 

Des «Ententes Sportives» peuvent être constituées par deux Clubs qui souhaitent associer leurs 

forces dans une compétition. 

 

Quand deux Clubs constituent une Entente Sportive, ils doivent ensuite rester sous cette formule 

pendant toute la saison pour la même compétition, du niveau départemental au niveau national.  

Cependant, dans le cadre dôune autre comp®tition, un club peut inscrire des participants en son nom 

propre, voire au nom dôune autre entente sportive. 

Les Ententes Sportives peuvent participer à tous les Championnats et Coupes, Techniques et 

Combats par équipe (excepté pour les Corpos). 

 

A chaque constitution dôune Entente Sportive, il faut déposer une demande sur un formulaire 

officiel (voir annexe 1) au Comité Départemental, qui après contrôle, la transmet au siège fédéral 

pour attribution dôun num®ro correspondant ¨ la cr®ation de lôEntente Sportive. Lôalliance des deux 

clubs ainsi valid®e par lôattribution de son num®ro vaut pour toute la Saison.  

 

Les Ententes Sportives dôOutre mer peuvent associer plus que deux clubs. 

 

 

4 ï LES COMPETITEURS ETRANGERS  

 

Les compétiteurs titulaires de deux licences collées sur leur passeport fédéral, mais nôayant pas la 

nationalité française peuvent participer à toutes les compétitions ENFANTS et VETERANS,  

ainsi quôaux Championnats et Coupes sous certaines conditions : 

Coupes  -  épreuves individuelles masculines et féminines : 

ï Inscription autorisée. 

Coupe des moins de 21 ans :  

ï Inscription autorisée  

Championnats et Coupes - épreuves par équipes masculines : 

ï Deux participants maximum. 

ï Un seul comp®titeur peut faire partie de lô®quipe combattante. 

Championnats et Coupes -  épreuves par équipes féminines : 

ï Une participante maximum. 
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5 ï LES SURCLASSEMENTS 

 

Les cat®gories dô©ge sont d®termin®es pour la Saison Sportive. 

 

COMBATS    

 

Si le surclassement nôest pas autorisé de manière automatique et générale en individuel, les fiches 

de chaque compétition précisent les cas de surclassement autorisés.  

 

Les surclassements des juniors 2
ème

 année sont toujours autorisés en Coupes et Championnats. 

 

Aux Coupes de zone de fin de saison, les surclassements sont autorisés dans toutes les catégories. 

 

Par ailleurs, des surclassements nominatifs peuvent être autorisés ¨ lôinitiative de la DTN. 

 

Des surclassements sont toujours autorisés pour les compétitions par équipes. 

 

KATAS  

 

En principe, aucun surclassement nôest autoris® en individuel, sauf ¨ lôinitiative de la DTN (se 

reporter aux fiches de chaque compétition). 

 

Le surclassement est possible en équipe, dans les conditions suivantes : 

ï Equipes SENIORS : Un/une ou deux JUNIORS peuvent être surclassé(e)s. 

 

 

6 ï LôENVOI DES INSCRIPTIONS  

 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les Clubs : 

ï Pour les Championnats, ¨ la Ligue dôappartenance, ou au D®partement si ce dernier 

organise des Championnats qualificatifs ; 

ï Pour les Coupes Nationales, au siège de la Fédération. 

 

Les dossiers dôinscriptions aux Championnats de France sont envoy®s par les Ligues au si¯ge de la 

fédération et à la Ligue organisatrice pour les Inter-Régions. 

La feuille dôengagement des comp®titeurs s®lectionn®s doit °tre contresign®e par le Pr®sident et le 

Directeur Technique de la Ligue. Ces signatures valent engagement de leur part pour certifier que 

tous les passeports sont bien en règle (licences, certificat médical, etc.). 
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III ï LES COMPETITIONS  

LE DEROULEMENT  

 

 
1 ï LES INSCRIPTIONS 

 

Les compétiteurs doivent être licenciés au plus tard le jour de la date limite de réception du dossier 

dôinscription. Cette date figure sur le programme et le dossier dôinscription de chaque comp®tition.  

 

Tout compétiteur non licencié à cette date, ne pourra prétendre à participer à la compétition, même 

si sa demande de licence arrive entre la date limite dôinscription et la date de la comp®tition. 

 

Pour des raisons évidentes relatives à la bonne préparation des compétitions, tout dossier arrivant 

après la date limite ou incomplet sera refusé. 

 

Sauf exception signal®e, notamment sôagissant des comp®titions dites dôanimation, aucune 

inscription ne peut  être prise sur place. 

 

Sôagissant du cas particulier des comp®titions D®partementales ou de Ligues pour lesquelles il nôy a 

pas de date limite dôinscriptions (parce quôelles se font sur place), les comp®titeurs ont lôobligation 

dôavoir leur licence enregistr®e au siège de la fédération au moins cinq jours, avant la compétition. 

Tout compétiteur non licencié à cette date ne pourra prétendre participer à la compétition, même si 

sa demande de licence arrive pendant les cinq jours qui précèdent la compétition. 

 

 

2 ï LES QUALIFICATIONS  

 

On ne peut participer ¨ certaines comp®titions quôapr¯s sô°tre qualifi®. 

Les règles de qualification varient en fonction des compétitions. 

 

Si un qualifié ne peut se rendre à la compétition, pour une raison quelconque, il peut être remplacé, ¨ lôinitiative 

du directeur technique de ligue qui présente cette demande au directeur technique national. Côest ¨ ce dernier que 

revient la décision finale. 

 

Un combattant qualifié dans une catégorie de poids ne peut pas changer de catégorie. 

 

Cependant, si lors de la pes®e, le poids dôun POUSSIN, dôun PUPILLE, dôun BENJAMIN, ou 

dôun MINIME ne correspond pas à celui de la catégorie dans laquelle il a été sélectionné, il 

conviendra dôinscrire ce comp®titeur dans la cat®gorie qui correspond exactement ¨ son nouveau  

poids. 



REGLEMENT DES COMPETITIONS ET DôARBITRAGE       SAISON  2010 ï 2011 
 

 28   

3 ï LES HORS QUOTAS 

 

Une dérogation aux règles de qualification existe au travers de la demande de hors quotas. 

 

Les demandes de dérogation pour les hors quotas sont présentées par les clubs sur le formulaire 

officiel (voir annexe 3), et transmises avec avis par les Ligues au p¹le de Montpellier ¨ lôadresse du 

Directeur du Haut Niveau qui décide ou non de les valider. 

Sur ce document officiel, la raison exceptionnelle de la demande doit être précisée. 

Les demandes de hors quotas doivent parvenir au Pôle France à Montpellier deux semaines au plus 

tard, soit 14 jours avant le début de la compétition concernée.  

 

 

4 ï LE CONTROLE DES PASSEPORTS 

 

La possession du passeport sportif est obligatoire. 

 

Le contrôle des passeports est effectué sous le contrôle du responsable de la compétition. 

Il doit contenir : 

ï les timbres de licences (collés sur le passeport) ; 

ï le certificat médical ; 

ï lôautorisation parentale pour les mineurs ; 

ï un justificatif dôidentit® fran­aise ou un justificatif de naissance en France ¨ partir de la 

cat®gorie MINIMES pour les championnats de d®partement, de ligue, de lôInter-Région et de 

France. 

 

Dans les compétitions individuelles : chaque compétiteur présente personnellement son passeport. 

Dans les compétitions par équipes : le Capitaine présente tous les passeports de son équipe, ainsi 

quôune feuille dôengagement pr®vue ¨ cet effet, avec les noms de tous les compétiteurs composant 

cette équipe. 

 

 

5 ï LA PESEE 

 

La pesée est effectuée sous le contrôle du responsable de la compétition, avec des balances 

étalonnées. 

 

Dans les cas limites de poids, les compétiteurs (trices) pourront être pesés(es) en sous-vêtements. 

 

Aucune tolérance de poids ne peut être accordée. 

Le compétiteur doit avoir un poids inférieur ou égal au poids de la catégorie dans laquelle il est 

inscrit, et supérieur au poids de la catégorie précédente. 
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6 ï LA CON FIRMATION DES INSCRIPTIONS  

 

Après les opérations du contrôle des passeports et de la pesée, les compétiteurs vont confirmer leur 

présence aux tables prévues à cet effet. 

Seuls peuvent participer, les combattants inscrits sur les listes officielles des participants qui sont : 

ï Les listes envoyées par les Département pour les Championnats de Ligue ; 

ï Les listes envoyées par les Ligues pour les Championnats Nationaux ; 

ï Les listes envoyées par les Ligues organisatrices des Inter-Régions ; 

ï Les listes envoyées par les Clubs pour les Coupes Nationales ; 

 

 

7 ï LES TENUES OFFICIELLES ET SPORTIVES  

 

Tenues officielles 

Pour tous les représentants fédéraux, les arbitres et les entraîneurs régionaux, la tenue officielle et le 

badge sont de rigueur. 

 

Tenues sportives 

Pour tous les compétiteurs : 

Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue ; 

Pour tous les combattants : 

Protège dents / Gants rouges et gants bleus /  Protège pieds rouges et protège pieds bleus ; 

Pour les combattants Jeunes et adultes : 

Plastron pour une combattante féminine Cadette Junior Sénior ; 

Coquille pour un combattant masculin ; 

Pour les compétiteurs Poussins, Pupilles, Benjamins, Minimes : 

Plastron réversible bleu-rouge et casque. 

 

 

8 ï COMPORTEMENT ET CIRCULATION DES COMPETITEURS  

 

Les compétiteurs nôont pas acc¯s aux aires de comp®tition avant leur passage. Les membres de la 

commission f®d®rale dôorganisation sportive sont charg®s dôaller les informer dans les aires 

dô®chauffement qui leur ont ®t® attribu®es, que leur passage est annonc®. 

Lorsque les comp®titeurs se pr®sentent sur lôaire de comp®tition, ils doivent avoir la tenue conforme 

aux r¯glements, ils nôemportent avec eux ni sac de sport, ni bouteille dôeau. 

 

 

9 ï CIRCULATION DES CADRES TECHNIQUES  ET DES PROFESSEURS 

 

Les cadres des équipes techniques régionales fédérales doivent porter la tenue officielle et 

sôastreindre ¨ un comportement exemplaire, en rapport avec leur responsabilit®.  

Aux compétitions nationales, ils seront reçus par un membre de la commission fédérale sportive qui 

leur indique leurs sièges réservés. 

Durant la compétition de leurs élèves, les professeurs doivent adopter une attitude digne et en tout 

point respectueuse des officiels, des arbitres et des compétiteurs. 
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LISTE DES COMPETITIONS 
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CHAMPIONNAT  DEPARTEMENT AL    -   COMBAT S 

MINIMES / CADETS / JUNIORS / SENIORS 
 

 

 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

 

NATIONALITE    

La participation des compétiteurs étrangers nôest pas autorisée aux championnats individuels. 

En effet, les compétiteurs doivent obligatoirement avoir la nationalité française et être en 

capacité de pouvoir être sélectionnés en Equipe de France pour représenter la France dans les 

compétitions internationales de référence, conformément aux termes des articles 20.1 et 20.3 

de la règlementation de la WKF. 

Il est imp®ratif de pr®senter un justificatif dôidentit® fran­aise ou pour les mineurs, un 

justificatif de naissance en France 

 

SURCLASSEMENT  

Le surclassement des compétiteurs Juniors 2
ème

 année est autorisé en Seniors. 

 

TENUES PERSONNELLES OBLIGATOIRES   
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron réversible bleu-rouge et casque pour les 

compétiteurs Minimes / Plastron pour une combattante Cadette Junior Sénior / Coquille pour un 

combattant. 

 

MODALITES DE  DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe AVEC  repêchage pour les 3
èmes

 places pour les catégories de poids. 

Par élimination directe SANS repêchage pour la catégorie OPEN. 

 

DUREE DES COMBATS 

Durée des combats SENIORS MASCULINS :  

3 minutes pour les éliminatoires ;  

4 minutes pour la finale et les combats pour les places de 3
ème

. 

Durée des combats des autres catégories :  

2 minutes ; 

3 minutes pour la finale et les places de 3
ème

 des SENIORS FEMININES. 

 

QUALIFICATIONS  

La seule participation aux Championnats de Départements permet la participation aux 

Championnats de Ligue sans qualification particulière.  
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CHAMPIONNAT de  LIGUE    -   COMBAT S 

MINIMES  
 

Les Championnats de Ligue sont sélectifs pour le Championnat de France. 

Ils doivent se dérouler : 

ï au plus tôt 8 semaines avant le Championnat de France, 

ï au plus tard 3 semaines avant le Championnat de France. 

 

AUTORISATION A PARTICIPER  

La compétition est réservée uniquement aux compétiteurs ayant participé aux championnats 

des Départements. 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les D®partements ¨ la Ligue. 

 

SURCLASSEMENT  

Aucun surclassement nôest autoris®. 

 

TENUES PERSONNELLES OBLIGATOIRES    
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron réversible bleu-rouge et casque / Coquille 

pour un combattant. 

 

MODALITES DE  DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe AVEC  repêchage pour les 3
èmes 

places. 

 

DUREE DES COMBATS 

Durée des combats : 2 minutes. 

 

CATEGORIES DE POIDS 

Le jour de la compétition, si un minime dépasse le poids de la catégorie dans laquelle il a été 

sélectionné, il change de catégorie et est inscrit dans la catégorie qui correspond exactement à 

son nouveau poids. 

 

QUALIFICATIONS  

Les deux premiers de chaque catégorie sont qualifiés pour le Championnat de France. 
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CHAMPIONNAT de LIGUE   -   COMBAT S 

CADETS 
 

Les Championnats de Ligue sont sélectifs pour le Championnat de France.  

Ils doivent se dérouler : 

ï au plus tôt 8 semaines avant le Championnat de France, 

ï au plus tard 3 semaines avant le Championnat de France. 

 

AUTORISATION A PARTICIPER  

La compétition est réservée uniquement aux compétiteurs ayant participé aux championnats 

des Départements. 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les D®partements ¨ la Ligue. 

 

SURCLASSEMENT  

Aucun surclassement nôest autoris®. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES   
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron pour une combattante / Coquille pour un 

combattant. 

 

MODALITES DE DEROULEMENT DE LA COMPETI TION  

Par élimination directe AVEC  repêchage pour les 3
èmes

 places. 

 
DUREE DES COMBATS 

2 minutes. 

 

QUALIFICATIONS  

Les deux premiers de chaque catégorie sont qualifiés pour le Championnat de France. 
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CHAMPIONNAT de LIGUE   -   COMBATS 

JUNIORS 
 

Les Championnats de Ligue sont sélectifs pour le Championnat de France. 

Ils doivent se dérouler : 

ï au plus tôt 8 semaines avant le Championnat de France, 

ï au plus tard 3 semaines avant le Championnat de France. 

 

AUTORISATION A PARTICIPER  

La compétition est réservée uniquement aux compétiteurs ayant participé aux championnats 

des Départements. 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les D®partements ¨ la Ligue. 

 

SURCLASSEMENT  

Aucun surclassement nôest autoris®. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES    
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron pour une combattante / Coquille pour un 

combattant. 

 

MODALITES DE DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe AVEC  repêchage pour les 3
èmes

 places. 

 

DUREE DES COMBATS   

2 minutes. 

 

QUALIFICATIONS  

Les deux premiers de chaque catégorie sont qualifiés pour le Championnat de France. 
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CHAMPIONNAT de LIGUE   -   COMBATS 

JUNIORS par EQUIPES 
 

Les Championnats de Ligue sont sélectifs pour les Championnats de France. 

Ils doivent se dérouler : 

ï au plus tôt 8 semaines avant le Championnat de France, 

ï au plus tard 3 semaines avant le Championnat de France. 

 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

Une seule équipe par Club ou Entente sportive peut y participer. 

Les comp®titeurs dôune ®quipe doivent tous °tre licenci®s dans le m°me Club, sauf pour les 

Ententes Sportives. 

 

NATIONALITE    

La participation des compétiteurs étrangers est autorisée. 

 

SURCLASSEMENT  

Le surclassement des compétiteurs cadets 2
ème

 année est autorisé. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES  :  
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron pour une combattante / Coquille pour un 

combattant. 

 

MODALITES DE DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe AVEC  repêchage pour les 3
èmes

 places. 

 

Les équipes masculines comprennent 7 membres maximum (dont au plus deux étrangers) 

parmi lesquels 5 combattent à chaque tour (dont au plus un étranger). 

Au premier tour, lôéquipe doit comporter au moins 5 combattants. 

Les équipes féminines comprennent 4 membres maximum (dont au plus une étrangère) parmi 

lesquels 3 combattent à chaque tour. 

Au premier tour, lôéquipe doit comporter au moins 3 combattantes. 

Le Capitaine de lô®quipe remet avant chaque combat, ¨ la table officielle, lôordre et le nom des 

compétiteurs. Cet ordre et cette composition pourront varier à chaque tour. 

 

DUREE DES COMBATS :  

Durée des combats hommes : 2 minutes.  

Durée des combats femmes : 2 minutes. 

 

QUALIFICATIONS  

Les deux équipes finalistes sont qualifiées au  Championnat de France. 
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CHAMPIONNAT de  LIGUE    -   COMBAT S 

SENIORS 
 

Les Championnats de Ligue sont sélectifs pour les QUARTS DE FINALE des 

Championnats de France. 

Ils doivent se dérouler : 

ï au plus tôt 8 semaines avant les Quarts de Finale des Championnats de France, 

ï au plus tard 3 semaines avant les Quarts de Finale des Championnats de France. 

 

AUTORISATION A PARTICIPER  

La compétition est réservée uniquement aux compétiteurs ayant participé aux championnats 

des Départements. 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les D®partements ¨ la Ligue. 

 

SURCLASSEMENT  

Le surclassement des compétiteurs Juniors 2
ème

 année est autorisé. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES   
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron pour une combattante / Coquille pour un 

combattant. 

 

MODALITES DE  DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe AVEC  repêchage pour les 3
èmes

 places pour les catégories de poids. 

Par élimination directe SANS repêchage pour la catégorie OPEN. 

 

DUREE DES COMBATS 

Masculins : 3 minutes pour tous les combats éliminatoires ; 

Pour la finale et les combats pour les places de 3
ème

 : 4 minutes. 

Féminines : 2 minutes pour tous les combats éliminatoires ;  

Pour la finale et les combats pour les places de 3
ème

 : 3 minutes. 

 

QUALIFICATIONS  

 Les 8 premiers de chaque catégorie des Championnats de Ligues, sont sélectionnés 

pour les quarts de finale qui se déroulent dans les Inter-Régions composées de 3 ligues, soit :  

IR2 / IR4 / IR5. 

  Les 6 premiers de chaque catégorie des Championnats de Ligues, sont sélectionnés 

pour les quarts de finale qui se déroulent dans les Inter-Régions composées de 4 ligues, soit  

IR3 / IR6 / IR7. 

 Les 6 premiers de chaque catégorie des Championnats de Ligues, sont sélectionnés 

pour les quarts de finale qui se déroulent dans lôInter-Région IR1 (IDF). 

 Pour les DOM-TOM : Les deux premiers de chaque catégorie des Championnats de 

Ligues sont sélectionnés directement pour les Championnats de France. 
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CHAMPIONNAT de LIGUE   -   COMBATS 

SENIORS par EQUIPES 
 

Les Championnats de Ligue sont sélectifs pour le Championnat de France Honneur. 

 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

Une seule équipe par Club ou Entente sportive peut y participer. Les comp®titeurs dôune 

équipe doivent tous être licenciés dans le même Club, sauf pour les Ententes Sportives. 

Le Club de lô®quipe Championne de France en titre ne peut pas pr®senter une seconde ®quipe. 

 

NATIONALITE    

La participation des compétiteurs étrangers est autorisée. 

 

SURCLASSEMENT   

Le surclassement des compétiteurs Juniors 2
ème

 année est autorisé. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES    
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron pour une combattante / Coquille pour un 

combattant. 

 

MODALITES DE DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe AVEC  repêchage pour les 3
èmes

 places. 

 

Les équipes masculines comprennent 7 membres maximum (dont au plus deux étrangers) 

parmi lesquels 5 combattent à chaque tour (dont au plus un étranger). 

Au premier tour, lôéquipe doit comporter au moins 5 combattants. 

Les équipes féminines comprennent 4 membres maximum (dont au plus une étrangère) parmi 

lesquels 3 combattent à chaque tour. 

Au premier tour, lôéquipe doit comporter au moins 3 combattantes. 

Le Capitaine de lô®quipe remet avant chaque combat, ¨ la table officielle, lôordre et le nom des 

compétiteurs. Cet ordre et cette composition pourront varier à chaque tour. 

 

DUREE DES COMBATS :  

Masculins : 3 minutes pour tous les combats éliminatoires ; 

Pour la finale et les combats pour les places de 3
ème

 : 4 minutes. 

Féminines : 2 minutes pour tous les combats éliminatoires ;  

Pour la finale et les combats pour les places de 3
ème

 : 3 minutes. 

 

QUALIFICATIONS  

Les deux équipes finalistes sont qualifiées au  Championnat de France Honneur. 
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CHAMPIONNAT de FRANCE   -   COMBATS 

MINIMES  
 

AUTORISATION A PARTICIPER  

La compétition est réservée uniquement aux compétiteurs ayant participé aux championnats 

des Ligues et sô®tant qualifi®s, soit les deux premiers de chaque cat®gorie des Championnats 

des Ligues 

Y participent également les hors quotas dont la demande de dérogation a été validée par le 

Directeur du Haut Niveau. 

 

SURCLASSEMENT  

Aucun surclassement nôest autoris®. 

 

TENUES PERSONNELLES OBLIGATOIRES    
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron réversible bleu-rouge et casque / Coquille 

pour un combattant. 

 

MODALITES DE DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe AVEC  repêchage pour les 3
èmes

 places. 

 

DUREE DES COMBATS 

2 minutes. 

 

CATEGORIES DE POIDS 

Le jour de la compétition, si un minime dépasse le poids de la catégorie dans laquelle il a été 

sélectionné, il change de catégorie et est inscrit dans la catégorie qui correspond exactement à 

son nouveau poids. 

 

Dans chaque catégorie, le vainqueur de la compétition est sacré 

 

CHAMPION DE FRAN CE MINIME           

 ou          

 CHAMPIONNE DE FRANCE  MINIME  



REGLEMENT DES COMPETITIONS ET DôARBITRAGE       SAISON  2010 ï 2011 
 

 39   

CHAMPIONNAT de FRANCE   -   COMBATS 

CADETS 
 

AUTORISATION A PARTICIPER  

La compétition est réservée uniquement aux compétiteurs ayant participé aux championnats 

des Ligues et sô®tant qualifi®s, soit les deux premiers de chaque catégorie des Championnats 

des Ligues 

Y participent également les hors quotas dont la demande de dérogation a été validée par le 

Directeur du Haut Niveau. 

 

SURCLASSEMENT  

Aucun surclassement nôest autoris®. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES    
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron pour une combattante féminine / Coquille 

pour un combattant. 

 

MODALITES DE DEROUL EMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe AVEC  repêchage pour les 3
èmes

 places. 

 

DUREE DES COMBATS 

2 minutes. 

 

Dans chaque catégorie, le vainqueur de la compétition est sacré 

 

CHAMPION DE FRANCE  CADET           
 ou           

CHAMPIONNE DE FRANCE  CADETTE  
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CHAMPIONNAT de FRANCE   -   COMBATS 

JUNIORS 
 

AUTORISATION A PARTICIPER  

La compétition est réservée uniquement aux compétiteurs ayant participé aux championnats 

des Ligues et sô®tant qualifi®s, soit les deux premiers de chaque cat®gorie des Championnats 

des Ligues 

Y participent également les hors quotas dont la demande de dérogation a été validée par le 

Directeur du Haut Niveau. 

 

SURCLASSEMENT  

Aucun surclassement nôest autoris®. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES    
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron pour une combattante féminine / Coquille 

pour un combattant. 

 

MODALITES DE DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe AVEC  repêchage pour les 3
èmes

 places. 

 

DUREE DES COMBATS 

2 minutes. 

 

Dans chaque catégorie, le vainqueur de la compétition est sacré 

 

CHAMPION DE FRANCE  JUNIOR            
ou           

CHAMPIONNE DE FRANCE  JUNIOR  
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CHAMPIONNAT de FRANCE   -   COMBATS 

JUNIORS par EQUIPES 

 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

Les deux premières équipes des Championnats de Ligues sont qualifiées au Championnat de 

France  

Une seule équipe par Club ou Entente Sportive peut y participer. 

Les comp®titeurs dôune ®quipe doivent tous °tre licenci®s dans le m°me Club, sauf pour les 

Ententes Sportives. 

Lô®quipe Championne de France en titre est qualifi®e dôoffice,  

sauf si elle a participé au Championnat de Ligue. 

Le Club de lô®quipe championne de France en titre ne peut pas présenter une seconde équipe. 

 

NATIONALITE    

La participation des compétiteurs étrangers est autorisée. 

 

SURCLASSEMENT  

Le surclassement des compétiteurs cadets 2
ème

 année est autorisé. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES    
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron pour une combattante féminine / Coquille 

pour un combattant. 

 

MODALITES DE DEROULEMENT  DE LA COMPETITION  

Par élimination directe AVEC  repêchage pour les 3
èmes

 places. 

 

Les équipes masculines comprennent 7 membres maximum (dont au plus deux étrangers) 

parmi lesquels 5 combattent à chaque tour (dont au plus un étranger). 

Au premier tour, lôéquipe doit comporter au moins 5 combattants. 

Les équipes féminines comprennent 4 membres maximum (dont au plus une étrangère) parmi 

lesquels 3 combattent à chaque tour. 

Au premier tour, lôéquipe doit comporter au moins 3 combattantes. 

Le Capitaine de lô®quipe remet avant chaque combat, ¨ la table officielle, lôordre et le nom des 

compétiteurs. Cet ordre et cette composition pourront varier à chaque tour. 

 

DUREE DES COMBATS 

Durée des combats hommes : 2 minutes.  

Durée des combats femmes : 2 minutes. 

 

Chez les hommes et chez les femmes, lô®quipe qui remporte la comp®tition est d®clar®e 

CHAMPIONNE DE FRANCE JUNIOR  
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QUARTS DE FINALE  DES INTER-REGIONS   -   COMBAT S 

SENIORS 
 

AUTORISATION A PARTICIPER  

La compétition est réservée uniquement aux compétiteurs ayant participé aux championnats 

des Ligues et sô®tant qualifi®s, soit : 

 - les 8 premiers de chaque catégorie des Championnats de Ligues, sont sélectionnés 

pour les quarts de finale qui se déroulent dans les Inter-Régions : IR2 / IR4 / IR5 ; 

  - les 6 premiers de chaque catégorie des Championnats de Ligues, sont sélectionnés 

pour les quarts de finale qui se déroulent dans les Inter-Régions : IR3 / IR6 / IR7. 

 - les 6 premiers de chaque catégorie des Championnats de Ligues, sont sélectionnés 

pour les quarts de finale qui se déroulent dans lôInter-Région IR1 (IDF). 

Y participent également les hors quotas dont la demande de dérogation a été validée par le 

Directeur du Haut Niveau. 

 

SURCLASSEMENT  

Le surclassement des compétiteurs Juniors 2
ème

 année est autorisé. 

 

TENUES PERSONNELLES OBLIGATOIRES   
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron pour une combattante féminine / Coquille 

pour un combattant. 

 

MODALITES DEDEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe AVEC  repêchage pour les 3
emes

 places pour les catégories de poids. 

Par élimination directe SANS repêchage pour la catégorie OPEN. 

 

DUREE DES COMBATS 

Masculins : 3 minutes pour tous les combats éliminatoires ; 

Pour la finale et les combats pour les places de 3
ème

 : 4 minutes. 

Féminines : 2 minutes pour tous les combats éliminatoires ;  

Pour la finale et les combats pour les places de 3
ème

 : 3 minutes. 

 

QUALIFICATIONS  

Sont sélectionnés pour les Championnats de France Elite : 

- Les huit premiers de chaque catégorie de poids du Quart de Finale de lôInter-

R®gion dôIle de France, et  les quatre premiers de chaque catégorie de poids des Quarts de 

Finales des autres Inter-Régions. 

Sont sélectionnés pour les Championnats de France Honneur : 

-  Les compétiteurs classés de 9 à 16 dans chaque catégorie de poids du Quart de 

Finale de lôInter-R®gion de lôIle de France, et ceux classés de 5 à 8 dans chaque catégorie de 

poids des Quarts de Finales des autres Inter-Régions ; 

- Les huit premiers de la catégorie OPEN du Quart de Finale de lôInter-Région Ile 

de France et les quatre premiers de la catégorie OPEN  pour les autres Inter-Régions. 
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CHAMPIONNAT de FRANCE HONNEUR  -   COMBATS 

SENIORS par EQUIPES 
 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

Les deux premières équipes des Championnats de Ligues sont qualifiées au Championnat de 

France Honneur. 

Les comp®titeurs dôune ®quipe doivent tous °tre licenci®s dans le même Club, sauf pour les 

Ententes Sportives. 

Une seule équipe par Club ou Entente Sportive peut participer au Championnat de France. 

Le Club de lô®quipe championne de France en titre ne peut pas pr®senter une seconde ®quipe. 

 

NATIONALITE    

La  participation des compétiteurs étrangers est autorisée. 

 

SURCLASSEMENT  

Le surclassement des compétiteurs Juniors 2
ème

 année est autorisé. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES    
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron pour une combattante féminine / Coquille 

pour un combattant. 

 

MODALITES DE DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe AVEC  repêchage pour les 3
èmes

 places. 

 

Les équipes masculines comprennent 7 membres maximum (dont au plus deux étrangers) 

parmi lesquels 5 combattent à chaque tour (dont au plus un étranger). 

Au premier tour, lôéquipe doit comporter au moins 5 combattants. 

Les équipes féminines comprennent 4 membres maximum (dont au plus une étrangère) parmi 

lesquels 3 combattent à chaque tour. 

Au premier tour, lôéquipe doit comporter au moins 3 combattantes. 

Le Capitaine de lô®quipe remet avant chaque combat, ¨ la table officielle, lôordre et le nom des 

compétiteurs. Cet ordre et cette composition pourront varier à chaque tour. 

 

DUREE DES COMBATS 

Masculins : 3 minutes pour tous les combats éliminatoires ; 

Pour la finale et les combats pour les places de 3
ème

 : 4 minutes. 

Féminines : 2 minutes pour tous les combats éliminatoires ;  

Pour la finale et les combats pour les places de 3
ème

 : 3 minutes. 

 

Chez les hommes et chez les femmes, lô®quipe qui remporte la comp®tition est d®clar®e 

CHAMPIONNE DE FRANCE HONNEUR  

Et sera sélectionnée la saison suivante en championnat de France ELITE 
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CHAMPIONNAT de FRANCE ELITE   -   COMBATS 

SENIORS par EQUIPES 
 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

Pour cette première édition de cette nouvelle compétition, les équipes classées de 1 à 8 chez 

les hommes et de 1 à 6 chez les femmes lors de lô®dition de ce m°me championnat la saison 

précédente. 

Les comp®titeurs dôune ®quipe doivent tous °tre licenci®s dans le m°me Club, sauf pour les 

Ententes Sportives. 

 

NATIONALITE    

La  participation des compétiteurs étrangers est autorisée. 

 

SURCLASSEMENT  

Le surclassement des compétiteurs Juniors 2
ème

 année est autorisé. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES    
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron pour une combattante féminine / Coquille 

pour un combattant. 

 

MODALITES DE DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par poules de 4 équipes chez les garçons, de 3 équipes chez les filles. 

 

Les équipes masculines comprennent 7 membres maximum (dont au plus deux étrangers) 

parmi lesquels 5 combattent à chaque tour (dont au plus un étranger). 

Au premier tour, lôéquipe doit comporter au moins 5 combattants. 

Les équipes féminines comprennent 4 membres maximum (dont au plus une étrangère) parmi 

lesquels 3 combattent à chaque tour. 

Au premier tour, lôéquipe doit comporter au moins 3 combattantes. 

Le Capitaine de lô®quipe remet avant chaque combat, ¨ la table officielle, lôordre et le nom des 

compétiteurs. Cet ordre et cette composition pourront varier à chaque tour. 

 

DUREE DES COMBATS 

Masculins : 3 minutes pour les éliminatoires ; 4 minutes pour les places de podium. 

Féminines : 2 minutes pour les éliminatoires ; 3 minutes pour les places de podium 

 

Chez les hommes et chez les femmes, lô®quipe qui remporte la comp®tition est d®clar®e 

CHAMPIONNE DE FRANCE ELITE  

 

Chez les hommes et les femmes, lô®quipe qui termine derni¯re de chaque poule sera 

rétrogradée la saison suivante dans le championnat de France HONNEUR 
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CHAMPIONNAT de FRANCE   -   COMBATS 

SENIORS HONNEUR 
 

AUTORISATION A PARTICIPER  

La comp®tition est r®serv®e aux comp®titeurs ayant particip® aux quarts de finale et sô®tant 

qualifiés, soit :  

- les compétiteurs classés de 9 à 16 dans chaque catégorie de poids du Quart de Finale de 

lôInter-R®gion de lôIle de France ;  

- les compétiteurs classés de 5 à 8 dans chaque catégorie de poids des Quarts de Finales des 

autres Inter-Régions. 

- les compétiteurs classés de 1 à 8 la catégorie OPEN du Quart de Finale de lôInter-Région de 

lôIle de France ;  

- les compétiteurs classés de 1 à 4 dans la catégorie OPEN des Quarts de Finales des autres 

Inter-Régions. 

 

La compétition est aussi réservée aux deux troisièmes de chaque catégorie de poids des 

Championnats des Ligues des DOM TOM. 

 

Y participent également les hors quotas dont la demande de dérogation a été validée par le 

Directeur du Haut Niveau. 

 

SURCLASSEMENT  

Le surclassement des compétiteurs Juniors 2
ème

 année est autorisé. 

 

TENUES PERSONNELLES OBLIGATOIRES    
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron pour une combattante féminine / Coquille 

pour un combattant. 

 

MODALITES DE DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe AVEC  repêchage pour les 3
èmes

 places pour les catégories de poids. 

Par élimination directe SANS repêchage pour la catégorie OPEN. 

 

DUREE DES COMBATS 

Masculins : 3 minutes pour tous les combats éliminatoires ; 

Pour la finale et les combats pour les places de 3
ème

 : 4 minutes. 

Féminines : 2 minutes pour tous les combats éliminatoires ;  

Pour la finale et les combats pour les places de 3
ème

 : 3 minutes. 

 

Dans chaque catégorie de poids, le vainqueur de la compétition est sacré 

CHAMPION DE FRANCE HONNEUR  ou CHAMPIONNE DE FRANCE HONNEUR  

Dans la catégorie OPEN, le vainqueur de la compétition est sacré 

CHAMPION DE FRANCE  ou CHAMPIONNE DE FRANCE  
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CHAMPIONNAT de  FRANCE   -   COMBAT S 

SENIORS ELITE  
 

AUTORISATION A PARTICIPER  

La compétition est réservée aux compétiteurs ayant particip® aux quarts de finale et sô®tant 

qualifiés, soit :  

- les huit premiers de chaque catégorie de poids du Quart de Finale de lôInter-R®gion de lôIle 

de France ;  

- les quatre premiers de chaque catégorie de poids des Quarts de Finales des autres Inter-

Régions. 

La compétition est aussi ouverte aux médaillés des championnats de France Honneur. 

 

Sont également qualifiés les deux premiers de chaque catégorie de poids des Championnats 

des Ligues des DOM TOM. 

 

Y participent également les hors quotas dont la demande de dérogation a été validée par le 

Directeur du Haut Niveau. 

 

SURCLASSEMENT  

Le surclassement des compétiteurs Juniors 2
ème

 année est autorisé. 

 

TENUES PERSONNELLES OBLIGATOIRES    
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron pour une combattante féminine / Coquille 

pour un combattant. 

 

MODALITES DEDEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe AVEC  repêchage pour les 3
èmes

 places pour les catégories de poids. 

 

DUREE DES COMBATS 

Masculins : 3 minutes pour tous les combats éliminatoires ; 

Pour la finale et les combats pour les places de 3
ème

 : 4 minutes. 

Féminines : 2 minutes pour tous les combats éliminatoires ;  

Pour la finale et les combats pour les places de 3
ème

 : 3 minutes. 

 

Dans chaque catégorie, le vainqueur de la compétition est sacré 

 

CHAMPION DE FRANCE   ELITE  
         ou          

 CHAMPIONNE DE FRANCE ELITE  
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 COUPE de FRANCE   -   COMBATS 

ESPOIRS DE MOINS DE 21 ANS  

INDIVIDUELS ET PAR EQUIPES  
 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les Clubs au si¯ge de la f®d®ration. 

Les inscriptions sont illimitées. 

Un droit dôengagement non remboursable de 4 euros par participant, r®gl® par le Club est ¨ 

joindre au dossier dôinscription. 

 

NATIONALITE    

La participation des compétiteurs étrangers est autorisée. 

 

SURCLASSEMENT   

Le surclassement des compétiteurs Juniors 2
ème

 année est autorisé. 

 

TENUES PERSONNELLES OBLIGATOIRES    
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron pour une combattante / Coquille pour un 

combattant. 

 

DUREE DES COMBATS 

Masculins : 3 minutes pour tous les combats éliminatoires ; 

Pour la finale et les combats pour les places de 3
ème

 : 4 minutes. 

Féminines : 2 minutes pour tous les combats éliminatoires ;  

Pour la finale et les combats pour les places de 3
ème

 : 3 minutes. 

 

MODALITES DE DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe SANS repêchage pour les 3
èmes

 places pour les catégories de poids. 

Par élimination directe SANS repêchage pour la catégorie OPEN. 

Par élimination directe SANS repêchage pour la compétition par équipes. 

 

Les équipes masculines comprennent 7 membres maximum (dont au plus deux étrangers) 

parmi lesquels 5 combattent à chaque tour (dont au plus un étranger). 

Au premier tour, lôéquipe doit comporter au moins 5 combattants. 

Les équipes féminines comprennent 4 membres maximum (dont au plus une étrangère) parmi 

lesquels 3 combattent à chaque tour. 

Au premier tour, lôéquipe doit comporter au moins 3 combattantes. 

Le Capitaine de lô®quipe remet avant chaque combat, ¨ la table officielle, lôordre et le nom des 

compétiteurs. Cet ordre et cette composition pourront varier à chaque tour. 
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CHAMPIONNAT de FRANCE   -   COMBATS  KATAS  

VETERANS 
 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

 

Les inscriptions sont illimitées.  

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les Clubs au si¯ge de la f®d®ration.  

 

NATIONALITE    

La participation des compétiteurs étrangers est autorisée. 

 

SURCLASSEMENT  

Pas de surclassement dô©ge autorisé 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES:  
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron pour une combattante / Coquille pour un 

combattant. 

 

MODALITES DE DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

 

COMBATS : Par élimination directe AVEC  repêchage pour les 3
emes

 places. 

DUREE DES COMBATS 

Durée des combats hommes : 2 minutes. 

Durée des combats femmes : 2 minutes 

 

KATAS  : Par élimination directe AVEC  repêchage pour les 3
emes

 places. 

Les compétiteurs doivent exécuter un Kata différent à tous les tours éliminatoires comme aux 

repêchages. Un Kata ne peut °tre ex®cut® quôune seule fois, except® si les ®liminatoires 

excèdent 5 tours.  

A partir du 6
ème

 tour, ainsi que pour les places de podium, le compétiteur peut reprendre un 

Kata déjà exécuté. 

La décision est prise aux drapeaux. 

 

Dans chaque catégorie, le vainqueur de la compétition est sacré 

 

CHAMPION DE FRANCE   VETERAN  
         ou          

 CHAMPIONNE DE FRANCE VETERAN 
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COUPE de FRANCE      -   COMBATS   

SENIORS 
 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les Clubs au si¯ge de la f®d®ration. 

Les inscriptions sont illimitées. 

Un droit dôengagement non remboursable de 4 euros par participant, r®gl® par le Club est ¨ 

joindre au dossier dôinscription. 

 

NATIONALITE    
La participation des compétiteurs étrangers est autorisée. 

 

SURCLASSEMENT  

Le surclassement des compétiteurs Juniors 2
ème

 année est autorisé. 

 

TENUES PERSONNELLES OBLIGATOIRES    
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron pour une combattante / Coquille pour un 

combattant. 

 

MODALITES DE DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe SANS repêchage pour les catégories de poids. 

Par élimination directe SANS repêchage pour la catégorie OPEN. 

 

DUREE DES COMBATS 

Masculins : 3 minutes pour tous les combats éliminatoires ; 

Pour la finale et les combats pour les places de 3
ème

 : 4 minutes. 

Féminines : 2 minutes pour tous les combats éliminatoires ;  

Pour la finale et les combats pour les places de 3
ème

 : 3 minutes. 
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COUPE de FRANCE   -   COMBATS 

SENIORS par EQUIPES 
 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les Clubs au si¯ge de la f®d®ration. 

Les inscriptions sont  limitées à une seule équipe par Club ou par Entente sportive. 

Un droit dôengagement non remboursable de 12 euros, r®gl® par le Club est ¨ joindre au 

dossier dôinscription. 

 

NATIONALITE    
La participation des compétiteurs étrangers est ainsi autorisée. 

Coupes Combats Seniors : épreuves par équipes masculines : 

ï Deux participants maximum. 

ï Un seul comp®titeur peut faire partie de lô®quipe combattante. 

Coupes Combats Seniors : épreuves par équipes féminines : 

ï Une participante maximum. 

 

SURCLASSEMENT  

Le surclassement des compétiteurs Juniors 2
ème

 année est autorisé. 

 

TENUES PERSONNELLES OBLIGATOIRES    
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron pour une combattante / Coquille pour un 

combattant. 

 

MODALITES DE DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe SANS repêchage pour les 3
emes

 places. 

 

Les équipes masculines comprennent 7 membres maximum dont 5 combattent. 

Au premier tour, lô®quipe doit comporter au moins 5 combattants. 

Les équipes féminines comprennent 4 membres maximum dont 3 combattent. 

Au premier tour, lô®quipe doit comporter au moins 3 combattantes. 

Le Capitaine de lô®quipe remet avant chaque combat, ¨ la table officielle, lôordre et le nom de 

ses compétiteurs. Cet ordre et cette composition pourront varier à chaque tour. 

 

DUREE DES COMBATS 

Masculins : 3 minutes pour tous les combats éliminatoires ; 

Pour la finale et les combats pour les places de 3
ème

 : 4 minutes. 

Féminines : 2 minutes pour tous les combats éliminatoires ;  

Pour la finale et les combats pour les places de 3
ème

 : 3 minutes. 



REGLEMENT DES COMPETITIONS ET DôARBITRAGE       SAISON  2010 ï 2011 
 

 51   

COUPE de FRANCE   -   COMBAT S 

MINIMES / CADETS / JUNIORS 

 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les Clubs au si¯ge de la f®d®ration. 

Les inscriptions sont illimitées. 

Un droit dôengagement non remboursable de 4 euros par participant, r®gl® par le Club est ¨ 

joindre au dossier dôinscription. 

 

NATIONALITE    

La participation des compétiteurs étrangers est autorisée. 

 

SURCLASSEMENT  

Aucun surclassement nôest autoris®. 

 

TENUES PERSONNELLES OBLIGATOIRES    
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron pour une combattante cadette ou junior / 

Coquille pour un combattant / Plastron réversible et casque pour les compétiteurs minimes. 

 

MODALITES DE DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe SANS  repêchage pour les 3èmes places. 

 

DUREE DES COMBATS 

Durée des combats hommes : 2 minutes. 

Durée des combats femmes : 2 minutes 
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COUPE de FRANCE   -   COMBATS  

JUNIORS par EQUIPES 
 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les Clubs au si¯ge de la f®d®ration. 

Les inscriptions sont  limitées à une seule équipe par Club ou par Entente sportive. 

Un droit dôengagement non remboursable de 12 euros, r®gl® par le Club est à joindre au 

dossier dôinscription. 

 

NATIONALITE    
La participation des compétiteurs étrangers est ainsi autorisée. 

Coupes Combats Juniors : épreuves par équipes masculines : 

ï Deux participants maximum. 

ï Un seul comp®titeur peut faire partie de lôéquipe combattante. 

Coupes Combats Juniors : épreuves par équipes féminines : 

ï Une participante maximum. 

 

SURCLASSEMENT  

Le surclassement des compétiteurs cadets  2
ème

 année est autorisé en équipes Juniors 

 

TENUES PERSONNELLES OBLIGATOIRES    
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron pour une combattante / Coquille pour un 

combattant. 

 

MODALITES DE DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe SANS repêchage pour les 3
emes

 places. 

 

Les équipes masculines comprennent 5 membres.  

Les équipes féminines comprennent 3 membres. 

Au premier tour, lô®quipe doit °tre compl¯te. 

Il nôy a pas de rempla­ant. 

Le Capitaine de lô®quipe remettra avant chaque combat, ¨ la table officielle, lôordre et le nom 

de ses compétiteurs. Cet ordre doit respecter les poids des membres des équipes qui seront 

rangés du plus léger au plus lourd. 

 

DUREE DES COMBATS 

Durée des combats hommes : 2 minutes. 

Durée des combats femmes : 2 minutes 
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COUPES  des  ZONES  NORD  et   SUD    -    COMBAT S 

MINIMES / CADETS / JUNIORS 
 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les Clubs de la zone nord au siège de la 

fédération, et au pôle de Montpellier pour les clubs de la zone sud. 

 

Les inscriptions sont illimit®es mais un club ne peut participer quô¨ une seule coupe de zone.  

 

Un droit dôengagement non remboursable de 4 euros par participant, réglé par le Club est à 

joindre au dossier dôinscription. 

 

NATIONALITE    

La participation des compétiteurs étrangers est autorisée. 

 

SURCLASSEMENT  

Le surclassement des compétiteurs Benjamins  2
ème

 année est autorisé en catégorie Minimes. 

Le surclassement des compétiteurs Minimes  2
ème

 année est autorisé en catégorie Cadets. 

Le surclassement des compétiteurs Cadets  2
ème

 année est autorisé en catégorie Juniors. 

 

TENUES PERSONNELLES OBLIGATOIRES    
Tenues sportives 

Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron réversible bleu-rouge et casque pour les 

compétiteurs Minimes / Plastron pour une combattante Cadette Junior / Coquille pour un 

combattant. 

 

MODALITES DE DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe SANS repêchage pour les 3èmes places. 

OU 

Par poules 

En fonction du nombre de participants à la compétition. 

 

DUREE DES COMBATS 

Durée des combats hommes : 2 minutes. 

Durée des combats femmes : 2 minutes 
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OPEN ADIDAS   -   COMBATS 

MINIMES / CADETS / JUNIORS / SENIORS 

 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les Clubs au si¯ge de la fédération. 

Les inscriptions sont illimitées. 

Un droit dôengagement non remboursable de 4 euros par participant, r®gl® par le Club est ¨ 

joindre au dossier dôinscription. 

 

NATIONALITE    

La participation des compétiteurs étrangers est autorisée. 

 

SURCLASSEMENT  

Aucun surclassement nôest autoris®. 

 

TENUES PERSONNELLES OBLIGATOIRES    
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Coquille pour un combattant / Plastron pour une 

combattante cadette ou junior  

 

MODALITES DE DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe SANS  repêchage pour les 3èmes places. 

 

DUREE DES COMBATS 

Masculins seniors : 3 minutes pour tous les combats éliminatoires ; 

Pour la finale et les combats pour les places de 3
ème

 : 4 minutes. 

Féminines seniors : 2 minutes pour tous les combats éliminatoires ;  

Pour la finale et les combats pour les places de 3
ème

 : 3 minutes. 

Pour tous les autres combats : 2 minutes 
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OPEN  DE  FRANCE   -   COMBATS 

CADETS / JUNIORS / ESPOIRS ï 21 ANS 

 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les Clubs au si¯ge de la f®d®ration. 

Les inscriptions sont illimitées. 

Un droit dôengagement non remboursable de 4 euros par participant, r®gl® par le Club est ¨ 

joindre au dossier dôinscription. 

 

NATIONALITE    

La participation des compétiteurs étrangers est autorisée. 

 

SURCLASSEMENT  

Aucun surclassement nôest autorisé. 

 

TENUES PERSONNELLES OBLIGATOIRES    
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Coquille pour un combattant / Plastron pour une 

combattante cadette ou junior  

 

 

MODALITES DE DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe SANS  repêchage pour les 3èmes places. 

 

DUREE DES COMBATS 

Masculins seniors : 3 minutes pour tous les combats éliminatoires ; 

Pour la finale et les combats pour les places de 3
ème

 : 4 minutes. 

Féminines seniors : 2 minutes pour tous les combats éliminatoires ;  

Pour la finale et les combats pour les places de 3
ème

 : 3 minutes. 

Pour tous les autres combats : 2 minutes 
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CHAMPIONNAT de  LIGUE    -   KATAS  

MINIMES  / CADETS / JUNIORS / SENIORS 

 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

Les Départements peuvent organiser des compétitions départementales de préparation aux 

championnats de ligue, mais non sélectives.  

 

NATI ONALITE    

La participation des compétiteurs étrangers nôest pas autorisée. 

En effet, les compétiteurs doivent obligatoirement avoir la nationalité française et être en 

capacité de pouvoir être sélectionnés en Equipe de France pour représenter la France dans les 

compétitions internationales de référence, conformément aux termes des articles 20.1 et 20.3 

de la règlementation de la WKF. 

Il est imp®ratif de pr®senter un justificatif dôidentit® fran­aise ou pour les mineurs, un 

justificatif de naissance en France 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES :  

Karaté gi, ceinture rouge et ceinture bleue. 

 

SURCLASSEMENT  

Aucun surclassement nôest autoris®. 

 

MODALITES DE DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe AVEC  repêchage pour les 3
emes

 places. 

 

Dans la catégorie des Minimes, un Kata ne peut °tre ex®cut® quôune seule fois, cependant, 

SI la compétition excède 4 tours, un Kata peut-être exécuté deux fois.  

Dans les autres catégories, un Kata ne peut °tre ex®cut® quôune seule fois, cependant, 

SI la compétition excède 5 tours, un Kata peut-être exécuté deux fois.  

Pour les places de podium, le compétiteur peut reprendre un Kata déjà exécuté. 

La décision est prise aux drapeaux. 

 

QUALIFICATIONS  

Les deux premiers de chaque catégorie des Championnats de Ligues sont 

sélectionnés pour les Championnats de France. 
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CHAMPIONNAT de  LIGUE  -  KATAS  par EQUIPES 

CADETS - JUNIORS   /   SENIORS  
 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

Les comp®titeurs dôune ®quipe doivent tous être licenciés dans le même Club, sauf pour les 

Ententes Sportives. 

Une seule équipe par Club ou Entente sportive peut participer aux Championnats de Ligue. 

Le Club de lô®quipe Championne de France en titre ne peut pas présenter une seconde équipe. 

 

NATIONALITE    

La participation dôun comp®titeur ®tranger par ®quipe est autorisée. 

 

SURCLASSEMENT  

Les équipes comprennent 3 membres masculins ou 3 membres féminins,  

Le surclassement de 2 compétiteurs Juniors est autorisé dans la catégorie Seniors. 

 

Un compétiteur peut être engagé dans deux épreuves. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES    

Karaté gi / Ceinture rouge et ceinture bleue  

 

MODALITES DE DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe AVEC  repêchage pour les 3
èmes

 places.  

 

Les équipes doivent exécuter un Kata différent aux 4 premiers passages.  

A partir du 5
ème

 kata, lô®quipe peut reprendre un des 4 katas ex®cut®s lors des tours pr®c®dents. 

 

La décision est prise aux drapeaux. 

 

QUALIFICATIONS  

Les deux équipes finalistes sont qualifiées au Championnat de France. 
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 CHAMPIONNAT de  FRANCE   -   KATAS  

MINIMES  / CADETS / JUNIORS / SENIORS 
 

AUTORISATION A PARTICIPER  

Les deux premiers de chaque catégorie des Championnats des Ligues sont 

sélectionnés pour les championnats de France. 

Y participent également les hors quotas dont la demande de dérogation a été validée 

par le Directeur du Haut Niveau. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES  

Karaté gi, ceinture rouge et ceinture bleue. 

 

SURCLASSEMENT  

Aucun surclassement nôest autoris®. 

 

MODALITE S DE DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe AVEC  repêchage pour les 3
emes

 places. 

 

Dans la catégorie des Minimes, un Kata ne peut °tre ex®cut® quôune seule fois, cependant, 

SI la compétition excède 4 tours, un Kata peut-être exécuté deux fois.  

Dans les autres catégories, un Kata ne peut °tre ex®cut® quôune seule fois, cependant, 

SI la compétition excède 5 tours, un Kata peut-être exécuté deux fois.  

Pour les places de podium, le compétiteur peut reprendre un Kata déjà exécuté. 

 

La décision est prise aux drapeaux. 

 

Dans chaque catégorie, le vainqueur de la compétition est sacré 

 

CHAMPION DE FRANCE           
 ou           

CHAMPIONNE DE FRANCE  
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CHAMPIONNAT de FRANCE - KATAS   

Par EQUIPES 

CADETS - JUNIORS   /   SENIORS  
 

SONT AUTORISES A PARTICI PER 

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

Les comp®titeurs dôune ®quipe doivent tous °tre licenci®s dans le m°me Club, sauf pour les 

Ententes Sportives. 

Sont qualifiées les deux premières équipes des Championnats de Ligues. 

Lô®quipe Championne de France en titre est qualifi®e dôoffice, sauf si elle a fait le 

Championnat de Ligue. 

 

NATIONALITE    

La participation dôun comp®titeur étranger est autorisée. 

 

SURCLASSEMENT  

Les équipes comprennent 3 membres masculins ou 3 membres féminins,  

Le surclassement de 2 compétiteurs Juniors est autorisé dans la catégorie Seniors. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES    

Karaté gi / Ceinture rouge et ceinture bleue  

 

MODALITES DE DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe AVEC repêchage pour les 3
èmes

 places.  

 

Les équipes doivent exécuter un Kata différent aux 4 premiers passages.  

A partir du 5
ème

 kata, lô®quipe peut reprendre un des 4 katas ex®cut®s lors des tours pr®c®dents. 

 

Sôagissant de la cat®gorie des S®niors, dans les finales et pour les troisièmes places, les deux 

équipes finalistes ex®cutent dôabord le Kata quôelles ont choisi..  

Elles pr®sentent ensuite lôapplication en BUNKAI.  

La durée maximum du bunkai est de cinq minutes. 

 

La décision est prise aux drapeaux. 

 

 

Dans chaque cat®gorie, lô®quipe qui remporte la comp®tition est d®clar®e 

 

CHAMPIONNE DE FRANCE  
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COUPE de FRANCE    -   KATAS  

MINIMES  / CADETS / JUNIORS / SENIORS 
 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les Clubs au si¯ge de la f®d®ration. 

Les inscriptions sont illimitées. 

Un droit dôengagement non remboursable de 4 euros par participant, r®gl® par le Club est ¨ 

joindre au dossier dôinscription. 

 

NATIONALITE    

La participation des compétiteurs étrangers est autorisée. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES   

Karaté gi, ceinture rouge et ceinture bleue. 

 

SURCLASSEMENT  

Aucun surclassement nôest autoris®. 

 

MODALITES DE DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe SANS repêchage pour les 3
emes

 places. 

 

Dans la catégorie des Minimes, un Kata ne peut °tre ex®cut® quôune seule fois, cependant,  

SI la compétition excède 4 tours, un Kata peut-être exécuté deux fois.  

Dans les autres catégories, un Kata ne peut °tre ex®cut® quôune seule fois, cependant,  

SI la compétition excède 5 tours, un Kata peut-être exécuté deux fois.  

 

La décision est prise aux drapeaux. 

 

 



REGLEMENT DES COMPETITIONS ET DôARBITRAGE       SAISON  2010 ï 2011 
 

 61   

COUPE de FRANCE   -   KATAS  

Par  EQUIPES  

CADETS -  JUNIORS    /    SENIORS  
 

SONT AUTORI SES A PARTICIPER 

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

Les comp®titeurs dôune ®quipe doivent tous °tre licenci®s dans le m°me Club, sauf pour les 

Ententes Sportives. 

Une seule équipe par Club ou Entente sportive peut participer à la Coupe de France. 

Un droit dôengagement non remboursable de 12 euros, r®gl® par le Club est ¨ joindre au 

dossier dôinscription. 

 

NATIONALITE    

La participation dôun comp®titeur ®tranger par ®quipe est autorisée. 

 

SURCLASSEMENT  

Les équipes comprennent 3 membres masculins ou 3 membres féminins,  

Le surclassement de 2 compétiteurs Juniors est autorisé dans la catégorie Seniors. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES    

Karaté gi / Ceinture rouge et ceinture bleue  

 

MODALITES DE DEROULEMENT DE LA C OMPETITION  

Par élimination directe SANS repêchage pour les 3
èmes

 places.  

 

Les équipes doivent exécuter un Kata différent aux 4 premiers passages.  

A partir du 5
ème

 kata, lô®quipe peut reprendre un des 4 katas ex®cut®s lors des tours pr®c®dents. 

 

Sôagissant de la catégorie des Séniors, dans les finales et pour les troisièmes places, les deux 

équipes finalistes ex®cutent dôabord le Kata quôelles ont choisi..  

Elles pr®sentent ensuite lôapplication en BUNKAI.  

La durée maximum du bunkai est de cinq minutes. 

 

La décision est prise aux drapeaux. 
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COMPETITION DEPARTEMENT ALE ENFANTS   -   COMBATS 

POUSSINS / PUPILLES / BENJAMINS  
 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

 

Les dossiers dôinscriptions sont envoyés par les Clubs au Département. 

 

NATIONALITE    

Il nôy a pas de contrainte de nationalit®. 

 

SURCLASSEMENT  

Aucun surclassement dô©ge nôest autoris®. 

 

TENUES  OBLIGATOIRES   
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège pieds 

rouges et protège pieds bleus / Plastron réversible bleu-rouge et casque.  

Le port dôun prot¯ge-dents adapt® ¨ la taille de lôenfant est préconisé. 

 

PESEE   

La pesée est effectuée sous le contrôle des arbitres.  

Aucune tolérance de poids ne peut-être accordée. 

Un enfant qui dépasse le poids de la catégorie dans laquelle il a été sélectionné doit changer de 

catégorie et être inscrit dans la catégorie qui correspond exactement à son poids au jour de la 

compétition. 

 

COMPETITION   

Pour les  POUSSINS et PUPILLES : 

Par élimination directe AVEC  repêchage pour les 3
emes

 places. 

Durée des combats : 1 minute 30 secondes. 

Pour les BENJAMINS 

Par élimination directe AVEC repêchage pour les 3
emes

 places. 

Durée des combats : 2 minutes. 

 

QUALIFICATION S 

DANS CHAQUE CATEGORIE  

POUSSINS / PUPILLES / BENJAMINS 

Les enfants ayant participé sont sélectionnés pour la Coupe de Ligue.  
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COUPE de LIGUE ENFANTS  ELITE  -   COMBATS 

POUSSINS / PUPILLES / BENJAMINS 
 

REGLES GENERALES 

La compétition est réservée aux participants des Compétitions des Départements. 

 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les D®partements, ¨ la Ligue. 

 

SURCLASSEMENT  

Aucun surclassement dô©ge nôest autoris®. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES   
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège pieds 

rouges et protège pieds bleus / Plastron réversible bleu-rouge et casque. 

Le port dôun prot¯ge-dents adapté à la taille de lôenfant est pr®conisé. 

 

PESEE   

La pesée est effectuée sous le contrôle des arbitres.  

Aucune tolérance de poids ne peut-être accordée. 

Un enfant qui dépasse le poids de la catégorie dans laquelle il a été sélectionné doit changer de 

catégorie et être inscrit dans la catégorie qui correspond exactement à son poids au jour de la 

compétition. 

 

COMPETITION   

Pour les  POUSSINS et PUPILLES : 

Par élimination directe AVEC repêchage pour les 3
emes

 places. 

Durée des combats : 1 minute 30 secondes. 

Pour les BENJAMINS 

Par élimination directe AVEC repêchage pour les 3
emes

 places. 

Durée des combats : 2 minutes. 

 

QUALIFICATIONS  

DANS CHAQUE CATEGORIE  

BENJAMINS : 

Les 2 premiers sont sélectionnés pour la Coupe de France. 

PUPILLES : 

Les 2 premiers sont sélectionnés pour la Coupe de France. 



REGLEMENT DES COMPETITIONS ET DôARBITRAGE       SAISON  2010 ï 2011 
 

 64   

COUPE de LIGUE ENFANTS  HONNEUR -   COMBATS 

POUSSINS / PUPILLES / BENJAMINS  
 

REGLES GENERALES 

La compétition est réservée aux participants des Comp®titions des D®partements, ¨ lôexclusion 

des finalistes de la coupe de ligue enfants Elite - combats 

 

 

SURCLASSEMENT  

Aucun surclassement dô©ge nôest autoris®. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES   
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège pieds 

rouges et protège pieds bleus / Plastron réversible bleu-rouge et casque. 

Le port dôun prot¯ge-dents adapté à la taille de lôenfant est préconisé. 

 

PESEE   

La pesée est effectuée sous le contrôle des arbitres.  

Aucune tolérance de poids ne peut-être accordée. 

Un enfant qui dépasse le poids de la catégorie dans laquelle il a été sélectionné doit changer de 

catégorie et être inscrit dans la catégorie qui correspond exactement à son poids au jour de la 

compétition. 

 

COMPETITION   

Pour les  POUSSINS et PUPILLES : 

Par élimination directe AVEC repêchage pour les 3
emes

 places. 

Durée des combats : 1 minute 30 secondes. 

Pour les BENJAMINS 

Par élimination directe AVEC repêchage pour les 3
emes

 places. 

Durée des combats : 2 minutes. 

 

QUALIFICATIONS  

DANS CHAQUE CATEGORIE  

BENJAMINS : 

Les 2 premiers sont sélectionnés pour la Coupe de France. 

PUPILLES : 

Les 2 premiers sont sélectionnés pour la Coupe de France. 
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OPEN INTER REGIONAL   -   COMBATS 

PUPILLES / BENJAMINS  
 

REGLES GENERALES 
La compétition est ouverte à tous les compétiteurs des catégories Pupilles et Benjamins (masculins 

et féminines) licenci®s dans une ligue de lôinter r®gion.. 

 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les Ligues au si¯ge de la ligue organisatrice. 

 

SURCLASSEMENT  

Aucun surclassement dô©ge nôest autoris®. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES   
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège pieds 

rouges et protège pieds bleus / Plastron réversible bleu-rouge et casque. 

Le port dôun prot¯ge-dents adapté à la taille de lôenfant est pr®conisé. 

 

PESEE   

La pesée est effectuée sous le contrôle des arbitres.  

Aucune tolérance de poids ne peut-être accordée. 

Un enfant qui dépasse le poids de la catégorie dans laquelle il a été sélectionné doit changer de 

catégorie et être inscrit dans la catégorie qui correspond exactement à son poids au jour de la 

compétition. 

 

COMPETITION   

Pour les PUPILLES : 

Par élimination directe AVEC repêchage pour les 3
emes

 places. 

Durée des combats : 1 minute 30 secondes. 

Pour les BENJAMINS 

Par élimination directe AVEC repêchage pour les 3
emes

 places. 

Durée des combats : 2 minutes. 
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COUPE de FRANCE  ENFANTS  -   COMBATS 

PUPILLES / BENJAMINS  
 

REGLES GENERALES 
La compétition est réservée à tous les finalistes des catégories Pupilles et Benjamins (masculins et 

féminines) des Coupes de Ligues Elite et Honneur. 

 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les Ligues au siège fédéral. 

 

SURCLASSEMENT  

Aucun surclassement dô©ge nôest autoris®. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES   
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège pieds 

rouges et protège pieds bleus / Plastron réversible bleu-rouge et casque. 

Le port dôun prot¯ge-dents adapté à la taille de lôenfant est pr®conisé. 

 

PESEE   

La pesée est effectuée sous le contrôle des arbitres.  

Aucune tolérance de poids ne peut-être accordée. 

Un enfant qui dépasse le poids de la catégorie dans laquelle il a été sélectionné doit changer de 

catégorie et être inscrit dans la catégorie qui correspond exactement à son poids au jour de la 

compétition. 

 

COMPETITION   

Pour les PUPILLES : 

Par élimination directe AVEC repêchage pour les 3
emes

 places. 

Durée des combats : 1 minute 30 secondes. 

Pour les BENJAMINS 

Par élimination directe AVEC repêchage pour les 3
emes

 places. 

Durée des combats : 2 minutes. 
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COMPETITION DEPARTEMENTALE ENFANTS  - KATAS  

POUSSINS / PUPILLES / BENJAMINS 
 

SONT AUTORISES A PARTICIPER 

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les Clubs au D®partement. 

 

NATIONALITE    

Il nôy a pas de contrainte de nationalit®. 

 

SURCLASSEMENT  

Aucun surclassement dô©ge nôest autoris®. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES  

Karaté gi / Ceinture rouge et ceinture bleue. 

 

COMPETITION INDIVIDUELLE   

Par élimination directe AVEC repêchage pour les 3
emes

 places. 

 

La décision est prise aux drapeaux 

 

Les compétiteurs doivent exécuter un Kata différent à chacun des 3 premiers tours. 

Pour les tours suivants, les compétiteurs peuvent reprendre un des 3 katas exécutés lors des 

premiers tours.  

Mais aux 4
ème

, 5
ème

 et 6
ème

 tours, les katas exécutés doivent être différents les uns des autres. 

 

QUALIFICATIONS  

DANS CHAQUE CATEGORIE   

POUSSINS / PUPILLES / BENJAMINS 

Les enfants ayant participé sont sélectionnés pour la Coupe de Ligue.  
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COUPE de LIGUE ENFANTS ELITE    -   KATAS  

POUSSINS / PUPILLES / BENJAMINS  
 

REGLES GENERALES  

La compétition est réservée aux participants des Compétitions des Départements. 

 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les D®partements, ¨ la Ligue. 

 

SURCLASSEMENT  

Aucun surclassement dô©ge nôest autoris®. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES   

Karaté gi / Ceinture rouge et ceinture bleue. 

 

COMPETITION INDIVIDUELLE   

Par élimination directe AVEC repêchage pour les 3
emes

 places. 

 

La décision est prise aux drapeaux. 

 

Les compétiteurs doivent exécuter un Kata différent à chacun des 3 premiers tours. 

Pour les tours suivants, les compétiteurs peuvent reprendre un des 3 katas exécutés lors des 

premiers tours.  

Mais aux 4
ème

, 5
ème

 et 6
ème

 tours, les katas exécutés doivent être différents les uns des autres. 

 

QUALIFICATIONS  

 

DANS CHAQUE  CATEGORIE   

BENJAMINS : Les 4 premiers sont sélectionnés pour la Coupe de France. 

PUPILLES : Les 4 premiers sont sélectionnés pour la Coupe de France. 
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COUPE de LIGUE ENFANTS HONNEUR   -   KATAS  

POUSSINS / PUPILLES / BENJAMINS 
 

REGLES GENERALES  

La compétition est réservée aux participants des Compétitions des Départements, ¨ lôexception 

des 2 finalistes et des 2 3èmes de la coupe de ligue enfants Elite ï katas. 

  

 

SURCLASSEMENT  

Aucun surclassement dô©ge nôest autoris®. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES   

Karaté gi / Ceinture rouge et ceinture bleue. 

 

COMPETITION INDIVIDUELLE   

Par élimination directe AVEC repêchage pour les 3
emes

 places. 

 

La décision est prise aux drapeaux. 

 

Les compétiteurs doivent exécuter un Kata différent à chacun des 3 premiers tours. 

Pour les tours suivants, les compétiteurs peuvent reprendre un des 3 katas exécutés lors des 

premiers tours.  

Mais aux 4
ème

, 5
ème

 et 6
ème

 tours, les katas exécutés doivent être différents les uns des autres. 

 

QUALIFICATIONS  

 

DANS CHAQUE  CATEGORIE   

BENJAMINS : Les 2 premiers sont sélectionnés pour la Coupe de France. 

PUPILLES : Les 2 premiers sont sélectionnés pour la Coupe de France. 
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COUPE de LIGUE ENFANTS   -   KATAS  

POUSSINS - PUPILLES  PAR EQUIPES 

 BENJAMINS  - MINIMES PAR EQUIPES  
 

REGLES GENERALES  

Les Départements peuvent organiser des compétitions départementales de préparation aux 

championnats de ligue, mais non sélectives.  

 

Les équipes BENJAMINS-MINIMES garçons comprennent 3 membres masculins.  

Les équipes  BENJAMINS-MINIMES filles comprennent 3 membres féminins.  

Une compétition est organisée pour les équipes garçons, et une autre pour les équipes filles. 

 

Les équipes POUSSINS-PUPILLES comprennent 3 membres masculins ou féminins. 

Une seule compétition est organisée pour toutes les équipes qui peuvent indifféremment être 

masculins ou féminines ou encore mixtes. 

 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

Les comp®titeurs dôune ®quipe doivent tous °tre licenci®s dans le m°me Club, sauf pour les 

Ententes Sportives. 

Les clubs peuvent inscrire autant dô®quipes quôelles le d®sirent. 

Un droit dôengagement non remboursable de 12 euros, r®gl® par le Club est ¨ joindre au 

dossier dôinscription. 

 

NATIONALITE    

La participation dôun comp®titeur ®tranger par ®quipe est autorisée. 

 

SURCLASSEMENT  

Aucun surclassement dô©ge nôest autoris®. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES    

Karaté gi / Ceinture rouge et ceinture bleue  

 

MODALITES DE DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

Par élimination directe avec repêchage pour les 3
èmes

 places.  

 

Les équipes doivent exécuter un Kata différent aux 4 premiers passages.  

A partir du 5
ème

 kata, lô®quipe peut reprendre un des 4 katas ex®cut®s lors des tours pr®c®dents. 

  

La décision est prise aux drapeaux. 
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COUPE de FRANCE  ENFANTS   -   KATAS  

PUPILLES / BENJAMINS  
 

REGLES GENERALES  

La compétition est réservée : 

ï Aux quatre premiers des catégories Pupilles des Coupes des Ligues Elite ; 

ï Aux quatre premiers des catégories Benjamins des Coupes des Ligues Elite ; 

ï Aux deux premiers des catégories Pupilles des Coupes des Ligues Honneur ; 

ï Aux deux premiers des catégories Benjamins des Coupes des Ligues Honneur. 

 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les Ligues au si¯ge f®d®ral ¨ lôissue des 

Compétitions des Ligues. 

 

SURCLASSEMENT   

Aucun surclassement dô©ge nôest autoris®. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES   

Karaté gi / Ceinture rouge et ceinture bleue. 

 

COMPETITION INDIVIDUELLE    

Par élimination directe AVEC repêchage pour les 3
emes

 places. 

 

La décision est prise aux drapeaux. 

 

Les compétiteurs doivent exécuter un Kata différent à chacun des 3 premiers tours.  

Pour les tours suivants, les compétiteurs peuvent reprendre un des 3 katas exécutés lors des 

premiers tours.  

Mais aux 4
ème

, 5
ème

 et 6
ème

 tours, les katas exécutés doivent être différents les uns des autres. 
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COUPE DE LIGUE  COMBINE E ENFANTS 

KATAS  / COMBAT S 

PUPILLES / BENJAMINS   
 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les Clubs, à la Ligue. 

Les Ligues peuvent organiser des sélections dans les départements et déterminer leurs quotas. 

 

NATIONALITE  

La participation des compétiteurs étrangers est autorisée. 

 

SURCLASSEMENT  

Aucun surclassement dô©ge nôest autoris®. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES   
Karaté gi blanc / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents pour 

les  minimes  / Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron réversible bleu-rouge et 

casque / Coquille pour les masculins 

Le port dôun prot¯ge-dents adapt® ¨ la taille de lôenfant est autoris®. 

 

COMPETITION  INDIVIDUELLE  

Par élimination directe AVEC repêchage pour les 3
emes

 places. 

 

A chaque tour : 

Les compétiteurs AKA et AO présentent simultanément le kata de leur choix. 

La décision est prise aux drapeaux. 

A lôissue des d®monstrations des katas, les accompagnateurs des enfants participent ¨ 

lô®quipement des enfants pour les combats. 

Le vainqueur du kata d®bute le combat avec 2 points dôavance. 

 

CHOIX DES KATAS  

Les compétiteurs doivent exécuter un kata différent à chacun des 3 premiers  tours. 

Pour les tours suivants, les compétiteurs peuvent reprendre un des 3 katas exécutés lors des 

premiers tours.  

Mais aux 4
ème

, 5
ème

 et 6
ème

 tours, les katas exécutés doivent être différents les uns des autres. 

 

DUREE DES COMBATS  

PUPILLES : 1 minute 30 secondes 

BENJAMINS : 2 minutes 
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COUPE de LIGUE   COMBINEE   

KATAS  / COMBATS 

MINIMES / CADETS / JUNIORS / SENIORS 
 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les Clubs, ¨ la Ligue. 

Les Ligues peuvent organiser des sélections dans les départements et déterminer leurs quotas. 

 

NATIONALITE  

La participation des compétiteurs étrangers est autorisée. 

 

SURCLASSEMENT  

Aucun surclassement dô©ge nôest autoris®. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES :  

Karaté gi / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron réversible bleu-rouge et casque pour les 

compétiteurs Minimes /  Coquille pour les masculins / Plastron pour les féminines. 

 

COMPETITION  INDIVIDUELLE  

Par élimination directe AVEC  repêchage. 

Kata suivi du Combat. 

 

Eliminatoires :  

Les compétiteurs AKA et AO présentent simultanément le kata imposé. 

½ Finale et Finale : 

Les katas libres sont exécutés séparément par AKA et AO. 

La décision est prise aux drapeaux. Le vainqueur du kata marque 1 point. 

 

Aussitôt après, les deux compétiteurs se mettent face à face et combattent. 

Durée des combats : 2 minutes. Le score maximum est de 3 points par combat. 

A lôissue du combat, le point gagn® en kata est rajout® au score du combat  

 

Catégories de poids SENIORS MASCULINS ET FEMININS: OPEN 

Catégories de poids JUNIORS MASCULINS ET FEMININS: OPEN 

Catégories de poids CADETS : ï 57 kg / ï 70 kg /  70 kg et plus 

Catégories de poids CADETTES : ï 54 kg / 54 kg et plus 

Catégorie de poids des MINIMES GARCONS : - 55 kg / - 65 kg / 65 kg et plus 

Catégorie de poids MINIMES FILLES : - 50 kg / 50 kg et plus 
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COUPE de LIGUE   COMBINEE  KATAS  / COMBATS 

PAR EQUIPES SENIORS 
 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les Clubs, ¨ la Ligue. 

Le nombre dô®quipes par Club est d®termin® par lôorganisateur. 

 

NATIONALITE  

La participation des compétiteurs étrangers est autorisée. 

 

SURCLASSEMENT  

Le surclassement des Juniors 2
ème

 année est autorisé. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES :  

Karaté gi / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Coquille pour les masculins / Plastron pour les 

féminines. 

 

COMPETITION PAR EQUIPE MIXTE  

Par élimination directe AVEC  repêchage. 

Durée des combats : 2 minutes. 

 

Les équipes mixtes comprennent 5 membres (3 masculins et 2 féminines) dont 3 combattent (2 

masculins et 1 féminine) à chaque tour. 

 

Au premier tour, lô®quipe doit comporter au moins 3 membres (2 masculins et 1 f®minine). 

Les comp®titeurs sont tous membres de lô®quipe.  Il nôy a pas de rempla­ant d®termin®. 

 

En cas dô®galit® de Victoires, le r®sultat sera d®termin® par le nombre de Points marqu®s par 

les équipes. 

 

En cas dô®galit® de Victoires et de Points, les ®quipes seront d®partagées de la façon suivante : 

ï Tirage au sort pour d®terminer si côest un combat ou un kata qui d®partagera les ®quipes. 

ï Si côest un combat : Tirage au sort afin de d®terminer si côest une f®minine ou un masculin 

qui combattra. (Les équipes choisissent le ou/la combattant(e). 

ï Si côest un kata : Les équipes choisissent le ou la combattant(e). (un masculin peut être 

opposé à une féminine). 
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COUPE DE FRANCE   COMBINEE  KATAS  / COMBATS 

MINIMES / CADETS / JUNIORS / SENIORS 
 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les Clubs au si¯ge f®d®ral.  

Un droit dôengagement, r®gl® par le Club doit °tre joint au dossier dôinscription : 

Inscriptions individuelles illimitées : 4 euros par participant, non remboursable. 

 

NATIONALITE  

La participation des compétiteurs étrangers est autorisée. 

 

SURCLASSEMENT  

Aucun surclassement dô©ge nôest autoris®. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES :  

Karaté gi / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Plastron réversible bleu-rouge et casque pour les 

compétiteurs Minimes /  Coquille pour les masculins / Plastron pour les féminines. 

 

COMPETIT ION INDIVIDUELLE  

Par élimination directe AVEC  repêchage. 

Kata suivi du Combat. 

 

Eliminatoires :  

Les compétiteurs AKA et AO présentent simultanément le kata imposé. 

½ Finale et Finale : 

Les katas libres sont exécutés séparément par AKA et AO. 

La décision est prise aux drapeaux. Le vainqueur du kata marque 1 point. 

 

Aussitôt après, les deux compétiteurs se mettent face à face et combattent. 

-Durée des combats : 2 minutes. Le score maximum est de 3 points par combat. 

A lôissue du combat, le point gagn® en kata est rajouté au score du combat  

 

Catégories de poids SENIORS MASCULINS ET FEMININS: OPEN 

Catégories de poids JUNIORS MASCULINS ET FEMININS: OPEN 

Catégories de poids CADETS : ï 57 kg / ï 70 kg /  70 kg et plus 

Catégories de poids CADETTES : ï 54 kg / 54 kg et plus 

Catégorie de poids des MINIMES GARCONS : - 55 kg / - 65 kg / 65 kg et plus 

Catégorie de poids MINIMES FILLES : - 50 kg / 50 kg et plus 
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COUPE DE FRANCE  COMBINEE KATAS  / COMBATS  

PAR EQUIPES SENIORS 
 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

 

Les dossiers dôinscriptions sont envoyés par les Clubs au siège fédéral. 

Une seule équipe par Club peut participer à la Coupe. 

Un droit dôengagement, r®gl® par le Club doit °tre joint au dossier dôinscription : 

12 euros par équipe,  non remboursable. 

 

NATIONALITE  

La participation des compétiteurs étrangers est autorisée. 

 

SURCLASSEMENT  

Le surclassement des Juniors 2
ème

 année est autorisé. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES :  

Karaté gi / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Coquille pour les masculins / Plastron pour les 

féminines. 

 

COMPETITION PAR EQUIPE MIXTE  

Par élimination directe AVEC  repêchage. 

Durée des combats : 2 minutes. 

 

Les équipes mixtes comprennent 5 membres (3 masculins et 2 féminines) dont 3 combattent (2 

masculins et 1 féminine) à chaque tour. 

 

Au premier tour, lô®quipe doit comporter au moins 3 membres (2 masculins et 1 f®minine). 

Les compétiteurs sont tous membres de lô®quipe.  Il nôy a pas de rempla­ant d®termin®. 

 

En cas dô®galit® de Victoires, le r®sultat sera d®termin® par le nombre de Points marqu®s par 

les équipes. 

 

En cas dô®galité de Victoires et de Points, les équipes seront départagées de la façon suivante : 

ï Tirage au sort pour d®terminer si côest un combat ou un kata qui d®partagera les ®quipes. 

ï Si côest un combat : Tirage au sort afin de d®terminer si côest une f®minine ou un masculin 

qui combattra. (Les équipes choisissent le ou/la combattant(e). 

ï Si côest un kata : Les équipes choisissent le ou la combattant(e). Un masculin peut être 

opposé à une féminine. 
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CHAMPIONNAT DE FRANCE  

DES LIGUES 

EQUIPES FEMININES ET MASCULINES  SENIORS 
 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours. 

 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les Ligues au si¯ge f®d®ral. 

La feuille dôengagement des comp®titeurs s®lectionn®s doit °tre contresign®e par le Pr®sident 

et le Directeur Technique de la Ligue. Cette signature vaudra engagement de leur part, pour 

certifier que tous les passeports sont bien en règle (licences, certificat médical, etc.).  

Le comp®titeur pr®sentera alors au contr¹le son passeport et sa pi¯ce dôidentit®, pour que lôon 

puisse lôidentifier. 

 

NATIONALITE  

La participation des compétiteurs étrangers nôest pas autorisée. 

 

SURCLASSEMENT  

Le surclassement des Juniors 2
ème

 année est autorisé dans lô®preuve des Combats dans la 

catégorie des Seniors.  

Le surclassement des Juniors est autorisé dans lô®preuve des Katas. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES  

Karaté gi, ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Coquille pour les masculins / Plastron pour les 

féminines. 

 

PESEE  

Aucune tolérance de poids peut-être accordée. 

 

COMPOSITION DES EQUIPES 

KATA S :  

Les équipes masculines et féminines sont composées de 3 compétiteurs. 

COMBAT : 

EQUIPES MASCULINES : Lô®quipe est compos®e de 5 comp®titeurs maximum. 

EQUIPES FEMININES : Lô®quipe est compos®e de 5 comp®titeurs maximum. 

La liste des compétiteurs est figée au contrôle des passeports. 
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Les catégories sont les suivantes : 

ï Equipes masculines : ï 60 / ï 67 /  ï 75 / ï 84 / + 84 soit 5 catégories, 

ï Equipes féminines : ï 50 / ï 55 / - 61 / - 68 /  + 68 soit 5 catégories, 

 

COMPETITION  

Par élimination directe AVEC  repêchages pour les 3
èmes

 places. 

 

KATA S : 

Dans lô®preuve des Katas, les équipes ne présentent pas de bunkaï. 

La victoire est donnée aux drapeaux. 

 

COMBATS :  

ï Les compétiteurs passent par cat®gorie de poids dans lôordre croissant. 

ï Le temps des combats est de 2 minutes. 

ï Chaque combat gagné donne une victoire ¨ lô®quipe. 

ï En cas dô®galit® de points les ®quipes ne marquent rien. 

 

RESULTATS 

Le nombre de victoires est comptabilisé. 

En cas dô®galité de victoires, le résultat sera déterminé par le nombre de points marqués par les 

équipes dans lô®preuve des combats. 

En cas dô®galit® de victoires et de points des équipes dans lô®preuve des Combats, on procède 

à un tirage au sort pour déterminer la catégorie de poids du combat qui départagera les deux 

équipes. 
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COUPES DE FRANCE ZONES NORD / SUD 

KARATE JUTSU    SENIORS 

 

INSCRIPTIONS  

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les Clubs au siège de la fédération.  

La compétition est ouverte aux licenciés ayant au minimum deux licences dont celle de la 

saison en cours, sans restriction de nationalité. 

 

NATIONALITE  

La participation des compétiteurs étrangers est autorisée. 

Il est impératif de présenter une pièce nationale dôidentit® fran­aise. 

 

SURCLASSEMENT  

Pas de surclassement autorisé 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES   

Karaté gi ou judo gi avec manches longues (au-delà de la moitié de lôavant-bras), Ceinture 

rouge et ceinture bleue, gants adaptés aux saisies, coquilles pour les hommes, plastron pour les 

femmes, protège-dents ¨ lôinitiative du combattant. 

 

PESEE  

La pesée est effectuée sous le contrôle des arbitres.  

Aucune tolérance de poids ne peut-être accordée. 

 

CATEGORIES DE POIDS :  

INDIVIDUELS MASCULIN S : ï 60 kg / ï 70 kg / ï 80 kg /ï 90 kg +90 kg 
INDIVIDUEL LES FEMININES  : ï 55 kg / ï 60 kg / ï 65 kg / + 65 kg 

 

COMPETITION par élimination avec repêchages pour les 3èmes places. 
La compétition est composée de 3 parties : 

1 - COMBAT 

2 - TECHNIQUES DE PREHENSION (debout) 

3 - TECHNIQUES DE PREHENSION (sol) 

 

DUREE DES COMBATS Il y a 2 chronomètres sur chaque table. 

Eliminatoires et repêchages : 2 minutes temps plein.  

Places de 3èmes et finales : 3 minutes temps plein. 

 

QUALIFICATIONS  

Tous les PARTICIPANTS de chaque catégorie qui ont la Nationalité Française,  

sont sélectionnés pour les Championnats de France 



REGLEMENT DES COMPETITIONS ET DôARBITRAGE       SAISON  2010 ï 2011 
 

 80   

CHAMPIONNAT DE FRANCE  

KARATE JUTSU    SENIORS 

 

INSCRIPTIONS  

La compétition est réservée uniquement aux PARTICIPANTS des Coupes Zones Nord et Sud. 

 

NATIO NALITE  

La participation des compétiteurs étrangers nôest pas autorisée. 

 

SURCLASSEMENT   

Pas de surclassement autorisé. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES  :  

Karaté gi ou judo gi avec manches longues (au-delà de la moitié de lôavant-bras), Ceinture 

rouge et ceinture bleue, gants adaptés aux saisies, coquilles pour les hommes, plastron pour les 

femmes, protège-dents ¨ lôinitiative du combattant. 

 

CHAMPIONNATS INDIVIDUELS EN OPPOSITION  

 

PESEE  

La pesée est effectuée sous le contrôle des arbitres.  

Aucune tolérance de poids ne sera accordée. 

 

CATEGORIES DE POIDS :  

INDIVIDUELS MASCULINS  : ï 60 kg / ï 70 kg / ï 80 kg /ï 90 kg +90 kg 
INDIVIDUELLES FEMININES  : ï 55 kg / ï 60 kg / ï 65 kg / + 65 kg 

 

COMPETITION par élimination avec repêchages pour les 3èmes places. 
La compétition est composée de 3 parties : 

1 - COMBAT 

2 - TECHNIQUES DE PREHENSION (debout) 

3 - TECHNIQUES DE PREHENSION (sol) 

 

DUREE DES COMBATS Il y a 2 chronomètres sur chaque table. 

Eliminatoires et repêchages : 2 minutes temps plein.  

Places de 3èmes et finales : 3 minutes temps plein. 

 

Dans chaque catégorie, le vainqueur de la compétition est sacré 

CHAMPION DE FRANCE DE KARATE JUTSU           

 ou          

 CHAMPIONNE DE FRANCE  DE KARATE JUTSU  
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COUPES de FRANCE ZONES NORD / SUD KARATE CONTACT  

 

REGLES GENERALES : La compétition est ouverte aux licenciés ayant au minimum deux 

licences dont celle de la saison sportive en cours, sans restriction de nationalité.  

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les Clubs, au siège de la fédération. 

Les inscriptions sont illimitées en individuel. Un droit dôengagement, de 4 euros par 

participant, non remboursable est à joindre par le Club au dossier dôinscription. 

 

NATIONALITE     La participation des compétiteurs étrangers est autorisée. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES  : Karaté gi / Ceinture rouge et 

ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / Protèges pieds / Casque / 

Coquille pour les masculins / Plastron pour les féminines / Plastron réversible pour les 

benjamins-minimes-cadets 

 

SURCLASSEMENT  

Pas de surclassement autorisé 

 

PESEE : La pesée est effectuée sous le contrôle des arbitres. Aucune tolérance de poids ne 

sera accordée. Les compétiteurs (trices) pourront être pesé(e)s en sous-vêtements. 

Catégories de poids SENIORS HOMMES : ï 60kg/ï 65kg/-70kg/ï 75kg / ï 80kg / ï 85kg / + 85kg 

Catégories de poids JUNIORS GARCONS : ï 55kg / ï 61kg / ï 68kg / ï 76kg / ï 82 kg/ + 82 kg 

Catégories de poids CADETS : ï 52 kg / ï 57 kg / ï 63 kg / ï 70 kg / + 70 kg 

Catégories de poids MINIMES GARCONS : ï 50 kg / ï 55 kg / ï 60 kg / ï 65 kg / + 65 kg 

Catégories de poids BENJAMINS GARCONS : ï 40 kg / ï 45 kg / ï 50 kg / ï 55 kg / + 55 kg 

Catégories de poids SENIORS FEMMES : ï 50 kg/ï 55 kg /ï 60 kg /ï 65kg /-70kg /+70kg 

Catégories de poids JUNIORS FILLES : ï 48 kg / ï 53 kg /ï 59 kg / + 59 kg 

Catégories de poids CADETTES : ï 47 kg / ï 52 kg / ï 57 kg / + 57 kg 

Catégories de poids MINIMES FILLES : ï 45 kg / ï 50 kg / ï 55 kg / + 55 kg 

Catégories de poids BENJAMINES FILLES : ï 35 kg / ï 40 kg / ï 45 kg /  + 45 kg 

 

DUREE DES COMBATS   

BENJAMINS  : 2 rounds de 1 minute - temps de repos : 1 minute. 

MINIMES   - CADETS : 2 rounds de 1 minute 30 secondes - temps de repos : 1 minute. 

JUNIORS : Eliminatoires : 2 rounds de 2 minutes - temps de repos de 1 minute. 

SENIORS HOMMES  Eliminatoires : 2 rounds de 2 minutes - temps de repos : 1 minute.  

Combats pour les 3èmes places et Finales : 3 rounds de 2 minutes - temps de repos : 1 minute 

SENIORS FEMMES : 2 rounds de 2 minutes - temps de repos de 1 minute.  

La décision est prise  aux drapeaux. 

 

QUALIFICATIONS  

Tous les PARTICIPANTS de Nationalité Française, sont sélectionnés pour les Championnats 

de FRANCE. 
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CHAMPIONNAT de France KARATE CONTACT  

 

REGLES GENERALES : La compétition est ouverte aux licenciés de nationalité française 

ayant participé aux Coupes Zones Nord et Sud. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES  

Karaté gi / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protèges pieds / Casque / Coquille pour les masculins / Plastron pour les féminines / 

Plastron réversible pour les benjamins-minimes-cadets. 

 

SURCLASSEMENT  

Pas de surclassement autorisé 

 

PESEE : La pesée est effectuée sous le contrôle des arbitres. Aucune tolérance de poids ne 

sera accordée. Les compétiteurs (trices) pourront être pesé(e)s en sous-vêtements. 

Catégories de poids SENIORS HOMMES : ï 60kg/ï 65kg/-70kg/ï 75kg / ï 80kg / ï 85kg / + 85kg 

Catégories de poids JUNIORS GARCONS : ï 55kg / ï 61kg / ï 68kg / ï 76kg / ï 82 kg/ + 82 kg 

Catégories de poids CADETS : ï 52 kg / ï 57 kg / ï 63 kg / ï 70 kg / + 70 kg 

Catégories de poids MINIMES GARCONS : ï 50 kg / ï 55 kg / ï 60 kg / ï 65 kg / + 65 kg 

Catégories de poids BENJAMINS GARCONS : ï 40 kg / ï 45 kg / ï 50 kg / ï 55 kg / + 55 kg 

Catégories de poids SENIORS FEMMES : ï 50 kg/ï 55 kg /ï 60 kg /ï 65kg /-70kg /+70kg 

Catégories de poids JUNIORS FILLES : ï 48 kg / ï 53 kg /ï 59 kg / + 59 kg 

Catégories de poids CADETTES : ï 47 kg / ï 52 kg / ï 57 kg / + 57 kg 

Catégories de poids MINIMES FILLES : ï 45 kg / ï 50 kg / ï 55 kg / + 55 kg 

Catégories de poids BENJAMINES FILLES : ï 35 kg / ï 40 kg / ï 45 kg  / + 45 kg 

 

DUREE DES COMBATS   

BENJAMINS  : 2 rounds de 1 minute - temps de repos : 1 minute. 

MINIMES   - CADETS : 2 rounds de 1 minute 30 secondes - temps de repos : 1 minute. 

JUNIORS : Eliminatoires : 2 rounds de 2 minutes - temps de repos de 1 minute. 

SENIORS HOMMES   Eliminatoires : 2 rounds de 2 minutes - temps de repos : 1 minute.  

Combats pour les 3èmes places et Finales : 3 rounds de 2 minutes - temps de repos : 1 minute 

SENIORS FEMMES : 2 rounds de 2 minutes - temps de repos de 1 minute.  

La décision est prise  aux drapeaux. 

 

Dans chaque catégorie des seniors, le vainqueur de la compétition est sacré 

CHAMPION DE FRANCE DE KARATE CONTACT  

ou CHAMPIONNE DE FRANCE  DE KARATE CONATCT  

 

Dans les catégorie des juniors, cadets, minimes, le vainqueur de la compétition est sacré 

CHAMPION DE FRANCE DE KARATE SEMI CONTACT  

ou CHAMPIONNE DE FRANCE DE KARATE CONTACT  
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COUPE de LIGUE   DES CORPORATIONS   

KATAS  / COMBATS 

COMPETITION INDIVIDUELLE ET PAR EQUIPE S 

 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les licenciés ayant deux licences dont celle de la saison sportive en cours, et nôayant pas 

accédé à un podium national en championnat ou coupe ni dans les épreuves individuelles, ni 

dans les épreuves par équipe, durant la saison passée ou la saison en cours. 

Les inscriptions sont envoyées par les clubs au siège de la ligue. 

Les ligues peuvent organiser des sélections dans les départements et déterminer leurs quotas. 

 

NATIONALITE  

La participation des compétiteurs étrangers est autorisée. 

 

SURCLASSEMENT  

Le surclassement nôest pas autorisé. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES :  
Karaté gi / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Coquille pour les masculins / Plastron pour les 

féminines. 

 

COMPETITION  INDIVIDUELLE  

Par élimination directe AVEC  repêchage pour les 3
emes

 places. 

 

COMBATS MASCULINS ET FEMININS  

 Cat®gories dô©ges : cadets, juniors, seniors, vétérans 1, vétérans 2, vétérans 3, 

vétérans 4 (+ de 65 ans) 

 Catégories de poids : se référer aux catégories officielles fédérales  

 Durée des combats :  

Seniors hommes : 3 minutes pour les qualifications : 4 minutes pour la finale et le 

podium ; 

 Vétérans hommes 1 et 2  et Seniors femmes : 2 minutes pour les qualifications, 3 

minutes pour la finale et le podium ; 

 Tous les autres combats : 2 minutes. 

 

KATAS MASCULINS ET FEMINI NS 

 Cat®gories dô©ges : benjamins, minimes, cadets, juniors, seniors, vétérans 1, 

vétérans 2, vétérans 3, vétérans 4 

Un Kata ne peut °tre ex®cut® quôune seule fois, cependant, 

SI la compétition excède 5 tours, un Kata peut-être exécuté deux fois (3 tours pour 

les benjamins).  

La décision est prise aux drapeaux. 
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COMPETITION  PAR EQUIPES 

Par élimination directe AVEC  repêchage pour les 3
emes

 places. 

 

COMBATS EQUIPES MASCULINES ET FEMININES  

 Cat®gories dô©ges : seniors sans limite dô©ge 

 Durée des combats :  

Seniors hommes : 3 minutes pour les qualifications :  

4 minutes pour la finale et le podium ; 

Seniors femmes : 2 minutes pour les qualifications :  

3 minutes pour la finale et le podium ; 

 

KATAS  EQUIPES  MIXTES  

 Cat®gories dô©ges : seniors sans limite dô©ge 

Un Kata ne peut °tre ex®cut® quôune seule fois, cependant, 

SI la compétition excède 5 tours, un Kata peut-être exécuté deux fois.  

- La décision est prise aux drapeaux. 

 

Les finalistes de chaque épreuve sont qualifiés pour  

La Coupe de France des Corporations 
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COUPE de FRANCE  DES CORPORATIONS   

KATAS  / COMBATS 

 

 

 

 

SONT AUTORISES A PARTICIPER  

Les finalistes et les troisièmes de chaque épreuve des COUPES DE LIGUE DES 

CORPORATIONS 
Ne sont pas autorisés à participer les médaillés aux compétitions nationales individuelles de la 

saison précédente et de la saison en cours, ni les internationaux et membres de l'équipe de France 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par la Ligue au si¯ge f®d®ral. Aucune inscription sur 

place ne peut être enregistrée. 

Enfin, les comp®titeurs ne peuvent sôinscrire que dans une seule cat®gorie senior OU v®t®ran ; 

deux sôils participent ¨ la comp®tition Open 

 

NATIONALITE  

La participation des compétiteurs étrangers est autorisée. 

 

SURCLASSEMENT  

Le surclassement nôest pas autorisé. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES :  
Karaté gi / Ceinture rouge et ceinture bleue / Gants rouges et gants bleus / Protège dents / 

Protège pieds rouges et protège pieds bleus / Coquille pour les masculins / Plastron pour les 

féminines. 

 

COMPETITION INDIVIDUELLE  

Par élimination directe AVEC  repêchage pour les 3
emes

 places. 

Un comp®titeur ne peut sôinscrire que dans une seule cat®gorie dô©ge. 

 

COMBATS MASCULINS ET FEMININS  

 Cat®gories dô©ges : cadets, juniors, seniors, vétérans 1, vétérans 2, vétérans 3, 

vétérans 4 (+ de 65 ans) 

 Catégories de poids : se référer aux catégories officielles fédérales sauf pour ce qui 

concerne les catégories des vétérans hommes : - 67 kg ; - 84 kg et 84 kg et plus ; 

Et des vétérans femmes : - 55 kg ; - 68 kg et 68 kg et plus. 

 Durée des combats :  

Seniors hommes : 3 minutes pour tous les combats ; 

 Tous les autres combats : 2 minutes. 
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KATAS MASCULIN S ET FEMINI NS 

 Cat®gories dô©ges : benjamins, minimes, cadets, juniors, seniors, vétérans 1, 

vétérans 2, vétérans 3, vétérans 4 

Un Kata ne peut °tre ex®cut® quôune seule fois, cependant, 

SI la compétition excède 5 tours, un cadet-junior-senior peut reprendre un Kata quôil 

a déjà réalisé. 

SI la compétition excède 4 tours, un minime peut reprendre un Kata quôil a d®j¨ 

réalisé. 

SI la compétition excède 3 tours, un benjamin peut reprendre un Kata quôil a d®j¨ 

réalisé. 

La décision est prise aux drapeaux. 

 

 

 

COUPE de FRANCE  DES CORPORATIONS   

KATAS  / COMBATS 

COMPETITION PAR EQUIPES  

 

 

COMPETITION  PAR EQUIPES 

Par élimination directe AVEC  repêchage pour les 3
emes

 places. 

 

COMBATS EQUIPES MASCULINES ET FEMININES  

 Cat®gories dô©ges : seniors sans limite dô©ge 

 Durée des combats :  

Seniors hommes : 3 minutes ; 

Seniors femmes : 2 minutes. 

 

KATAS  EQUIPES  MIXTES  

 Cat®gories dô©ges : seniors sans limite dô©ge 

Un Kata ne peut °tre ex®cut® quôune seule fois, cependant, 

SI la compétition excède 5 tours, un Kata peut-être exécuté deux fois.  

La décision est prise aux drapeaux. 
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CHALLENGE NATIONAL  

BODY KARATE  

 

 

 

REGLES GENERALES 

La compétition est ouverte aux licenciés ayant au minimum deux licences dont celle de la 

saison sportive en cours, sans restriction de nationalité. 

Les dossiers dôinscriptions sont envoy®s par les Clubs, ¨ la F.F. KARATE : 

ï Inscriptions illimitées en individuel, 

ï Inscription limitée à une seule équipe par Club. 

Il y a un droit dôengagement r®gl® par le Club ¨ joindre au dossier dôinscription : 

ï Inscriptions individuelles : 4 euros par participant, non remboursable. 

ï Inscription de lô®quipe : 12 euros par équipe, non remboursable. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES   

Tenue blanche / Ceinture rouge et ceinture bleue. 

 

SURCLASSEMENT  

Le surclassement dôun(e) seul(e) Junior est autorisé dans une équipe Sénior. 

 

 

CATEGORIES :  
Cette compétition concerne les catégories masculines et féminines ; 

 

Individuels :  

 benjamins : cette cat®gorie est mise en îuvre en fonction du nombre de candidat(e)s ; 

minimes ;   

cadets ;   

juniors-séniors nés après 1985 ;  

séniors nés après 1975 ;  

séniors nés après 1965 ;  

séniors nés en 1965 et avant 

 (cette cat®gorie est mise en îuvre en fonction du nombre de candidat(e)s. 
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COMPETITION   

Le jugement se fera par système aux drapeaux 

Par élimination directe sans repêchages. 

Eliminatoires : 

Enchaînement différent à chaque tour. 

Connaître au minimum deux enchaînements. 

 

 

DUREE  

Benjamins, Minimes, Cadets, Juniors, Seniors : de 2 mn minimum à 3 mn maximum. 

 

 

 

COMPETITION PAR EQUIPE  

 

COMPOSITION DES EQUIPES  

 

Equipe masculine : composée de 3 masculins ou 2 masculins et une féminine. 

Equipe féminine : composée de 3 féminines ou 2 féminines et un masculin. 

 

Catégorie JEUNE : Minimes / Cadets / Juniors 

 

Catégorie SENIOR : Seniors 

 

Les équipes comprennent  3 comp®titeurs. Il nôy a pas de rempla­ant. 

Un compétiteur ne peut participer que dans une seule équipe. 

Les compétiteurs formant une équipe doivent être licenciés dans le même Club. 

 

Lô®quipe doit comprendre le m°me nombre de comp®titeurs, du début à la fin de la 

compétition. 

 

DUREE  

De 2 mn minimum à 3 mn maximum. 
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COMPETITIONS NON OFFICIELLES  
 

Ces comp®titions seront organis®es ¨ lôinitiative des ligues et des d®partements 

et m°me des clubs. Elles sôajoutent au Challenge d®partemental des jeunes dit 

Challenge Berger qui figurait déjà dans les règlements des compétitions et 

dôarbitrage de la saison 2009-2010. 

 

1  .  Le relais des maîtres 
 

Il sôagit dôune comp®tition de combats par ®quipes de 3 membres. 

Sa particularité réside dans le fait que chaque membre dôune ®quipe rencontre 

tous les autres membres de lô®quipe adverse. Une rencontre compte donc neuf 

combats. 

Les points sôadditionnent au fur et ¨ mesure des rencontres sans que le 

compteur qui totalise les points soit remis à zéro. 

Les changements de combattants sôeffectuent d¯s quôune ®quipe atteint 5 

points ou un multiple de 5 (10, 15, 20, etc é) ou si le temps maximum dôun combat 

est atteint. Ce temps varie dôune minute ¨ 3 minutes en fonction de lô©ge des 

compétiteurs. 

 

2  .  La coupe du petit samouraï 
 

Il sôagit dôune comp®tition combats r®serv®e aux enfants et aux jeunes. 
 

Forme de la compétition  

- Etablissement de poules de 3 combattants ; 

- A lôissue des combats de poule, chaque combattant est class® dans un tableau 

de compétition selon un modèle préconisé ; 

- En fonction du nombre de participants, le tableau de compétition est réalisé 

avec simple ou double repêchage. 

 

3  .  Les kimonos dôor 
 

 Il sôagit dôune comp®tition katas. Elle peut concerner les comp®titeurs de 

tous âges du débutant au confirmé. 
 

Forme de la compétition 

1 - 1
er
 passage noté ;  

choix du kata par le compétiteur dans une liste imposée ; 

2 - Rangement de tous les compétiteurs du premier au dernier ; 

3 - Etablissement du tableau de compétition selon le modèle préconisé ; 

4 - Exécution des rencontres du tableau ; désignation du vainqueur ; 

5 - Etablissement du classement de tous les compétiteurs. 
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Le kata imposé au 1
er
 tour  peut-être repris dans les tours suivants. 

Dans le tableau, les concurrents effectuent un kata différent à chaque série de 

trois tours. 

Pour la finale ou le match pour la 3
ème

 place, le compétiteur peut reprendre 

nôimporte quel kata d®j¨ effectu®, m°me au tour pr®c®dent. 
 

Les kimonos dôor peuvent °tre organis®s par ®quipes avec le m°me r¯glement. 

Il nôy a pas de bunkaµ ¨ r®aliser ¨ aucun stade de la comp®tition. 

 

4.  Le Challenge départemental des Jeunes 
KATAS  / COMBATS  

PUPILLES - BENJAMINS - MINIMES  

 

Le CHALLENGE DEPARTEMENTAL DES JEUNES a été créé  

dôapr¯s une id®e originale de Guy BERGER . 

 

Cette manifestation sôadresse aux jeunes karatekas titulaires des ceintures de couleur. 

Son organisation vise à permettre à chacun des participants de réaliser un grand nombre de 

confrontations en combats ou en katas, dans un temps déterminé ne dépassant en principe pas 

une heure trente. 

Loin des manifestations compétitives permettant la délivrance de titres ou de qualifications à 

des niveaux supérieurs, le CHALLENGE DES JEUNES est avant tout une manifestation 

destinée à apporter du plaisir aux enfants en leur permettant une pratique répétée et rythmée, et 

du plaisir aux parents qui peuvent voir plusieurs fois leurs enfants en activité dans le cadre 

dôune comp®tition simplifi®e. 

 

TENUES PERSONNELLES ET OBLIGATOIRES   
Karaté gi blanc / Ceinture rouge ou ceinture bleue / Gants rouges ou gants bleus / Protège pieds 

rouges ou protège pieds bleus / Plastron réversible bleu-rouge et casque. 

Le port dôun prot¯ge-dents adapt® ¨ la taille de lôenfant est préconisé. 

 

REGLEMENT DU CHALLENGE DEPARTEMENTAL DES JEUNES  

Les inscriptions sont prises sur place. 

Les enfants sont regroupés par poules de 6, par âge, par taille et par niveaux de ceinture.  

On peut constituer jusquô¨ 16 poules. En effet, la comp®tition se d®roule dans une salle de 40 

mètres par 20 mètres (type gymnase accueillant un terrain de handball), découpée en 16 aires 

de compétition de 4 mètres par 4 mètres délimitées par des plots. 

 

Le principe général de la compétition est que les 16 aires de compétition réagissent aux 

commandements dôun seul arbitre central qui dirige toute la manifestation. 
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Ainsi, sôil sôagit dôune comp®tition combats, leur dur®e est dôune minute sans interruption de 

temps ¨ lôannonce de chaque point marqué et valid® par lôarbitre pr®sent sur lôaire de 

compétition. Tous les combats commencent donc en même temps au commandement du seul 

arbitre central et se terminent au seul commandement du même arbitre central. Les arbitres 

pr®sents sur chaque aire de comp®tition ne font quôattribuer les points et assurent la s®curit® 

des combattants. 

 

A lôissue de chaque temps de combat, une minute est annoncée qui permet aux deux 

compétiteurs suivants de se présenter sur leur aire de compétition, selon un ordre préétabli, 

identique pour les 16 aires de comp®tition, et r®capitul® dans le tableau dôorganisation de la 

compétition. 

 

Le système de tableau fourni par le cahier des charges permet à chaque compétiteur de 

rencontrer tous les autres compétiteurs de sa poule. 

A lôissue de tous les combats, les points sont comptabilis®s : 1 victoire vaut 3 points, 1 match 

nul vaut deux points, 1 défaite vaut 1 point. La cérémonie des médailles peut commencer. Il 

peut y avoir 16 vainqueurs (1 par poule), 16 finalistes, 16 3èmes, et 48 4èmes. 

 

Sôil sôagit dôune comp®tition katas, le principe g®n®ral du d®roulement de la manifestation est 

quasiment identique. 

Les deux compétiteurs AKA et AO assurent leur prestation en même temps sur la même aire 

de compétition. 

La minute de transition permet ¨ lôarbitre de chaque aire de comp®tition de d®clarer le 

vainqueur à la commande de lôarbitre g®n®ral, et de faire se placer les deux comp®titeurs 

suivants qui d®buteront leur prestation ¨ la commande de lôarbitre g®n®ral. 

 

Une même compétition peut prévoir combats et katas. 

 

  

 

 

Les cahiers des charges complets 

 

Du Relais des Maîtres  

De la Coupe du Petit Samouraï 

Des Kimonos dôOr 

Du Challenge Départemental des Jeunes 

 

Sont  disponibles sur le site internet de la fédération. 
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 EXPLICATION DU DOUBLE REPECHAGE  
 

Le double repêchage est une formule int®ressante pour quôun minimum de 

compétiteurs soit éliminé dès le 1
er
 tour. Il permet de « repêcher » tous les 

combattants ayant perdu contre les quatre demi-finalistes. Habituellement, seuls les 

combattants ayant été battus par les finalistes sont repêchés. 

Les repêchages se font comme pour une compétition à simple repêchage si ce 

nôest que les finalistes des rep°chages combattent contre les deux perdants des demi-

finales pour lôattribution des places de troisi¯me.  Leurs positions sont invers®es pour 

®viter lô®ventualit® que des combattants « recombattent » entre eux. 

Le déroulement pour les deux finalistes de la compétition reste inchangé. 

Sur lôexemple donn® dôun tableau de 16 combattants, les comp®titeurs pouvant 

accéder aux places de 3 sont au nombre de 10 (contre 6 dans un simple repêchage). 

Le nombre de « non repêchés » est de 4 au lieu de 8. 

Ce système nécessite 4 combats supplémentaires.  

En r®sum®, ce mode de comp®tition est beaucoup plus juste dans lôattribution 

des places de 3 et permet de repêcher beaucoup plus de combattants. 
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REGLEMENT DôARBITRAGE 
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REGLEMENTS ï KUMITE / COMBATS  
 

ARTICLE 1 ï AIRE DE COMPETITION  

 

1. Lôaire de comp®tition doit °tre plane et ne pr®senter aucun danger. 

 

2. Lôaire de comp®tition doit °tre un carr® de 8 mètres de côté (mesures prises ¨ lôext®rieur). Un 

mètre supplémentaire est prévu sur tous les côtés, comme surface de sécurité. Cette surface 

totale de 10M x 10M est compos®e de tatamis. Lôaire de s®curit® de deux m¯tres, doit °tre 

clairement d®limit®e. Lôaire peut °tre sur®lev®e jusquô¨ un m¯tre maximum au-dessus du 

niveau du sol. Cette plate-forme surélevée doit mesurer au moins douze mètres de côté de façon 

¨ inclure, ¨ la fois, lôaire de comp®tition et la surface de s®curit® de 2 mètres de côté. 

 

3. Pour la position de lôArbitre, une ligne de 50 centimètres de long, doit être tracée à une distance 

de deux m¯tres du centre de lôaire de comp®tition. 

 

4. Pour marquer la position des comp®titeurs, deux lignes parall¯les, chacune dôun m¯tre de long, 

perpendiculaires à la ligne de lôArbitre, doivent °tre trac®es ¨ une distance dôun m¯tre et demi 

du centre de lôaire de comp®tition. 

 

5. Les 4 Juges sont assis ¨ la limite ext®rieure de lôaire de s®curit® à chacun de ses coins. Chacun 

est ®quip® dôun drapeau rouge et dôun drapeau bleu. 

 

6. Le Superviseur de score est assis à la table officielle, entre le Marqueur et le Chronométreur. 

 

7. La bordure dôun m¯tre ¨ lôint®rieur de lôaire de comp®tition, doit °tre compos®e de TATAMIS 

de couleur différente. 

 

EXPLICATIONS : 

Il ne doit pas y avoir de panneaux publicitaires, de murs, de piliers etc. ¨ moins dôun m¯tre du 

p®rim¯tre ext®rieur de lôaire de s®curit®. 

Les TATAMIS utilisés ne doivent pas être glissants sur leur surface en contact avec le sol. 

Ils doivent avoir un faible coefficient de frottement sur leur surface sup®rieure. LôArbitre 

doit .sôassurer que les TATAMIS restent parfaitement joints pendant la comp®tition. 

 

ARTICLE 2 ï TENUE OFFICIELLE  

 

1. Les compétiteurs et leurs coaches doivent porter la tenue officielle définie ci-après. 

2. La Commission dôArbitrage peut exclure tout officiel ou comp®titeur qui ne se conforme pas 

à cette réglementation  
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ARBITRES : 

 

1. Les Arbitres et Juges doivent porter la tenue officielle adopt®e par la Commission dôArbitrage 

lors de toutes les compétitions et lors de tous les stages. 

 

2. La tenue officielle est la suivante : 

Å Blazer bleu marine, droit, non-croisé avec deux boutons argentés. 

Å Chemise blanche à manches courtes (ou longues selon les conditions climatiques 

prédominantes). 

Å Cravate officielle sans épingle. 

Å Pantalons gris clair uni, sans revers. 

Å Chaussettes bleu fonc® ou noires sans motif et chaussons dôarbitrage noirs pour utiliser sur 

lôaire de comp®tition. 

 

COMPETITEURS  : 

 

1. Les compétiteurs doivent porter un KARATE-GI blanc sans bande ni liseré. Les marquages 

autorisés sont ceux définis en annexe du présent règlement (cf. réglementation FFKARATE : 

marquage autoris® sur le karat®gi). Un num®ro dôidentification, d®livr® par le Comit® 

dôOrganisation, peut °tre fix® au dos de la veste. Lôun des comp®titeurs doit porter une ceinture 

rouge et lôautre une ceinture bleue. Ces ceintures doivent mesurer environ 5 cm de large et être 

dôune longueur suffisante pour d®passer de 15 cm de chaque c¹t® du nîud. 

 

2. La veste, quand elle est attach®e ¨ la taille par la ceinture, doit °tre dôune longueur suffisante 

pour couvrir les hanches tout en ne dépassant pas les 3/4 de la longueur de la cuisse. Les 

femmes doivent porter un T-shirt blanc uni sous la veste du KARATE-GI. 

 

3. Les manches de la veste ne doivent pas dépasser le pli du poignet et au minimum recouvrir la 

moiti® de lôavant bras. Les manches de la veste ne doivent pas °tre retrouss®es. 

 

4. Les pantalons doivent °tre dôune longueur suffisante pour recouvrir au moins les 2/3 du tibia et 

ne doivent pas être retroussés. Le pantalon ne devra pas dépasser la cheville. 

 

5. Les comp®titeurs doivent avoir les cheveux propres et coup®s ¨ une longueur telle quôils ne 

g°nent pas le bon d®roulement du combat. Le HACHIMAKI (bandeau de t°te) nôest pas 

autoris®. Lorsque lôArbitre consid¯re quôun comp®titeur a les cheveux trop longs et (ou) trop 

sales, il peut exclure le compétiteur du combat. En KUMITE, les barrettes et épingles à 

cheveux sont interdites.  

 

6. Les compétiteurs doivent avoir les ongles coup®s courts. Ils ne doivent pas porter dôobjets qui 

puissent blesser leurs adversaires. Le port dôappareils dentaires m®talliques doit °tre approuv® 

par lôArbitre et le M®decin Officiel. 
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 7. Le port des gants homologués par la FFKDA est obligatoire ; un des compétiteurs porte 

des gants rouges et lôautre des gants bleus. 

 

8. Les protège-dents sont obligatoires pour les femmes et les hommes. Pour les hommes, la 

coquille est autorisée, pour les femmes, le protège-poitrine est autorisé. 

 

9. Les protège-tibias souples sont autorisés. Les protège-tibias avec protège coup-de-pied sont 

interdits. 

 

10. Les lunettes sont interdites Le port des lentilles de contact souples est autorisé sous la 

responsabilité du compétiteur. 

 

11. Le port de tout autre vêtement ou équipement est interdit. 

 

12. Tout lô®quipement de protection doit °tre homologu® par la FFKARATE. 

 

13. Lôemploi de bandage ou support doit °tre autoris® par le M®decin de la comp®tition. 

 

EXPLICATIONS : 

Å Le compétiteur doit porter une seule ceinture (rouge ou bleue). 

Å Quand un comp®titeur se pr®sente sur lôaire de comp®tition avec une tenue non-conforme, il ne 

sera pas imm®diatement disqualifi®, mais une minute lui sera accord®e pour quôil se mette en 

conformité avec le règlement. 

Å Lorsque la Commission dôArbitrage donne son accord, les Arbitres officiels peuvent être 

autorisés à enlever leur blazer. 

 

ARTICLE 3 ï ORGANISATION DES COMPETITIONS  

 

1. Un tournoi de KARATE peut comprendre des compétitions KUMITE/COMBAT (COMBAT). 

Les compétitions KUMITE/COMBAT (COMBAT) peuvent être divisées en combats 

individuels et par équipes. Les combats individuels peuvent être ensuite, divisés en catégories 

de poids et en toutes catégories (open). 

 

2. Les comp®titeurs individuels ou les ®quipes ne se pr®sentant pas ¨ lôappel, sont disqualifiés 

(KIKEN).  

 

3. Dans les compétitions par équipes, chaque équipe doit avoir un nombre impair de compétiteurs. 

Les équipes masculines comprennent sept membres dont cinq combattent. Les équipes féminines 

comprennent quatre membres dont trois combattent. Aux Championnats de France, au premier tour 

de la compétition, une équipe masculine doit avoir obligatoirement au minimum 5 compétiteurs, et 

3 compétitrices pour une équipe féminine. Néanmoins, pour les Championnats Départementaux et 

de Ligues, les Equipes pourront se présenter avec 3 compétiteurs pour les masculins et 

2 compétitrices pour les féminines.  
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4. Les comp®titeurs sont tous membres de lô®quipe. Il nôy a pas de rempla­ant d®termin®.  

 

5. Avant chaque match, un repr®sentant de lô®quipe doit déposer à la table officielle, un 

formulaire officiel contenant les noms des comp®titeurs ainsi que lôordre dans lequel ils 

combattent. Les participants choisis parmi les sept membres de lô®quipe (ou quatre pour les 

f®minines), ainsi que lôordre dans lequel ils (ou elles) combattent, peuvent être changés à 

chaque tour, à condition de le notifier par avance, mais une fois le formulaire enregistré, rien ne 

peut plus être changé avant la fin du match. 

 

6. Une équipe est disqualifiée, lorsque la composition de lô®quipe a chang® et/ou lorsque lôordre 

des combattants a ®t® modifi® par rapport ¨ lôordre des combattants d®pos® ¨ la table officielle. 

 

EXPLICATIONS : 

Å Lorsque lô®quipe sôaligne avant chaque tour, elle doit se pr®senter avec les comp®titeurs qui 

vont r®ellement combattre. Le (ou les) rempla­ant(s) doive(nt) rester en dehors de lôaire de 

compétition. 

Å La feuille dôinscription peut °tre pr®sent®e soit par le coach, soit par un comp®titeur d®sign® 

de lô®quipe. La liste doit inclure le nom du club ainsi que lôordre des comp®titeurs. 

 

ARTICLE 4 ï LôEQUIPE ARBITRALE 

 

1. A chaque combat, lô®quipe arbitrale se composé dôun arbitre, de 4 Juges et dôun Arbitrator. 

 

2. La table de lôaire de compétition est composée dôun Chronom®treur, dôun Annonceur, dôun 

Marqueur. 

 

PROTOCOLE : 

Å Au d®but dôun combat, pour le salut entre les combattants et lô®quipe arbitrale, lôArbitre se 

tient sur le bord ext®rieur de lôaire de comp®tition. Deux juges se tiennent sur sa gauche, et 

deux juges se tiennent sur sa droite. 

Å Quand les Juges changent individuellement, le Juge entrant rejoint le Juge sortant, ils se 

saluent et changent de position. 

 

ARTICLE 5 ï DUREE DU COMBAT  

 

1. La dur®e des combats est limit®e, en fonction de la cat®gorie dô©ge.  

La durée des combats est de trois minutes pour les Seniors Masculins (équipes et individuels) et 

de quatre minutes en individuel pour les places pour les médailles.  

La durée des combats est de deux minutes pour les Seniors Féminines (équipes et individuelles) 

et de trois minutes en individuel pour les places pour les médailles.  

Pour les Minimes, Cadets et Juniors la durée des combats est de deux minutes. 
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2. Le d®compte du temps dôun combat commence quand lôArbitre donne le signal 

de d®but et sôarr°te chaque fois quôil dit ç YAME ». 

 

3. Pour faciliter le travail des arbitres concernant les p®nalisations de Cat®gorie 2, ñAtoshibara-

kuò sera annoncé à 10 secondes de la fin du combat. Le Chronométreur signalera distinctement 

les 10 derni¯res secondes du combat au moyen dôun gong ou dôune sonnette. La fin du combat 

est annoncée par un second signal sonore. 

 

ARTICLE 6 ï SCORE 

 

1. Les points accordés sont les suivants : 

a)  SANBON : Trois points.           b)  NIHON : Deux points.           c)  IPPON : Un point. 

 

2. Les points sont accord®s dôapr¯s les critères suivants : 

a) Leur potentiel dôefficacit®. 

b) Etat de vigilance.  

c) Bon « timing ». 

d) Distance correcte. 

 

3. SANBON (trois points) est accordé pour : 

a) Coups de pieds JODAN. 

b) Toute technique valable effectu®e sur un adversaire au sol, quôil ait ®t® projet®, balay® ou quôil 

soit tombé par sa propre faute. 

 

4. NIHON (deux points) est accordé pour : 

a) Coups de pied CHUDAN. 

 

5. IPPON (un point) est accordé pour : 

a) JODAN ou CHUDAN TSUKI (y compris les Techniques  réalisées dans le dos). 

b) UCHI. 

c) Balayage effectif non suivi dôune technique. 

 

6. Les attaques sont limitées aux surfaces suivantes : 

a) Tête.        b) Visage.      c) Cou.       d) Abdomen.       e) Poitrine.       f)  Dos.      g) Côtés. 

 

7. Une technique effective portée en même temps que le signal de fin de combat est considérée 

comme valable. Une attaque d®livr®e apr¯s un ordre dôarr°t de combat, nôest pas comptabilis®e, 

et peut valoir une pénalité au fautif. 

 

8. Aucune attaque, m°me techniquement correcte, nôest consid®r®e comme valable lorsque les 

2 comp®titeurs sont hors de la surface de comp®tition. Quand lôun des comp®titeurs est hors de 

la surface de comp®tition et que son adversaire effectue une technique effective alors quôil est 

encore dans la surface de compétition, et ce, avant le commandement YAME de lôArbitre, la 

technique est comptabilisée. 
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EXPLICATIONS : 

SANBON 

Ą 3 points 

 

1. Toutes les formes de coups de pieds devront être effectives, 

parfaitement exécutées. 

 

2. Le balayage ou la projection est une technique maîtrisée durant 

lôaction. Apr¯s le balayage ou la projection au sol, la technique 

de contre doit °tre effective et ex®cut®e avant que lôarbitre 

nôarr°te le match. Une dur®e de 2 secondes est accord®e pour 

marquer. Cette action doit être correctement exécutée sur une 

surface dôattaque reconnue (art 6 - § 6). 

 

3. Si Compétiteur glisse, tombe ou est déséquilibré par sa propre 

faute puis est marqué par son Adversaire, alors 3 points seront 

crédités à ce dernier. 

NIHON 

Ą 2 points 

 

1. Les coups de pieds peuvent être exécutés de face ou de coté, la 

technique doit être effective. 

 

2. Le regard devra °tre dirig® vers lôadversaire, lôattaquant ne 

devra pas  tourner la tête. 

 

3. Apr¯s lôex®cution de la technique, lôattaquant ne devra pas 

tourner le dos à son adversaire et devra maintenir une attitude 

vigilante. 

IPPON 

Ą 1 point 

 

1. Les techniques marquant ippon doivent être exécutées 

avec une bonne forme et sans déséquilibre. 

 

2. Le regard devra °tre dirig® vers lôadversaire, lôattaquant ne 

devra pas tourner la tête. 

 

3. Apr¯s ex®cution de la technique, lôattaquant ne devra pas 

tourner le dos à son adversaire et devra maintenir une attitude 

vigilante (Zanshin). 

 

Å Pour des raisons de sécurité, les projections dont le point de pivot est au-dessus des hanches, 

sont interdites et peuvent valoir au fautif un avertissement ou une pénalité. 

 

Å Sont accept®es, les techniques de balayage conventionnelles du KARATE qui nôexigent pas la 

retenue de lôadversaire pendant leur ex®cution, telles que ASHI-BARAI, KO-USHI-GARI, 

KANI-WAZA etc. Après une projection, deux sont accordées pour marquer une technique. 
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Å Les techniques effectuées au-dessous de la ceinture peuvent °tre compt®es, ¨ condition quôelles 

soient au-dessus du pelvis. Le cou, ainsi que la gorge, sont des cibles potentielles. En aucun 

cas la gorge ne doit être touchée, cependant une technique effective et maîtrisée est 

comptabilisée. 

 

Å Les techniques effectives qui arrivent sur lôomoplate sont comptabilis®es. 

 

Å Le signal annonçant la fin du combat met fin aux possibilités de marquer des points, même 

lorsque lôArbitre nôa pas instantan®ment arr°t® le combat. Des sanctions peuvent °tre donn®es 

par lô®quipe arbitrale apr¯s un combat, quand les comp®titeurs sont encore sur lôaire de 

compétition. Une fois que les compétiteurs ont quitté la surface de combat, les sanctions ne 

peuvent °tre impos®es que par la Commission dôArbitrage. 

 

ARTICLE 7 ï CRITERES DE DECISION  

 

Le r®sultat dôun combat est d®termin® par un avantage de huit points au profit dôun comp®titeur 

sur son adversaire. A la fin du combat, le compétiteur vainqueur est celui qui a obtenu le plus 

grand nombre de points ou celui dont lôadversaire re­oit KIKEN, HANSOKU ou SHIKKAKU. 

 

1. En cas dô®galit® en comp®tition individuelle, lôarbitre annonce obligatoirement HIKIWAKE. 

Un combat suppl®mentaire dôune minute est annonc® (SAI SHIAI) ¨ la fin duquel le vainqueur 

sera annonc®. Toutes les p®nalit®s et avertissements inflig®s dans le combat pr®c®dent nôy 

seront pas report®s. Dans lô®ventualit® dôune nouvelle ®galit® ¨ lôissue du (SAI SHIAI), une 

d®cision finale sera prise par les juges (HANTEI). Cette d®cision, en faveur de lôun ou lôautre 

compétiteur, est obligatoire. La décision est prise sur les bases suivantes, observées 

uniquement pendant le Sai Shiai : 

a) Lôattitude, lôesprit combatif, et la force d®montr®e par les comp®titeurs. 

b) La supériorité des tactiques et des techniques. 

c) Le compétiteur ayant initié la majorité des actions. 

 

2. En compétition par équipes, lorsque les deux compétiteurs se retrouvent, à la fin du combat, à 

®galit® de points, lôarbitre annoncera obligatoirement HIKIWAKE. 

 

3. Lô®quipe d®clar®e vainqueur est celle qui a obtenu le plus de victoires. Quand deux ®quipes ont 

le m°me nombre de victoires, lô®quipe d®clar®e vainqueur est celle qui a obtenu le plus de 

points, en prenant en consid®ration lôensemble des combats.  

 

4. Quand deux équipes, ont le même nombre de victoires, et le même nombre de points, un 

combat d®cisif doit avoir lieu. Dans lô®ventualit® dôune ®galité dans ce combat,  un combat 

suppl®mentaire dôune minute est annonc® (SAI SHIAI) ¨ la fin duquel le vainqueur sera 

annonc®. Dans lô®ventualit® dôune nouvelle ®galit®, la d®cision sera prise par les juges 

(HANTEI). 
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5. Dans les compétitions par équipes, une équipe masculine qui obtient 3 victoires, ou une équipe 

féminine qui obtient 2 victoires, est déclarée immédiatement vainqueur.  

 

EXPLICATIONS : 

 

Å Quand lôissue dôun combat est d®cid®e par un vote (HANTEI), lôArbitre sort de lôaire de 

compétition, et annonce « HANTEI », puis il donne un coup de sifflet en deux tons. Les Juges 

indiquent leur opinion au moyen des drapeaux. Puis il donne ensuite un coup de sifflet court, 

les juges baissent leur drapeau, lôarbitre retourne ¨ sa position initiale et annonce la décision. 

 

Å En cas dô®galit®, lôArbitre annonce match nul (HIKIWAKE), puis il annonce le cas ®ch®ant un 

combat suppl®mentaire dôune minute (SAI SHIAI) 

 

Å Critères généraux pour les attitudes techniques :  
 

a) Bonne forme : Technique réalisée selon les concepts du karaté sans déséquilibre. 
 

b) Attitude correcte : se réfère à une concentration élevée, exempte de méchanceté évidente 

ou de mauvaise intention, au moment où la technique est délivrée. 
 

c) Vigueur dôapplication : défini la puissance et la vitesse dôune technique ainsi quôune 

évidente volonté de réussite. 
 

d) Vigilance  : crit¯re le plus souvent n®glig® lors de lô®valuation de la valeur dôune 

technique. Côest lô®tat dôengagement continu qui permet au comp®titeur de maintenir une 

totale concentration et de conserver sa vigilance pour éviter les contre attaques potentielles de 

lôadversaire. Lôattaquant ne tourne pas la t°te pendant lôex®cution de la technique et reste 

toujours face ¨ lôadversaire. 
 

e) Bon timing : signifie quôune technique est d®livr®e au moment précis ou elle crée 

potentiellement le plus dôeffet possible. 
 

f) Distance correcte : la bonne distance permet une technique efficace avec le centre de 

gravité bien placé permettant la maîtrise de la technique.  

 

ARTICLE 8 ï COMPORTEMENTS INTER DITS 

 

Il existe deux catégories de comportements interdits.  

 

CATEGORIE 1  : 

 

1. Les techniques qui ont un contact excessif en fonction de lôendroit attaqu® ainsi que les 

techniques qui entrent en contact avec la gorge. 
 

2. Les attaques aux bras ou aux jambes, attaques ¨ lôaine, aux articulations et au cou-de-pied. 
 

3. Les attaques au visage avec des techniques main ouverte. 
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4. Les projections jugées dangereuses ou interdites.  

 

CATEGORIE 2  : 

 

1. Feindre dô°tre bless®, ou exag®rer les cons®quences dôune blessure. 
 

2. Les sorties r®p®t®es de lôaire de comp®tition (JOGAI). 
 

3. Mettre en danger sa propre sécurité en adoptant des comportements qui exposent aux blessures 

(MUBOBI). 
 

4. Fuir le combat pour gagner du temps, privant ainsi lôadversaire dôune opportunité de marquer. 
 

5. Saisir lôadversaire directement sans ex®cuter une technique de karat® dans un d®lai maximum 

de 2 secondes. 
 

6. Les corps à corps inutiles (lutter, pousser, ou saisir sans tenter de technique). 
 

7. Simulations dôattaques de coups de tête, de genou, ou de coude. 
 

8. Provoquer ou parler ¨ lôadversaire et tout comportement injurieux envers lôEquipe arbitrale.  

 

EXPLICATIONS : 

FAUTES PENALITES POINTS 

1
er
 avertissement 

CHUKOKU  

(simple avertissement) 
Pas de point 

2
ème

 avertissement KEIKOKU Pas de point 

3
ème

 avertissement HANSOKU-CHUI Pas de point 

4
ème

 avertissement HANSOKU Disqualification 

FAUTES PENALITES POINTS 

1
er
 avertissement 

CHUKOKU  

(simple avertissement) 
Pas de point 

2
ème

 avertissement KEIKOKU Pas de point 

3
ème

 avertissement HANSOKU-CHUI Pas de point 

4
ème

 avertissement HANSOKU Disqualification 
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.  La compétition de KARATE est un sport, pour cette raison, les techniques dangereuses 

sont interdites et que toutes les attaques doivent être maîtrisées. Toute technique provoquant une 

blessure à la face doit être pénalisée sauf si le comp®titeur bless® sôest mis d®lib®r®ment en danger. 
 

. Contact à la face : Dans le cas des compétitions seniors et juniors, une « touche » ou contact 

léger et maîtrisé à la face, la tête et au cou (sauf à la gorge), ne provocant aucune blessure, est 

autorisé. Lorsque le contact est trop fort, un avertissement (CHUKOKU) est infligé au compétiteur 

fautif. Un deuxième contact effectué dans les mêmes circonstances est pénalisé par KEIKOKU. 

Une troisième infraction est pénalisée par HANSOKU-CHUI. Une nouvelle infraction est 

pénalisée par la disqualification du fautif (HANSOKU). 
 

. Les comp®titeurs qui r®agissent dôune mani¯re exag®r®e pour un contact léger (par exemple en se 

tenant le visage, en titubant ou en tombant inutilement), dans le but de faire pénaliser leur 

adversaire sont immédiatement sanctionnés. 
 

. Feindre dô°tre bless® est une infraction s®rieuse aux r¯glements. SHIKKAKU est infligé au 

comp®titeur simulant une blessure, par exemple, lorsquôil sô®croule ou se roule par terre, alors que 

la blessure, de toute évidence, après examen du Médecin, se révèle sans commune mesure avec son 

comportement. Un avertissement ou une pénalité est infligé(e) pour exagération des conséquences 

dôune blessure. 
 

. JOGAI, se réfère à la situation où le pied du compétiteur, ou toute autre partie du corps, touche le 

sol en dehors des limites de lôaire de comp®tition. Exception faite lorsque le comp®titeur est 

physiquement poussé ou projeté en dehors de la surface. 
 

. Lorsquôun comp®titeur marque une technique dans lôaire de comp®tition et quôil sort 

imm®diatement apr¯s, lôarbitre arr°te le combat et compte la technique si elle est effective. Si la 

technique nôest pas valable, lôarbitre compte la sortie (JOGAI) 
 

.  Lorsquôun comp®titeur marque une technique dans lôaire de comp®tition et que par lôimpact de 

celle-ci il fait sortir de lôaire de comp®tition son adversaire, lôarbitre compte la technique si elle est 

effective mais ne comptabilise pas la sortie. 
 

. Lorsquôun comp®titeur sort de lôaire de combat et quôimm®diatement son adversaire, situ® dans 

la surface de combat marque une technique effective, lôarbitre arr°te le combat et donne le point 

pour la technique et sanctionne par JOGAI le compétiteur sorti. 
 

. Le compétiteur qui recule continuellement sans faire opposition, privant ainsi son adversaire 

dôune opportunit® de marquer, doit °tre averti ou p®nalis®. Cette situation se retrouve souvent 

durant les derni¯res secondes du combat. Lorsque cela se produit alors quôil reste 10 secondes (ou 

plus) de combat, lôArbitre doit avertir le fautif. Sôil y a eu auparavant une ou plusieurs fautes de 

catégorie 2, lôArbitre inflige une p®nalit®. Si par contre, il reste moins de 10 secondes, lôArbitre 

pénalise directement le fautif par KEIKOKU. Sôil y a eu auparavant une ou plusieurs fautes de 

catégorie 2, il est inflig® au fautif la p®nalit® suivante sur lô®chelle des p®nalit®s. Cependant, 

lôArbitre doit sôassurer que le compétiteur ne recule pas par la faute de son adversaire qui agit 

dangereusement ou imprudemment ; dans ce cas côest lôattaquant qui doit °tre averti ou p®nalis®. 
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Å Une attaque violente, en d®pit de toute s®curit®, de la part dôun comp®titeur est un exemple 

de MUBOBI. Certains compétiteurs se lancent à corps perdu dans de longues attaques de revers 

de poing, et sont dans lôincapacit® de bloquer un contre. Une manîuvre tactique de la part de 

certains comp®titeurs consiste ¨ se d®tourner de lôadversaire chaque fois quôils croient avoir 

marqué. Ils laissent tomber leur garde et se désintéressent de leur adversaire. Le but de cette 

manîuvre est dôattirer lôattention de lôArbitre sur leur technique. Cela constitue aussi un acte 

évident de MUBOBI. Lorsque pendant son attaque un compétiteur, par sa faute, est blessé par son 

adversaire, lôarbitre peut alors refuser de p®naliser ce dernier. 

 

ARTICLE 9 ï PENALITES  

 

CHUKOKU 

  (avertissement) 

Peut être imposé pour des infractions mineures concomitantes 

ou pour la première infraction mineure. 

KEIKOKU 

 

KEIKOKU est imposé pour des infractions mineures pour 

lesquelles un avertissement a déjà été donné au cours du combat 

ou pour des infractions insuffisamment importantes pour infliger 

HANSOKU-CHUI. 

HANSOKU-

CHUI 

HANSOKU-CHUI est habituellement imposé pour des 

infractions pour lesquelles un KEIKOKU a déjà été donné au 

cours du combat. 

HANSOKU 

 

Côest la p®nalit® impos®e apr¯s une tr¯s s®rieuse infraction ou 

lorsquôun HANSOKU-CHUI a déjà été donné au cours du 

combat. Il en résulte la disqualification du compétiteur. Dans le 

cas des compétitions par équipes, le compétiteur blessé est 

déclaré vainqueur sur le score de 8 points à 0. 

SHIKKAKU  

 

Côest la disqualification du tournoi, compétition ou match. De 

façon à définir la portée du SHIKKAKU, la Commission 

dôArbitrage doit °tre consult®e. Le SHIKKAKU peut-être 

invoqu® lorsquôun comp®titeur nôob®it pas aux ordres de 

lôarbitre, agit de fa­on malveillante ou commet un acte qui porte 

atteinte au prestige et à lôhonneur du KARATE-DO, ou quand 

dôautres actions sont consid®r®es comme ne respectant les r¯gles 

et lôesprit du tournoi. Dans le cas des comp®titions par ®quipes 

le comp®titeur dont lôadversaire est disqualifi® est d®clar® 

vainqueur sur le score de 8 à 0. 
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EXPLICATIONS : 

 

Å Les pénalités de catégorie 1 et de catégorie 2 ne sont pas cumulables entre elles. 
 

Å Des avertissements (CHUKOKU) sont donn®s lorsquôune infraction mineure aux r¯glements a 

été manifestement commise. 
 

Å Un KEIKOKU peut être imposé directement sans quôil y ait eu dôavertissement pr®alable. Le 

KEIKOKU est normalement imposé lorsque le potentiel de victoire du compétiteur est 

l®g¯rement diminu® (dans lôopinion de lô®quipe arbitrale) par la faute de son adversaire. 
 

Å Un HANSOKU-CHUI peut être imposé soit directement, soit après un avertissement ou un 

KEIKOKU, lorsque le potentiel de victoire a ®t® (dans lôopinion de lô®quipe arbitrale) 

s®rieusement r®duit par la faute de lôadversaire. 
 

Å Des pénalités répétées entraînent un HANSOKU, mais il peut aussi être imposé directement 

pour des infractions sérieuses aux règlements. Il est imposé lorsque la possibilité de victoire 

dôun comp®titeur est r®duite ¨ n®ant par la faute de son adversaire. 
 

Å Lôannonce du SHIKKAKU est obligatoire. 

 

ARTICLE 10  ï BLESSURES ET ACCIDENTS EN COMPETITION  

 

1. KIKEN ou abandon est la d®cision prise lorsquôun comp®titeur ou des comp®titeurs  ne se 

présentent pas ¨ lôappel de leur nom, sont incapables de continuer, abandonnent le combat ou 

sont retir®s sur lôordre de lôArbitre. Les raisons dôabandon peuvent comprendre des blessures 

dont lôadversaire ne peut pas °tre tenu responsable. 
 

2. Lorsque deux comp®titeurs se blessent en m°me temps ou souffrent des effets dôune blessure 

reçue précédemment, et sont déclarés incapables de continuer, par le Médecin du tournoi, la 

victoire est donn®e au comp®titeur qui a le plus de points ¨ ce moment. En cas dô®galit®, un 

vote (HANTEI) décide quelle issue donner au combat. 
 

3. Un compétiteur blessé, qui a été déclaré inapte à continuer le combat, par le Médecin officiel 

du tournoi, ne peut plus combattre dans cette compétition. 
 

4. Un compétiteur blessé qui gagne un combat par disqualification de son adversaire, ne peut plus 

combattre dans le championnat sans lôautorisation du M®decin et de lôArbitre. Lorsquôil est 

blessé une nouvelle fois, il peut gagner un second combat par disqualification, mais il est 

immédiatement retiré de toutes les compétitions KUMITE/COMBAT de ce championnat. 
 

5. Quand un comp®titeur est bless®, lôArbitre doit tout de suite arrêter le combat et appeler 

le Médecin, lequel est seulement autorisé à diagnostiquer et à traiter la blessure. 
 

6. Quand un compétiteur est blessé pendant un match, 1 minute lui est accordée pour quôil soit 

soigné. Si le traitement médical nôest pas termin® dans ce d®lai, il revient à lôarbitre de décider 

si le compétiteur doit être déclaré inapte à combattre. Il peut le faire après avoir recueilli le 

diagnostic du Médecin. 
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7 Lorsquôun comp®titeur chute, est projet® ou tombe ¨ la suite dôun coup, et quôil ne se remet pas 

imm®diatement sur ses pieds, lôarbitre appelle le m®decin. Il signale au chronom®treur, par un 

bref coup de sifflet, de commencer un décompte de 10 secondes. 

 

EXPLICATIONS : 

 

Å Le Médecin établit le diagnostic médical de la blessure du compétiteur mais ne se prononce  pas pour 

dire sôil reste en ®tat de combattre. Cette d®cision reste du jugement exclusif de lôarbitre. Une 

inscription appropri®e doit °tre faite sur la fiche dôidentification du comp®titeur. Le degr® 

dôinaptitude doit être très clairement annoncé aux autres Equipes Arbitrales.  
 

Å Lorsque la « règle des 10 secondes » est appliquée, le temps doit être décompté par un 

Chronométreur spécialement affecté à cette tâche. Un coup de gong est donné à 7 secondes, ce 

premier coup de gong est suivi par un coup de gong final à 10 secondes. Le Chronométreur ne 

doit d®clencher et arr°ter son chronom¯tre que lorsque lôArbitre le lui signale. Lôarbitre fera 

arrêter le chronométrage que lorsque le compétiteur sera debout et apte à reprendre le 

combat. 
 

Å Lô®quipe arbitrale d®cide du vainqueur sur les bases de, HANSOKU, KIKEN ou SHIKKAKU, 

selon le cas. 
 

Å Dans les combats par ®quipes, lorsquôun membre de lô®quipe re­oit un KIKEN, un HANSOKU ou 

un SHIKKAKU son adversaire est déclaré vainqueur sur le score de 8 points à 0.  

 

ARTICLE 11 ï PROTESTATION OFFICIELLE  

 

Le chef de tatami doit °tre imm®diatement averti en cas dôerreur administrative. Il prendra 

imm®diatement les mesures qui sôimposent. Sa d®cision est susceptible dôappel devant le 

responsable de lôarbitrage et ceci imm®diatement apr¯s le combat. La décision du Responsable 

de lôArbitrage est insusceptible de recours. 

 

EXPLICATIONS : 

 

Å La r®clamation sera r®examin®e par le responsable de lôarbitrage. Cet examen consiste entre 

autres, ¨ ®tudier les t®moignages fournis. Le responsable de lôarbitrage questionnera lô®quipe 

arbitrale et visionnera, sôil y a lieu, les vid®os. 

 

Å Lorsque le responsable de lôarbitrage consid¯re que la r®clamation est bien fond®e, une 

mesure appropriée est prise. 

 

Å Les matchs suivants ne sont pas différés, même si une protestation officielle est sur le point 

dô°tre d®pos®e. Il est de la responsabilit® de lôArbitrator de sôassurer que le match sôest 

déroulé en accord avec les règlements de compétition. 
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ARTICLE 12 ï POUVOIRS ET DEVOIRS  

 

A ï COMMISSION DôARBITRAGE 

 

Les pouvoirs et devoirs de la commission sont les suivants : 

 

1. Assurer la bonne pr®paration de chaque tournoi en consultation avec le Comit® dôOrganisation, 

en prenant en consid®ration lôam®nagement des aires de comp®tition, lôapprovisionnement et le 

déploiement de tous les équipements et dispositifs nécessaires ; superviser le déroulement des 

compétitions ; et prendre les mesures nécessaires à la sécurité. 
 

2. Désigner et répartir les contrôleurs de surface de compétition (Chefs de TATAMI) sur leurs 

aires respectives, et de prendre les décisions qui peuvent être nécessaires en fonction des 

comptes-rendus des Chefs de TATAMI. 
 

3. Superviser et coordonner les prestations de lôensemble des Arbitres Officiels. 
 

4. Nommer des officiels de remplacement quand cela est nécessaire. 
 

5. Prendre des décisions sur les cas de nature technique qui peuvent se présenter pendant le 

combat et pour lesquels rien nôest stipul® dans les r¯glements. 

 

B ï CHEFS DE TATAMI  

 

Les chefs de TATAMI : 

 

1. Nomment les Arbitres et les Juges, pour tous les matches effectu®s sur lôaire de comp®tition 

dont ils ont le contrôle. 
 

2. Ils sôassurent que les officiels qui ont été nommés, sont qualifiés pour effectuer les tâches 

auxquelles ils ont été affectés. 
 

3. Ils veillent au bon déroulement de chaque combat. 
 

4. Ils préparent un rapport écrit journalier sur la prestation de chaque officiel dont ils ont la 

responsabilit®. Ils remettront ce rapport ¨ la Commission dôArbitrage avec leurs 

recommandations sôil y a lieu. 

 

C ï  ARBITRES 

 

Les responsabilit®s de lôArbitre sont les suivantes : 

 

1. Diriger les comp®titions y compris lôannoncedle début, de suspension et de fin de combat. 
 

2. Attribuer les points donnés à la majorité du vote des juges. 
 

4. Infliger des pénalités et délivrer des avertissements (avant, pendant et après le combat). 
 

5. Obtenir les opinions des Juges et agir conformément à ces opinions. 
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6. Annoncer les prolongations. 
 

7. Diriger le vote des juges et annoncer le résultat. 
 

8. Désigner le vainqueur. 
 

9. Donner tous les commandements et faire toutes les annonces. 

 

D ï  JUGES 

 

Les responsabilités des Juges  sont les suivantes : 

 

Les juges exercent leur droit de vote d¯s que lôarbitre arr°te le combat. 

Lôarbitre central arrête le combat pour que les juges prononcent leur décision : 

- Lorsquôil a vu une technique effective ; 

- Lorsquôil lui semble quôune technique dont il nôa pas vu exactement la conclusion pourrait 
cependant avoir été effective. 

 

Les Juges signalent spontanément leur opinion ¨ lôArbitre quand lôun ou les deux comp®titeurs 

sortent de la surface de compétition (JOGAI). 

 

E ï ARBITRATORS 

 

Lôarbitrator tient sa propre feuille de score. Il surveille en m°me temps les Chronom®treurs et 

les Marqueurs officiels. 

 

EXPLICATIONS : 

 

Å Lorsque le combat est arrêté, la décision est prise à la majorité des juges.  

 

Å En cas dô®galit® ¨ la fin du combat suppl®mentaire (SAI SHIAI), une d®cision est prise à la 

majorit® du vote de toute lô®quipe arbitrale : lôarbitre et les juges. 

 

Å Les juges doivent voter seulement sôils voient lôarriv®e dôune technique effective.  

 

Å Le r¹le de lôArbitrator est de sôassurer que le combat se d®roule dans le respect des r¯glements 

de comp®tition. Il nôest en aucun cas un juge suppl®mentaire, il nôa pas droit au vote. Sa 

responsabilité concerne uniquement la procédure. 

 

Å Dans lô®ventualit® o½ lôArbitre nôentend pas le signal de fin de match, lôarbitrator donne un 

coup de sifflet. 

 

Å Lôautorit® de lôarbitre ne se limite pas uniquement ¨ la surface de compétition mais également 

à tout son périmètre immédiat. 
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ARTICLE 13 ï DEBUT, SUSPENSION et FIN DES COMPETITIONS 
 

1. Les termes et gestes employ®s par lôArbitre et les Juges dans le d®roulement dôun combat, sont 

tels quôils sont d®crits ¨ lôannexe 1 et 2. 
 

2. LôArbitre et les Juges se placent ¨ leurs positions. Apr¯s ®change de salut entre les 

comp®titeurs, lôArbitre annonce ç SHOBU HAJIME » ; le combat commence. 
 

3. LôArbitre arr°te le combat en annon­ant ç YAME ». Aussitôt, les 4 juges indiquent leur 

opinion ¨ lôaide des drapeaux. 
 

4. Dans le cas où un point doit être accordé à la majorité du vote des juges, lôArbitre identifie le 

compétiteur (AKA ou AO), la zone attaquée (SHUDAN ou JODAN), puis la technique 

(TSUKI, USHI ou GERI), et accorde le score approprié en utilisant les gestes prescrits. Puis 

lôArbitre ordonne de reprendre le combat en annon­ant ç TSUZUKETE HAJIME ». 
 

5. Quand un comp®titeur a marqu® une diff®rence de huit points, lôArbitre annonce YAME, 

retourne à sa position et ordonne aux compétiteurs de regagner la leur. Puis il lève la main du 

côté du vainqueur en déclarant « AO (AKA) NO KACHI  ». Le combat est alors terminé. 
 

6. Quand le temps est écoulé, le compétiteur ayant le plus de points est déclaré vainqueur, 

lôarbitre l¯ve alors la main du côté du vainqueur en déclarant « AO (AKA) NO KACHI  ». Le 

combat est alors terminé. 
 

7. Quand le temps est ®coul® et que le score est ¨ ®galit® ou quôaucun point nôa ®t® accord®, 

lôArbitre annonce ç YAME », et retourne à sa position. Il annonce « HIKIWA KE » et débute 

un combat suppl®mentaire dôune minute (SAI SHIAI). 
 

8. A la fin du SAI SHIAI, si les 2 compétiteurs sont ¨ ®galit®, lôArbitre commande la décision du 

corps arbitral : lôarbitre et les juges. 
 

9. Dans les situations suivantes, lôarbitre arr°te le combat (YAME) :  

a) Quand lôun ou les deux comp®titeurs sont hors de la surface de comp®tition.  

b) Quand lôArbitre ordonne au comp®titeur dôajuster son ç GI » ou les équipements de protection. 

c) Quand lôArbitre remarque quôun comp®titeur a commis une infraction aux règlements. 

d) Quand lôArbitre consid¯re que lôun ou les deux comp®titeurs ne peuvent plus combattre pour 

cause de blessures... (voir article 10). 

e) Quand un comp®titeur saisit son adversaire et nôex®cute pas de technique effective dans les 2 

secondes. 

f)   Quand lôun ou les deux comp®titeurs tombe(nt), sans quôaucune technique effective ne soit 

effectuée dans les 2 secondes. 

g) Quand les deux comp®titeurs ne sont plus sur pieds ¨ la suite dôune chute ou quand ils 

commencent à lutter au corps ¨ corps ¨ la suite dôune tentative de projection. 
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EXPLICATIONS : 
 

Å Au d®but dôun combat, lôArbitre appelle les comp®titeurs afin quôils se placent sur leurs lignes 

respectives. Lorsquôun comp®titeur entre sur la surface de comp®tition pr®matur®ment, il lui 

est demand® de retourner ¨ lôext®rieur de lôaire. Les comp®titeurs doivent se saluer 

correctement. LôArbitre peut exiger le salut lorsquôil ne sôeffectue pas, en faisant un geste des 

avant-bras tel quôil est d®crit dans lôannexe 2 des règlements. 

 

Å Lorsquôil donne lôordre de reprendre le combat, LôArbitre doit sôassurer que les deux 

compétiteurs sont bien sur leur ligne et que leur attitude est correcte. 

 

Pour que les points soient accord®s, le principe g®n®ral est quôils doivent °tre attribu®s ¨ la 

majorité des votes des juges. 

Ainsi, un point est attribu® par lôarbitre lorsquôau minimum deux drapeaux de la m°me couleur 

sont donnés par les juges. 

 

En cas dô®galit® des drapeaux, deux cas peuvent se pr®senter : 

- 2 drapeaux rouges et deux drapeaux bleus sont donnés par les juges : lôarbitre attribue le point 

à chaque compétiteur ; 

- 1 drapeau rouge et 1 drapeau bleu sont donnés par les juges : lôarbitre nôattribue aucun point. 

Dans lôattribution dôun point, les crit¯res doivent °tre pris en consid®ration dans lôordre 

suivant : 

1 . Le vote majoritaire des juges (couleur des drapeaux) ; 

2 . Le niveau de la technique validée (ippon, nihon ou sanbon). 

 

Si aucun drapeau ne se l¯ve au Yame de lôarbitre, ce dernier relance imm®diatement le combat 

par Tsuzukete Hajime, sans avoir ¨ annoncer Torimasen.  Cette derni¯re annonce nôest 

effectuée que dans les seuls cas suivants : 

- 1 drapeau rouge et 1 drapeau bleu se lèvent ; 

- 1 seul drapeau se lève quelle que soit sa couleur. 

 

En cas de discordance entre les juges (2 juges attribuent un niveau de point différent au même 

compétiteur, ou 3 juges attribuent un niveau de point différent au même compétiteur), il revient 

¨ lôarbitre de d®cider du niveau de point quôil accordera. 
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REGLEMENT ï  KUMITE/COMBATS ENFANTS  
 

 

Les catégories concernées sont les mini-poussins, les poussins, les pupilles et les benjamins, 

masculins et f®minins. Chaque cat®gorie est d®finie par lô©ge et le poids (voir tableau 

FFKARATE en annexe). 

 

ARTICLE 1 ï AIRE DE COMPETITION  

 

Lôaire de comp®tition pourra être réduite, en principe en étant ramenée à 6 m x  6 m avec un 

mètre supplémentaire sur chacun des côtés (surface de sécurité). 

 

ARTICLE 2 ï EQUIPEMENT  

 

Å Casque rouge ou bleu (homologué FFKARATE). 

 

Å Protège mains rouges ou bleus. 

 

Å Ceinture rouge et ceinture bleue 

 

Å Coquille pour les garçons. 

 

Å Protège poitrine pour les filles (homologué FFKARATE). 

 

Å Plastron pour les garçons et filles (homologué FFKARATE). 

 

Å Les bagues orthodontiques sont tolérées. 
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ANNEXE 1 ï TERMINOLOGIE  

SHOBU HAJIME Début du combat. Apr¯s lôannonce lôArbitre recule dôun pas. 

ATOSHIBARAKU 

 

Encore un peu de 

temps. 

 

Le Chronométreur envoie un signal sonore 10 

secondes avant la fin du combat, lôArbitre 

annonce « ATOSHIBARAKU ». 

YAME  

 

Arrêt. 

 

Interruption ou fin du combat. LôArbitre 

coupe de haut en bas avec la main. 

MOTO NO ICHI 

 

Positions 

dôorigine. 

Les comp®titeurs, et lôArbitre, retournent ¨ 

leur position dôorigine. 

TSUZUKETE 

 

Continuez à 

combattre. 

Ordre de continuer le combat, quand il y a 

une interruption non autorisée. 

TSUZUKETE 

HAJIME 

 

Reprendre le 

combat, 

commencer. 

 

LôArbitre se tient en position ZENKUTSU-

DASHI, il écarte les bras en disant 

« TSUZUKETE », les paumes des mains 

tournées vers les compétiteurs, il ramène 

rapidement les paumes de mains lôune vers 

lôautre, en disant ç HAJIME »  puis  recule 

dôun pas. 

SHUGO 

 

Appel des 

Juges. 

 

LôArbitre appelle les juges ¨ la fin dôun 

combat, ou pour demander une 

disqualification par SHIKKAKU. 

HANTEI 

 

Décision. 

 

LôArbitre demande une décision. Il donne un 

coup de sifflet court pour obtenir le vote des 

juges au moyen des drapeaux, Il exprime son 

vote en utilisant ses bras. 

HIKIWAKE  

 

Egalité. 

 

Dans le cas dô®galit®, lôArbitre croise les bras, 

puis les étend vers le bas, paumes des mains 

tourn®es vers lôavant. 

TORIMASEN 

 

Inacceptable comme 

technique valable. 

LôArbitre croise les bras puis les ®tend vers le 

bas en coupant, paumes des mains tournées 

vers le bas. 

SAI SHIAI 

 

Combat 

supplémentaire 

dôune 1 minute 

LôArbitre d®bute le combat supplémentaire 

SAI SHIAI en annonçant : « SHOBU 

HAJIME ». 

AKA NO KACHI  

AO NO KACHI  

Rouge (Bleu) 

vainqueur. 

LôArbitre ®tend le bras obliquement vers le 

haut, du côté du vainqueur. 
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AKA SANBON 

AO SANBON 

Rouge (Bleu) marque 

trois points. 

LôArbitre lève le bras à 45°, du côté de celui 

qui a marqué. 

AKA NIHON  

AO NIHON 

Rouge (Bleu) marque 

deux points. 

LôArbitre ®tend le bras ¨ hauteur dô®paule, 

du côté de celui qui a marqué. 

AKA IPPON 

AO IPPON 

Rouge (Bleu) 

marque un point. 

LôArbitre ®tend son bras à 45° vers le bas, 

du côté de celui qui marque. 

CHUKOKU 

 

Avertissement de 

1
ère

 ou 

2
ème

 catégorie, 

sans pénalité. 

 

1
ère

 cat®gorie, lôArbitre se tourne dans la 

direction du fautif et croise ses bras à 

hauteur de poitrine.  

2
ème

 cat®gorie, lôArbitre pointe lôindex vers 

le visage du fautif (bras plié). 

KEIKOKU Avertissement 
LôArbitre pointe lôindex ¨ 45Á vers les pieds 

du fautif.  

HANSOKU-

CHUI 
Avertissement. 

LôArbitre pointe lôindex vers lôabdomen du 

fautif.  

HANSOKU 

 

Disqualification. 

 

LôArbitre pointe lôindex vers le visage du 

fautif, et annonce la victoire pour 

lôadversaire. 

JOGAÏ 

Sortie de lôaire 

de compétition. 

 

LôArbitre pointe lôindex vers le comp®titeur 

fautif pour indiquer aux juges que le 

comp®titeur est sorti de lôaire de comp®tition 

SHIKKAKU  

 

Disqualification. 

« quittez lôaire 

de 

compétition ! ». 

 

LôArbitre pointe dôabord lôindex vers le 

visage du fautif, puis au-dessus et vers 

lôarri¯re en annon­ant ç AKA (AO) 

SHIKKAKU  è. LôArbitre annonce ensuite la 

victoire de lôadversaire. 

 

KIKEN 

 

Renonciation. 

 

LôArbitre pointe lôindex vers la ligne 

dôorigine du comp®titeur. 

MUBOBI 

 

Sôexposer soi-

même au danger. 

 

LôArbitre touche son visage, puis tournant le 

tranchant de la main vers lôavant, il lôagite 

dôavant en arri¯re devant son visage, pour 

indiquer aux juges que le compétiteur 

sôexpose lui-même au danger. 
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ANNEXE 2 ï SYMBOLES DES MARQUEURS 

 ̧- ¹ SANBON Trois points 

 ̧ NIHON Deux points 

¹ IPPON Un point 

Ã Kachi Vainqueur 

ï Make Défaite 

r Hikiwake Egalité 

C1 W 

(Warning) 

Faute de 1
ère

 catégorie 

Ÿ Avertissement 

Avertissement sans 

pénalité 

C1 K  
Faute de 1

ère
 catégorie 

Ÿ KEIKOKU  

Avertissement sans 

pénalité 

C1 HC 
Faute de 1

ère
 catégorie 

Ÿ HANSOKU-CHUI 

Avertissement sans 

pénalité 

C1 H 
Faute de 1

ère
 catégorie 

Ÿ HANSOKU 
Disqualification 

C2 W 

(Warning) 

Faute de 2
ème

 catégorie 

Ÿ Avertissement 

Avertissement sans 

pénalité 

C2 K  
Faute de 2

ème
 catégorie 

Ÿ KEIKOKU  

Avertissement sans 

pénalité 

C2 HC 
Faute de 2

ème
 catégorie 

Ÿ HANSOKU-CHUI 

Avertissement sans 

pénalité 

C2 H 
Faute de 2

ème
 catégorie 

Ÿ HANSOKU 
Disqualification 

KK  KIKEN Renonciation 

S SHIKKAKU  Disqualification grave 
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ANNEXE 3 ï GESTES DES ARBITRES ET SIGNAUX DES JUGES 
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ANNEXE 4 ï DISPOSITION DE LôAIRE DE COMPETITION DE KUMITE/COMBAT 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
DIMENSIONS DE LõAIRE DE COMPETITION 

 

 

 

 
 

12

m 

8m 1m 

2m 

0.5m  

6m 3m 

0.0

5m 

 1m 

JUGE 1 ² 

 JUGE 3 

AKA AO 

 1m 

± JUGE 4 

 ARBITRE 

JUGE 2 ² ± JUGE 3  
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REGLEMENTS DES COMPETITIONS KATAS  
 

ARTICLE 1 ï REGLES GENERALES 

Suivant les catégories, on distingue 2 types de compétitions :  

1. Mini -Poussins, Poussins, Pupilles et Benjamins (masculins et féminins ; individuels et par 

équipes). 

Les compétitions se déroulent au niveau départemental, ligue, inter-régions et national. 

Le jugement sôeffectue par le système aux drapeaux. 

2. Minimes, cadets, juniors et seniors (masculins et féminins ; individuels et par équipes). 

Les compétitions se déroulent au niveau départemental, ligue, inter-région et national. 

Le jugement sôeffectue par le système aux drapeaux. 

 

ARTICLE 2 ï SURFACE DE COMPETITION  

1. Lôaire de comp®tition doit °tre plane et ne pr®senter aucun danger. 

2. Lôaire de comp®tition doit °tre un carr® de 8 m¯tres de c¹t® (mesures prises ¨ lôext®rieur). Un 

mètre supplémentaire est prévu sur tous les côtés, comme surface de sécurité. Cette surface 

10 X 10 est composée de tatamis. La surface de sécurité de 1 mètre de largeur sur tout le 

p®rim¯tre de lôaire de comp®tition doit °tre clairement d®limit®e. Lôaire peut °tre sur®lev®e 

jusquô¨ un m¯tre maximum au-dessus du niveau du sol. Cette plate-forme surélevée doit 

mesurer au moins douze mètres de c¹t® de fa­on ¨ inclure, ¨ la fois, lôaire de comp®tition et la 

surface de sécurité de 2 mètres de côté. 

3. Les juges sont assis ¨ la limite ext®rieure de lôaire de s®curit®.  

EXPLICATIONS : 

Å Il ne doit pas y avoir de panneaux publicitaires, de murs, de piliers etc. ¨ moins dôun m¯tre du 

p®rim¯tre ext®rieur de lôaire de s®curit®. 

Å Les TATAMI utilisés ne doivent pas être glissants sur leur surface en contact avec le sol. Ils 

doivent avoir un faible coefficient de frottement sur leur surface supérieure. LôArbitre doit 

sôassurer que les TATAMI restent parfaitement joints pendant la comp®tition. 

 

ARTICLE 3 ï TENUE OFFICIELLE  

 

1. Les comp®titeurs et leurs coaches doivent porter la tenue officielle telle quôelle est d®finie ci-

après. 

2. La Commission dôArbitrage peut exclure tout officiel ou compétiteur qui ne se conforme pas à 

cette réglementation. 
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A ï LES JUGES 

1. Les Juges doivent porter la tenue officielle adopt®e par la Commission dôArbitrage. Cette tenue 

doit être portée lors de toutes les compétitions et lors de tous les stages. 

2. La tenue officielle est la suivante :  

Å Blazer bleu marine, droit, non-croisé avec deux boutons argentés. 

Å Chemise blanche à manches courtes ou longues, selon les conditions climatiques 

prédominantes. 

Å Cravate officielle sans épingle. 

Å Pantalons gris clair uni, sans revers. 

Å Chaussettes bleu fonc® ou noires sans motif et chaussons dôarbitrage noirs pour utiliser sur 

lôaire de comp®tition. 

B ï LES COMPETITEURS 

1. Les compétiteurs doivent porter, un KARATE-GI blanc sans bande ni liser®. Lô®cusson du club 

peut être porté sur le côté gauche de la veste et ne doit pas mesurer plus de 100 cm
2
. La marque 

dôorigine des fabricants de KARATE-GI peut être visible dans les endroits normalement 

acceptés (en bas et à droite de la veste et à la taille pour le pantalon). Un numéro 

dôidentification, d®livr® par le Comit® dôOrganisation, peut °tre fix® au dos de la veste. Lôun 

des comp®titeurs doit porter une ceinture rouge et lôautre une ceinture bleue. Ces ceintures 

doivent mesurer environ 5 cm de large et °tre dôune longueur suffisante pour d®passer de 15 cm 

de chaque c¹t® du nîud. 

2. La veste, quand elle est attach®e ¨ la taille par la ceinture, doit °tre dôune longueur minimum 

telle quôelle couvre les hanches, et ne doit pas d®passer les 3/4 de la longueur de la cuisse. Les 

femmes doivent porter un T-shirt blanc uni sous la veste du KARATE-GI. Les hommes ne 

peuvent porter aucun T-shirt sous la veste de KARATE-GI. 

3. Les manches de la veste ne doivent pas dépasser le pli du poignet et au moins recouvrir la 

moiti® de lôavant bras. Les manches de la veste ne doivent pas °tre retrouss®es. Le retrait de la 

veste est interdit, même pour les katas respiratoires. 

4. Les pantalons doivent °tre dôune longueur suffisante pour recouvrir au moins les 2/3 du tibia et 

ne doivent pas être retroussés. Le pantalon ne devra pas dépasser la cheville. 

5. Les comp®titeurs doivent avoir les cheveux propres et coup®s ¨ une longueur telle quôils ne 

gênent pas le bon déroulement du kata. Le bandeau de tête (HACHIMAKI) nôest pas autoris®. 

Lorsque le juge central consid¯re quôun comp®titeur a les cheveux trop longs et (ou) trop sales, 

il peut exclure le compétiteur du kata. Les barrettes et épingles à cheveux doivent être discrètes. 

6. Le port de tout autre vêtement ou équipement est interdit. 

7. Lôemploi de bandage ou support doit °tre autoris® par le M®decin de la comp®tition. 

EXPLICATIONS : 

Å Le compétiteur doit porter une seule ceinture (rouge ou bleue). 
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Å Quand un comp®titeur se pr®sente sur lôaire de comp®tition avec une tenue non-conforme, il 

nôest  pas immédiatement disqualifié ; mais une minute, lui est accordée pour y remédier. 

Å Lorsque la Commission dôArbitrage donne son accord, les Arbitres officiels peuvent °tre 

autorisés à enlever leur blazer. 

 

ARTICLE 4 ï PROTESTATION OFFICIELLE  

Le chef de tatami doit °tre imm®diatement averti en cas dôerreur administrative. Il prend 

imm®diatement les mesures qui sôimposent. Sa d®cision est susceptible dôappel devant le 

responsable de lôarbitrage et ceci imm®diatement après le passage des 2 compétiteurs ou 

équipes.  

EXPLICATIONS : 

Å La r®clamation sera r®examin®e par le responsable de lôarbitrage. Cet examen consiste entre 

autre ¨ ®tudier les t®moignages fournis. Le responsable de lôarbitrage questionnera lô®quipe 

arbitrale et visionnera, sôil y a lieu, les vid®os. 

Å Lorsque le responsable de lôarbitrage consid¯re que la r®clamation est bien fond®e, une 

mesure appropriée est prise. Sa d®cision nôest susceptible dôaucun recours. 

Å Les tours suivants ne sont pas différés, même si une protestation officielle est sur le point dô°tre 

d®pos®e. Il est de la responsabilit® de lôArbitrator de sôassurer que le tour sôest d®roul® en 

accord avec les règlements de compétition. 

 

ARTICLE 5 ï ORGANISATION DE LA COMPETITION  

 

1. Les compétitions KATA/TECHNIQUE peuvent être divisées en confrontations  individuelles 

et par équipes. Les katas individuels peuvent être ensuite divis®s en cat®gories dô©ge. 

2. Les comp®titeurs individuels ou ®quipes ne se pr®sentant pas ¨ lôappel, sont disqualifi®s 

(Kiken). 

3. Dans les compétitions par équipes, chaque équipe est composée de 3 personnes et a la 

possibilit® dôavoir un rempla­ant. 

4. Lors des vérifications des inscriptions à chaque tour, le compétiteur individuel ou le capitaine 

pour les équipes devra donner à la table officielle le nom du kata qui sera exécuté. Ce kata peut 

appartenir ¨ un autre style que celui de lôex®cutant mais sera obligatoirement un kata officiel 

dôun style reconnu. 

5. Les compétiteurs des styles similaires aux styles reconnus par la WKF pourront se présenter 

aux compétitions kata Départementales, Ligues et Inter-Régions (coupes et championnats). Ils 

devront au préalable remettre aux responsables de la manifestation la liste de leur kata à 

exécuter. Aux niveaux inter-régions et national (coupe et championnat) ils devront présenter les 

katas de la liste officielle WKF. 

6. Un compétiteur ou une équipe doit exécuter un Kata figurant dans la liste correspondant à sa 

cat®gorie dô©ge, ou, sôil le d®sire, pr®senter un Kata figurant dans les listes des cat®gories dô©ge 

inférieures. 

7. Les compétiteurs composant une équipe doivent obligatoirement être les mêmes durant toute la  
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    comp®tition. Aucun remplacement nôest autoris®. Lô®quipe sera disqualifi®e si elle effectue un 

remplacement. 

8. Pendant la compétition, les compétiteurs doivent exécuter des Katas figurant sur la liste WKF des 

katas (voir annexe). Les Katas exécutés seront ceux des écoles de Karaté-do reconnues par la 

FFKARATE, basées dans tous les styles de Goju-Ryu, Shito-Ryu, Shotokan, et Wado-Ryu. 

9. Compétition individuelle : Dans la compétition individuelle, à tous les tours éliminatoires 

comme en repêchage, les compétiteurs doivent exécuter un Kata différent à chaque tour. Le 

Kata ne peut °tre ex®cut® quôune seule fois. Si les éliminatoires excèdent 5 tours, à partir du 

6
ème

 tour, le compétiteur peut reprendre un des 5 katas exécutés lors des tours précédents. 

10. Compétition par équipes : Les équipes présentent à chaque tour, y compris pendant les 

repêchages, un Kata différent, figurant sur les listes officielles (liste de leur catégorie et des 

catégories inférieures). Si les éliminatoires excèdent 4 tours, à partir du 5
ème

 tour, les équipes 

peuvent reprendre un des 4 Katas exécutés lors des tours précédents. 

 

ARTICLE 6 ï LôEQUIPE ARBITRALE  

 

1. Pour chaque tour, lôEquipe de trois Juges (jugement aux drapeaux) ou cinq juges (jugement aux 

pupitres électroniques) est désignée par le Chef de Tapis.  

2. Des marqueurs et des Annonceurs sont également désignés. 

3. Les juges nationaux, sous la responsabilité du responsable national kata, sont les seuls 

compétents pour juger les championnats de France. 

4. Tout juge ou stagiaire convoqué pour juger une compétition ne peut en aucun cas 

participer à celle ci en tant que compétiteur (en individuel ou au sein dôune ®quipe). 

EXPLICATIONS : 

Å Avec 3 juges : Le Juge central Kata sera assis ¨ la limite de lôaire de comp®tition, face aux 

compétiteurs. Les deux autres Juges resteront assis à droite et à gauche et à deux mètres de la 

ligne centrale de lôaire, face au c¹t® de lôentr®e des comp®titeurs. Les trois disposeront dôun 

drapeau bleu et dôun drapeau rouge.(cf. sch®ma dôexplication en annexe).  

Å Avec 5 juges : Le Juge central Kata sera assis ¨ la limite de lôaire de comp®tition, face aux 

compétiteurs. Les quatre autres Juges resteront assis à chaque angle du tapis. Les cinq juges 

disposeront dôune commande ®lectronique (cf. sch®ma dôexplication en annexe).  

 

ARTICLE 7 ï CRITÈRES DE JUGEMENT  

 

1. Le Kata doit être exécuté avec compétence, et doit montrer une bonne connaissance des 

principes traditionnels quôil comprend. Pour noter la performance dôun comp®titeur ou dôune 

équipe, les Juges tiendront compte de : 

a) La démonstration réaliste de la signification du Kata. 

b) La compréhension des techniques utilisées (BUNKAI). 

c) Du bon temps, rythme, vitesse, équilibre et focalisation de la puissance (KIME). 

d) Lôutilisation convenable et correcte de la respiration. 

e) La focalisation convenable de lôattention (CHAKUGAN) et concentration. 



REGLEMENT DES COMPETITIONS ET DôARBITRAGE       SAISON  2010 ï 2011 
 

 134   

 

f) Des positions correctes (DACHI) avec une tension convenable dans les jambes et les pieds à 

plat sur le sol. 

g) La tenue convenable de lôabdomen (HARA). 

h) La forme correcte (KIHON) du style présenté. 

Dans le Kata par Equipe, la synchronisation sans aide extérieure est un critère essentiel. 

Pour lô®valuation de lôex®cution, il faut tenir compte de tous les crit¯res. 

2. Equipe-Bunkaï : Le bunkaï est une interprétation libre de cinq minutes maximum effectuée par 

lôensemble de lô®quipe, o½ lôon doit respecter au travers de diff®rentes s®quences, lôensemble 

des techniques du kata présenté. 

Å Techniques de percussion. 

Å Blocages, esquives. 

Å Saisies, clés. 

Å Techniques de projection. 

3. Pour le Bunkai, les critères de jugement sont les suivants : 

Å Difficulté des techniques. 

Å Coh®rence de lôencha´nement. 

Å Respect des techniques composant les séquences. 

Å Rythme et efficacité. 

Å Attitude martiale. 

EXPLICATIONS : 

Å Le Kata nôest pas une danse ni une repr®sentation th®©trale. Il doit garder les valeurs et les 

principes traditionnels. Il doit être réaliste en ce qui concerne le combat et montrer 

concentration, puissance et impact potentiel dans les techniques. Il doit montrer résistance, 

puissance ainsi que vitesse, rythme et équilibre. 

Å Dans le Kata par équipe, les trois compétiteurs doivent commencer le Kata face au Juge 

central. 

Å Les membres de lô®quipe doivent faire preuve de comp®tence dans tous les aspects de 

lôex®cution du Kata, ainsi que de synchronisation. 

Å Sont notamment considérés comme des aides extérieures dont les Juges tiendront compte pour 

prendre leurs décisions :  

1. Les appels pour commencer et arr°ter lôex®cution. 

2. Les coups de pieds donnés au sol. 

3. Les coups donnés sur la poitrine, les bras ou le karaté-gi. 

4. Les respirations inappropriées. 

 

ARTICLE 8 ï DISQUALIFICATIONS ET PENALITES  

Le compétiteur est disqualifié : 

Å Sôil interrompt sa d®monstration. 
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Å Sôil chute. 

Å Sôil effectue un kata diff®rent de celui quôil a annonc®. 

Å Sôil oublie une technique ou fait un d®placement suppl®mentaire. 

Å Sôil commet une faute grave ou une erreur. 

Å Sôil modifie lôorientation de son mouvement (lôEmbusen du kata) pour ®viter un juge. 

 

ARTICLE 9 ï DEROULEMENT DE LA COMPETITION  

 

1. Au d®but de chaque tour, ¨ lôappelle de leur nom, les deux comp®titeurs ou ®quipes lôun portant 

une ceinture rouge (AKA), et lôautre une ceinture bleue (AO) sôalignent dans le p®rim¯tre de 

lôaire de comp®tition, face au Juge central. Apr¯s avoir salu® lôEquipe Arbitrale, Ao se retire de 

lôaire de comp®tition et attend son tour ; AKA sôavance dans lôaire de comp®tition. Apr¯s un 

nouveau salut ¨ lôEquipe Arbitrale, et lôannonce du Kata qui sera ex®cut®, AKA commence. A la 

fin de son Kata, AKA abandonne lôaire et attend la prestation de AO. Quand le Kata de AO est 

terminé, les deux compétiteurs ou ®quipes retournent sur lôaire de comp®tition et attendent la 

d®cision de lôEquipe Arbitrale. 

2. Quand le Kata nôest pas conforme aux R¯glements ou sôil existe dôautres irr®gularit®s, un Juge 

pourra après le passage des 2 compétiteurs, faire appel aux autres Juges pour prendre une 

décision. 

3. Si un compétiteur ou une équipe est disqualifié, le Juge central lève le drapeau correspondant à 

la couleur (AKA ou AO) puis croise et d®croise les drapeaux. Lô®quipe adverse est alors 

déclarée vainqueur. Durant les éliminatoires, au cours du même tour, il est possible de 

disqualifier les 2 compétiteurs ou les 2 ®quipes. En finale, lô®quipe arbitrale est tenue de 

prendre une décision pour déterminer le classement final. 

4. Quand les deux Kata seront terminés, les compétiteurs restent c¹te ¨ c¹te, dans lôaire de 

compétition. Le Juge central demande la décision (HANTEI) en sifflant à deux reprises. Les 

trois drapeaux sont lev®s en m°me temps. Concernant lôutilisation des pupitres ®lectroniques, le 

juge central déclenche les d®cisions des cinq juges apr¯s que lôArbitrator ait donn® un coup de 

sifflet. 

5. Pour abaisser les drapeaux, le Juge central siffle une nouvelle fois. 

6. La d®cision est en faveur dôAKA ou de AO, lô®galit® ne peut exister. Le comp®titeur ou 

lô®quipe qui obtient la majorité est déclaré vainqueur. 

7. A la suite de la d®cision, les comp®titeurs se saluent, puis saluent lôEquipe Arbitrale et quittent 

lôaire de combat. 

8. Le comp®titeur ou lô®quipe doit disposer de deux minutes de r®cup®ration entre chaque kata. 

9. Déroulement des repêchages : Les compétiteurs présentent comme lors des tours éliminatoires 

des katas différents à chaque tour. 
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LISTE PRINCIPALE DE KATAS DE LA FEDERATION MONDIALE DE KARATE 

CADETS JUNIORS ET SENIORS 

 

 

1.  SANCHIN 4.  SHISOCHIN 7.  SEIPAI 10.  TENSHO 

2.  SAIFA 5.  SANSERU 8.  KURURUNFA  

3.  SEIYUNCHIN 6.  SEISAN 9.  SUPARIMPEI  

 

 

 

1.  KUSHANKU 4.  CHINTO 7.  ROHAI 10.  JITTE 

2.  NAIFANCHI  5.  BASSAI 8.  WANSHU 11.  SUPAIMPEI 

3.  SEISHAN 6.  NISEISHI 9.  JION 12.  UNSU 

   + ... KUNPU 

 

 

1.  BASSAI-DAI  
7.  TEKKI -

SANDAN 

13.  SOCHIN 

 

19.  MEIKYO  

 

2.  BASSAI-SHO 8.  HANGETSU 14.  NIJUSHIO 20.  WANKAN  

 

3.  KANKU -DAI  

 

 

9.  JITTE 

 

15.  GOJUSHIO-

DAI  

21.  JIIN 

 

4.  KANKU -SHO 10.  EMPI 
16.  GOJUSHIO-

SHO 
 

5.  TEKKI  

SHODAN 

11.  GANKAKU  

 

17.  CHINTE 

 
 

6.  TEKKI -NIDAN 12.  JION 18.  UNSU  
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1.  JITTE 

 

 

12.  KOSOKUN-SHO 

 

23.  NAIFANCHIN-

NIDAN 
34. KURURUNFA 

 

2.  JION 

 

13.  KOSOKUN-SHIHO 
24.  NAIFANCHIN-

SANDAN 
35.  SUPARIMPEI 

 

3.  JIIN 

 

14.  CHINTO 
25.  AOYAGI 

(SEIRYU) 
36.  HAKUCHO 

4.  MATSUKAZE 

 

15.  CHINTE 

 

 

26.  JYUROKU 

 

 

37.  PACHU 

 

 

5.  WANSHU 

 

 

16.  SEIENCHIN 

 

 

27.  NIPAIPO 

 

 

38.  HEIKU 

 

 

6.  ROHAI 

 

 

17.  SOCHIN 

 

 

28.  SANCHIN 

 

 

39.  PAIKU 

 

7.  BASSAI-DAI  

 

18.  NISEISHI 

 

 

29.  TENSHO 

 

 

40.  ANNAN 

 

8.  BASSAI-SHO 19.  GOJUSHIO 

 

30.  SEIPAI 

 

41.  ANNANKO  

 

9.  TOMARI-

BASSAI 

20.  UNSU 31.  SANSEIRU 42.  PAPUREN 

 

10MATSUMURA 

-BASSAI 

21.  SEISAN 32.  SAIFA 
43.CHANTANYA

RA-KUSHANKU 

 

11.  KOSUKUN-

DAI  

22.  NAIFANCHIN-

SHODAN 
33.  SHISOCHIN  
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LISTE  DES KATAS  

 

POUR LES AUTRES CATEGORIES DôAGE 

 

 

SHOTOKAN  WADO RYU  SHITO RYU  GOJU-RYU 

TAIKYOKU 

SHODAN 

TAIKYOKU 

SHODAN 
SHIOZUKI 1 

SHI HO UKE 

ICHI 

TAIKYOKU 

NIDAN 

TAIKYOKU 

NIDAN 
SHIOZUKI 2 

SHI HO UKE 

NI 

TAIKYOKU 

SANDAN 

TAIKYOKU 

SANDAN 

JUNI 

NOKATA 

SHODAN 

SHI HO UKE 

SAN 

HEIAN 

SHODAN 
PINAN NIDAN 

JUNI 

NOKATA 

NIDAN 

FUKI KATA       

DAI ICHI  

HEIAN NIDAN    
PINAN 

SHODAN 

PINAN NIDAN 
FUKI KATA      

DAI NI  
PINAN 

SHODAN 

 

SHOTOKAN  WADO RYU  SHITO RYU  GOJU-RYU 

TAIKYOKU 

SHODAN 

TAIKYOKU 

SHODAN 
SHIOZUKI 1 

SHI HO UKE 

ICHI 

TAIKYOKU 

NIDAN 

TAIKYOKU 

NIDAN 
SHIOZUKI 2 

SHI HO UKE 

NI 

TAIKYOKU 

SANDAN 

TAIKYOKU 

SANDAN 

JUNI NOKATA 

SHODAN 

SHI HO UKE 

SAN 

HEIAN 

SHODAN 
PINAN NIDAN 

JUNI     NOKATA 

NIDAN 

FUKI KATA 

DAI ICHI  

HEIAN NIDAN 
PINAN 

SHODAN 
PINAN NIDAN 

FUKI KATA 

DAI NI  

HEIAN 

SANDAN 

PINAN 

SANDAN 

PINAN 

SHODAN 

GEKISAI DAI 

ICHI 

HEIAN 

YODAN 

PINAN 

YODAN 

PINAN 

SANDAN 

GEKISAI DAI NI  
PINAN 

GODAN 

PINAN 

YODAN 
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SHOTOKAN  WADO RYU  SHITO RYU  GOJU-RYU 

5 HEIAN 5 PINAN 5 PINAN 
FUKI KATA         

DAI ICHI  

TEKKI 

SHODAN 

NAIFANCHI 

SHODAN 

NAIFANCHI 

SHODAN 

FUKI KATA         

DAI NI  

BASSAI DAI BAISSAI 

BAISSAI DAI  
GEKISAI DAI 

ICHI 

SAIFA 
GEKISAI DAI 

NI 

SHIN SEI SAIFA 

 

 

 

SHOTOKAN  WADO RYU  SHITO RYU  GOJU-RYU 

5 HEIAN 5 PINAN 5 PINAN 
FUKI KATA  

DAI ICHI  

TEKKI  
NAIFANSHI 

SHODAN 

NAIFANSHI 

SHODAN 

FUKI KATA  

DAI NI  

BASSAI DAI BASSAI BASSAI DAI  
GEKISAI  

DAI ICHI  

KANKU DAI  KUSHANKU 
KOSOKUN 

DAI  

GEKISAI  

DAI NI  

EMPI WANSHU SAIFA SAIFA                      

JION JION 
SEIENCHIN 

SEIYUNCHIN 
SHIN SEI 
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REGLEMENT ï KARATE JUTSU 
 

 

CONDITIONS GENERALES  

 

Compétition en opposition pour la catégorie JUNIORS/SENIORS Masculins et Féminins. 

La surface de compétition est conforme au règlement fédéral. 

 

ARTICLE 1 ï TENUE OFFICELLE  

La tenue des compétiteurs est conforme à la réglementation kumité/combat, excepté pour les 

gants qui doivent être adaptés pour favoriser les saisies. 

 

ARTICLE 2 ï ORGANISATION DE LA COMPETITION  

La compétition est composée de 3 parties 

1
ère

 partie : KUMITE/COMBAT : 

Côest-à-dire une distance favorisant les atémis pieds et poings et toutes les acquisitions de 

techniques sp®cifiques au Karat® avec ses r¯gles dôarbitrage actuelles (voir règlement 

Kumité/Combat). 

2
ème

 partie : TECHNIQUES de PREHENSION (debout) 

Sur les acquisitions techniques de projections fauchages et balayages, clés et étranglements. 

3
ème

 partie : TECHNIQUES de PREHENSION (sol)  

Sur les acquisitions techniques dôimmobilisations, cl®s (bras et jambes) et ®tranglements. 

 

ARTICLE 3 ï TENUE DES TABLES 

Il y a deux chronomètres : 

ï Un, pour le temps global du combat, 

ï Un autre qui se d®clenche d¯s quôil y a contact, pr®hension d®finie debout ou au sol. Une 

sonnerie retentit à la fin du temps imparti. 

 

ARTICLE 4 ï REGLEMENT DE LA COMPETI TION  

Eliminatoires : 2 mn temps plein 

Finales Hommes et Places de 3èmes Hommes : 3 mn temps plein 

 

A ï Le combat commence en partie 1 : Kumité/Combat 

 

B ï D¯s quôil y a contact assur® par saisie entre les comp®titeurs la partie 2 débute avec un 

déclenchement du chronomètre. 

Les combattants ont un temps limité de « 10 secondes »  pour porter des techniques définies 

dans la partie 2 (projections, fauchage, balayage, clés et étranglements). 

 

C ï Si les combattants vont au sol, la partie 3 débute également avec un temps limite de 

30 secondes pour conclure par des techniques dôimmobilisations, cl®s (bras et jambes) ou 

étranglements. 
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IMPORTANT 

Au bout du temps réglementaire, la table annonce la fin du combat, cependant si une action de 

projections ou dô®tranglements a ®t® engag®e, lôarbitre central peut sôil le juge n®cessaire laisser se 

d®rouler lôaction jusquô¨ son terme et ceci dans la limite des « 10 ou 15 secondes ». 

Toutes les techniques debout ou au sol commençant dans la surface de compétition et se terminant à 

lôext®rieur de la zone de combat sont autoris®es et comptabilis®es si les crit¯res sont requis. 

Un comp®titeur peut gagner le combat avant la fin du temps r®glementaire sôil a obtenu 8 pts de 

différence. 

 

TECHNIQUES COMPTABILISEES  

 

Partie 1 : KUMITE/ COMBAT : 

Techniques de percussion : coups de pieds à la tête et au corps ; coups de poings au corps. 

3 pts : SANBON 

2 pts : NIHON 

1pt : IPPON 

(voir règlement Kumité/Combat) 

 

Partie 2 : TECHNIQUES de PROJECTIONS, FAUCHAGES, BALAYAGES : 

a)  Projections parfaites : 3 pts : SANBON. 

b)  Projections amenées au sol : 2 pts : NIHON. 

c)  Projections imparfaites : 1 pt : IPPON. 

 

Partie 3 : TECHNIQUES au SOL : 

a)  Contr¹le par les ®paules au sol annonc® par lôarbitre : immobilisation 

Au bout des 20 secondes : 3 pts : SANBON. 

Au bout des 15 secondes : 2 pts : NIHON. 

Au bout des 10 secondes : 1 pt : IPPON. 

b)  Un étranglement avec abandon : 3 pts : SANBON. 

c)  Une clé avec abandon : 3 pts : SANBON. 

d)  Un étranglement avec immobilisation : 3 pts : SANBON. 

 

On considère ABANDON lorsque le compétiteur le signale en tapant au sol ou sur le 

partenaire. 

 

Si le compétiteur ne peut lui-même signaler son abandon : 3 pts : SANBON. 

 

IMPORTANT 

Debout ou au sol, les Techniques dôATEMIS sont valables et comptabilisées si les critères sont 

requis et lorsque les 2 mains sont dégagées. 

Si au moment dôune saisie et dôune fa­on simultanée un des combattants donne un ATEMI au 

corps dans les règles définies et que celui-ci soit fatal à la continuité du combat, le combattant 

auteur de la frappe est déclaré VAINQUEUR. 
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APPLICATION DU YAME : Outre le règlement actuel (Kumité/Combat). 

Le YAME sôapplique 

1. Quand, dans la préhension assurée (debout), les combattants sortent de la surface de 

compétition sans quôaucune action ait été préalablement engagée. 

2. Quand, dans la préhension (au sol), les combattants sortent de la surface de compétition sans 

quôaucune action ait été préalablement engagée. 

Dans le cas 1 et  2, le combat doit reprendre au centre et ce dans un des parties où il a été arrêté. 

3. Lors dôune immobilisation, cl® ou ®tranglement si le comp®titeur ne peut lui-même signaler son 

abandon. 

4. Quand le temps de lôimmobilisation est termin®. 

5. Dans tous les autres cas où lôarbitre central le juge n®cessaire. 

6. Dans le cas ou lôun des juges de coin le demande. 

 

TECHNIQUES AUTORISEES 

 

Partie 1 : ATEMIS : 

Coups de poings au  corps. 

Coups de pieds à la tête et au corps. 

Coups de coudes uniquement au corps : autorisés mais non comptabilisés. 

Coups de genoux uniquement au corps : autorisés mais non comptabilisés. 

Low kicks : autorisés mais non comptabilisés. 

Partie 2 : TECHNIQUES de PROJECTIONS, CLES, ETRANGLEMENTS : 

Ne mettant pas en danger les compétiteurs. 

Partie 3 : TECHNIQUES dôIMMOBILISATIONS, CLES : 

Aux membres supérieurs et inférieurs (3 grosses articulations). 

Etranglement. 

 

TECHNIQUES INTERDITES  

 

Coups de poings à la tête et au visage. 

Toutes sortes de frappes aux articulations. 

Projection avec saisie de cou. 

Projection avec barrage du genou. 

Les clés de nuque ou de colonne vertébrale. 

Clés des doigts. 

Coup de coude à la tête. 

Faire nôimporte quelle action pouvant mettre en danger ou blesser lôadversaire. 

 

PENALITES  

a)  A attribuer outre celle du règlement actuel Kumité/Combat. 

b)  Toutes les techniques citées ci-dessus. 

c)  Refus de combat ou fuites debout et au sol. 

d)  Si il nôy a pas de saisie ou de projection pendant 1 minute.. 
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REGLEMENT ï KARATE CONTACT  
 

 

 

PRINCIPE GENERAL   

A lôexception des r¯gles sp®cifiques au Karat® Contact expos®es ci-après, les règles 

sont celles des règlements de compétitions Kumité de la Fédération Française de 

Karaté. 

Les compétitions de Karaté Contact sont ouvertes aux licenciés de la FFKDA ayant 

deux Licences pour les championnats de France de « Karaté Contact » et de « Semi 

Contact », et une licence pour les  coupes de « Karaté Contact » et de « Semi 

Contact », et le certificat médical de la saison en cours. 

 

ARTICLE 1 - AIRE DE COMPETITION  

 

1. L'aire de compétition doit être plane et ne présenter aucun danger. 

2. L'aire de compétition doit être un carré de 8 mètres de côté (mesures prises à l'exté-

rieur). Un mètre supplémentaire est prévu sur tous les côtés, comme surface de sécu-

rité. Cette surface 10x10 est composée de tatamis. Cette aire de sécurité de deux 

mètres, doit être clairement délimitée.  

3. Une ligne de 50 centimètres de long, doit être tracée à une distance de deux mètres 

du centre de l'aire de compétition, pour la position de l'Arbitre. 

4. Deux lignes parallèles, chacune d'un mètre de long, perpendiculaires à la ligne de 

l'Arbitre, doivent être tracées à une distance d'un mètre et demi du centre de l'aire de 

compétition, pour la position des compétiteurs. 

5. Les 3 Juges sont assis ¨ la limite ext®rieure de lôaire de s®curit®. L'un fait directement 

face à l'arbitre, les deux autres sont assis derrière les compétiteurs, décalés d'un mètre 

vers l'arbitre. Chacun est équipé d'un drapeau rouge et d'un drapeau bleu. 

6. Le Superviseur de score est assis à la table officielle, entre le Marqueur et le Chro-

nométreur. 

7. La bordure d'un mètre à l'intérieur de l'aire de compétition, doit être composée de 

TATAMI de couleur différente. 

 
EXPLICATIONS : 

 

¶ Il ne doit pas y avoir de panneaux publicitaires, de murs, de piliers etc. à moins 

d'un mètre du périmètre extérieur de l'aire de sécurité. 

¶ Les TATAMI utilisés ne doivent pas être glissants sur leur surface en contact 

avec le sol. Ils doivent avoir un faible coefficient de frottement sur leur surface supé-

rieure. L'Arbitre doit s'assurer que les TATAMI restent parfaitement joints pendant la 

compétition. 
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ARTICLE 2 - TENUE OFFICIELLE  

 

1. Les compétiteurs et leurs coaches doivent porter la tenue officielle telle qu'elle est 

définie ci-après. 

2. La Commission d'Arbitrage peut exclure tout officiel ou compétiteur qui ne se con-

forme pas à cette réglementation. 

3. Toutes les protections devront être homologuées par la FFKARATE. 

 

ARBITRES :  
 

1. Les Arbitres et Juges doivent porter la tenue officielle désignée par la Commission 

d'Arbitrage. Cette tenue doit être portée lors de toutes les compétitions et à tous les 

stages. 

2. La tenue officielle est la suivante : 

¶ Blazer bleu marine, droit, non-croisé avec deux boutons argentés. 

¶ Chemise blanche à manches courtes ou longues, selon les conditions climatiques 

prédominantes. 

¶ Cravate officielle sans épingle. 

¶ Pantalons gris clair uni, sans revers. 

¶ Chaussettes bleu foncé ou noires sans motif et chaussons d'arbitrage noirs pour 

utiliser sur l'aire de compétition. 

 

COACHES : 

 

Le Coach sera assis sur une chaise placée au bord du tatami. 

Il devra °tre v°tu dôun surv°tement et de chaussures de sports.  

Son attitude devra être discrète. 

 Il ne peut intervenir auprès de son compétiteur que lors du temps de repos entres les 

reprises except® sôil juge que ce dernier est mis s®rieusement en difficult® et quôil 

souhaite arr°ter le combat (en jetant lô®ponge). Le comp®titeur pourra être pénalisé 

selon lôattitude de son Coach. 

 

COMPETITEURS : 
 

1. KARATE-GI traditionnel ou de Contact, homologué par la FFKDA. 

2. Pour les Seniors, les protections spécifiques de Karaté Contact sont obligatoires. 

3. Les manches de la veste ne doivent pas dépasser le pli du poignet et au moins recou-

vrir la moitié de l'avant bras. Les manches de la veste ne doivent pas être retroussées. 

4. Les pantalons doivent être d'une longueur suffisante pour recouvrir au moins les 2/3 

du tibia et ne doivent pas être retroussés.  

Le pantalon ne devra pas dépasser la cheville. 
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5. Les compétiteurs doivent avoir les cheveux propres et coupés à une longueur telle 

qu'ils ne gênent pas le bon déroulement du combat. Lorsque l'Arbitre considère qu'un 

compétiteur a les cheveux trop longs et (ou) trop sales, il peut exclure le compétiteur 

du combat. Les barrettes et épingles à cheveux sont interdites même sous le casque. 

6. Les compétiteurs doivent avoir les ongles coupés courts. Ils ne doivent pas porter 

dôobjets qui puissent blesser leurs adversaires. Le port d'appareils dentaires métal-

liques est interdit. 

7. Le port des gants de Karaté Contact est obligatoire. Un des compétiteurs porte des 

gants rouges et l'autre des gants bleus. 

8. Les protège-dents sont obligatoires pour les femmes et les hommes. La coquille est 

obligatoire pour les hommes, le plastron est obligatoire pour les femmes. 

9. Les protections pied/tibia sont obligatoires. 

10. Le casque de Karaté Contact est obligatoire. 

11. Les lunettes sont interdites. Le port des lentilles de contact souples est autorisé sous 

la responsabilité du compétiteur. 

12. Le port de tout autre vêtement ou équipement est interdit. 

13. Les bandages de mains sont interdits. 

14. L'emploi de bandage ou support à la suite d'une blessure doit être autorisé par le 

Médecin de la compétition. 

 

EXPLICATIONS : 
 

¶ Quand un compétiteur se présente sur l'aire de compétition avec une tenue non-

conforme, il ne sera pas immédiatement disqualifié,  mais une minute lui sera accor-

dée pour y remédier. 

 

ARTICLE 3 - L'EQUIPE ARBITRALE.  

 

1. Pour chaque combat, l'équipe arbitrale est composée de : un Arbitre et 3 Juges. 

2. La table de lôaire de comp®tition est compos®e : dôun Chronom®treur et dôun Mar-

queur/Annonceur. 

 

ARTICLE 4 - DUREE DU COMBAT  

 

1. SENIORS : Eliminatoires Ą 2 reprises de 2 minutes avec un temps de repos dôune 

minute entre les 2 reprises. Finales Ą 3 reprises de 2 minutes avec un temps de repos 

dôune minute entre les reprises pour les masculins et 2 reprises de 2 minutes pour les 

féminines. 

2. La décision est prise aux drapeaux. 

3. En cas dô®galit® de points ¨ la fin du combat, la décision doit être prise à la majorité 

par les 3 Juges. 
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ARTICLE 5 ï CRITERES DE DECISION 

 

A lôissue de chaque reprise, les d®cisions des 3 Juges sont les suivantes : 

a) 3 points 

b) 2 points 

c) 1 point 

 

La d®cision pour lôattribution des points est prise sur les bases suivantes : 

¶ Lôattitude, lôesprit combatif et la force d®montr®e par les comp®titeurs 

¶ La supériorité des tactiques et des techniques  

¶ Le compétiteur ayant initié la majorité des actions 

 

Les techniques devront répondrent aux critères ci-dessous : 

¶ Bonne forme technique Ą Grande vigueur dôapplication 

¶ Attitude Sportive Ą Esprit Sportif du Karaté Contact 

¶ Efficacité Ą Distance correcte, vitesse dôex®cution et bonne stabilité 

 

K A R A T E  C K A R A T E   C O N T A C T  -  

C R I T E R E S   D E   D E C I S I O N  

 

3 points 
Le compétiteur ayant largement dominé son adversaire, ayant initié 

la majorité des techniques effectives, notamment des techniques de 

coup de pieds et/ou ayant obtenu un hors combat temporaire. 

 

2 points 

 

Le compétiteur ayant efficacement dominé la reprise et placé 

plusieurs techniques de pied à la tête. 

 

1 point 

 

Le compétiteur ayant démontré une efficacité légèrement 

supérieure a son adversaire 

 

En Seniors, lorsquôun comp®titeur est mis hors de combat ou est physiquement en 

difficult®, lôArbitre arr°te la Reprise et commence le décompte des 10 secondes. A la 

7
ème

 seconde, le compétiteur doit déjà être en position de garde. A la fin des 10 

secondes, sôil nôest toujours pas en mesure de reprendre le combat, son adversaire est 

alors d®clar® vainqueur (et ce sur lôensemble du combat Ą 1 KO entraînant la défaite 

immédiate). 

 

Si un compétiteur est mis hors de combat suite à une technique interdite, son 

adversaire sera disqualifié. Le compétiteur blessé ne pourra alors plus continuer dans 

cette compétition. 

 

Les techniques suivantes sont autorisées en Karaté Contact (Seniors) : 

¶ Low Kicks 

¶ Coup de Poing circulaires (crochets, uppercuts, é) 
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ARTICLE 6 - POINTS NEGATIFS   

 

¶ Les 3 premi¯res sorties de lôaire  Ą 1 avertissement  

¶ La 4
ème

 sortie   Ą Perte de la Reprise  Ą Score : 9-0 

¶ Si un combattant effectue moins de 6 techniques de pieds effectives exécutées au 

dessus de la ceinture, alors 3 points seront retir®s de son score ¨ lôissue de la Reprise. 

¶ Les coup de pieds seront déterminés comme étant « effectifs » et seront ainsi comp-

tabilisés par le Marqueur-Annonceur à la table. 

 

Des pénalités répétées pourront entraîner une disqualification du compétiteur. Un 

compétiteur peut aussi être disqualifié pour des infractions sérieuses aux règlements. 

Lorsque le potentiel de victoire dôun compétiteur est réduit à néant suite à la faute de 

son adversaire, ce dernier sera alors disqualifié.  

 

ARTICLE 7 ï LES TECHNIQUES INTERDITES  

 

1. Contact sur la colonne vertébrale et derrière la tête. 

2. Les attaques à l'aine, aux articulations des coudes ou genoux.  

3. Les techniques de main ouverte au visage ou à la gorge. 

4. Les saisies prolongées empêchant le déroulement du combat.  

5. Les deux premières infractions = un avertissement. 

La 3
ème

 infraction = perte de la reprise par 9 à 0. 

Faute grave dès la 1
ère

 ou 2
ème

 infraction = perte directe de la reprise. 

 

ARTICLE 8 - DEBUT, SUSPENSION et FIN DES COMPETITIONS 

 

1. Les termes et gestes employés par l'Arbitre et les Juges dans le déroulement  d'un 

combat, sont tels qu'ils sont décrits à l'annexe 1 et 2. 

2. L'Arbitre et les Juges se placent à leurs positions. Après échange de salut entre les 

compétiteurs, l'Arbitre annonce "ALLEZ" puis le combat commence. 

3. A lôissue de chaque reprise et apr¯s d®duction ®ventuelle des points n®gatifs, lôarbitre 

annonce le résultat. 

 

Le combat est terminé : 

¶ Lorsque le temps est arrivé à son terme. 

¶ Si la victoire intervient avant la fin du temps réglementaire. 

¶ Sur disqualification. 

¶ Sur abandon dôun comp®titeur ou arr°t demand® par son Coach. 

¶ Sur arrêt décidé par le médecin. 

¶ Sur arrêt décidé par lôarbitre sôil voit que lôun des combattants est en danger. 

¶ En cas de KO ou dôarr°t d®cid® par le m®decin, le compétiteur ne pourra reprendre la 

compétition ni être repêché. 
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ARTICLE 9 ï CATEGORIES DôAGES ET DE POIDS 

 

CATEGORIES  KARATE  CONTACT  SENIORS  

Masculins Féminines 

-60 Kg -50 Kg 

-65 Kg -55 Kg 

-70 Kg -60 Kg 

-75 Kg -65 Kg 

-80 Kg -70 Kg 

-85 Kg 70KG ET PLUS 

85 Kg ET PLUS - 

 

 

 

 

 

KARATE   SEMI-CONTACT 

BENJAMINS, MINIMES, CADETS, JUNIORS 
 

 

 

PRINCIPE GENERAL  

 

A lôexception des R¯gles sp®cifiques au Karaté « Semi Contact » exposées ci-après, 

les règles sont celle du règlement de Karaté Contact. 

Les Règles du Karaté « Semi Contact è sôappliquent aux Cat®gories Benjamins, 

Minimes, Cadets et Juniors. 

 

 

ARTICLE 1 ï DUREE DU COMBAT  

 

1. BENJAMINS : 2 reprises de 1minute avec un temps de repos dôune minute entre les 

2 reprises (y compris pour les finales) 

2. MINIMES - CADETS : 2 reprises de 1 minute 30 secondes avec un temps de repos 

dôune minute entre les 2 reprises (y compris pour les finales). 

3. JUNIORS : 2 reprises de 2 minutes avec un temps de repos dôune minute entre les 2 

reprises (y compris pour les finales). 

4. La décision est prise aux drapeaux 
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ARTICLE 2 ï CRITERES DE DECISION 

 

A lôissue de chaque reprise, les d®cisions des 3 Juges sont les suivantes : 

a) 3 points 

b) 2 points 

c) 1 point 

 

La décision est prise sur les bases suivantes : 

¶ Lôattitude, lôesprit combatif et la force d®montr®e par les comp®titeurs 

¶ La supériorité des tactiques et des techniques  

¶ Le compétiteur ayant initié la majorité des actions 

 

Les techniques devront répondrent aux critères ci-dessous : 

¶ Bonne forme technique Ą Grande vigueur dôapplication 

¶ Attitude Sportive Ą Esprit Sportif du Karaté Contact 

¶ Efficacité Ą Distance correcte, vitesse dôex®cution et bonne stabilité 

 

K A R A T E   C O N T A C T  ï 

C R I T E R E S   D E   D E C I S I O N  

 

3 points 
Le compétiteur ayant largement dominé son adversaire 

sur toutes les formes techniques et tactiques. 

 

2 points 
Le compétiteur ayant efficacement dominé son adversaire 

et prit la plupart du temps l'initiative du combat. 

 

1 point 
Le compétiteur ayant démontré une efficacité légèrement 

supérieure a son adversaire 

 

Les techniques suivantes sont interdites en « Semi Contact » (Minimes, Cadets, 

Juniors) : 

¶ Low Kicks 

¶ Coups de Poing circulaires excessivement larges 

¶ Upercuts port®s ¨ lôadversaire quand il a la tête baissée. 

 

6 techniques de jambes obligatoires par reprise (Ą voir Article concernant les points 

négatifs). 



REGLEMENT DES COMPETITIONS ET DôARBITRAGE       SAISON  2010 ï 2011 
 

 150   

ARTICLE 3 ï PROTECTIONS 

 

En plus des protections habituelles du Karaté Contact, le Plastron est obligatoire pour 

les Catégories Benjamins, Minimes et Cadets. 

Les protections traditionnelles de Karaté sont tolérées pour le « Semi Contact ».  

 

ARTICLE 4 ï CATEGORIES DôAGES ET DE POIDS 

 

CATEGORIES  KARATE  SEMI -CONTACT  

  

Avec Plastron 

Sans 

Plastron 

Benjamins Minimes Cadets Juniors 

Poids Minimum   45 Kg  - 

Masculins 

 

 

 

 

  -40 kg -50 Kg -52 Kg  -55 Kg  

  -45 kg -55 Kg  -57 Kg  -61 Kg  

  -50 kg -60 Kg  -63 Kg  -68 Kg  

  -55 kg -65 Kg  -70 Kg  -76 Kg  

  + 55 kg +65 Kg +70Kg -82 Kg  

  - - +82 Kg 

Poids Minimum   40 Kg  - 

Féminines 

 

 

-35 kg -45 Kg  -47 Kg  -48 Kg  

-40 kg -50 Kg  -52 Kg  -53 Kg  

-45 kg -55 Kg  -57 Kg  -59 Kg  

+45 kg +55 Kg  +57Kg +59 Kg 
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GESTUELLE DôARBITRAGE DE KARATE CONTACT 


